
X: 

ABAND NNE 
BOXE 

Roberto Duron a soudainement décidé 
qu'il en avait assez de son combat 

et de la boxe en général. 

pages H 1,H2 et H 3 A m 

Les Flames 
arrêtent 
la marche 
du Canadien 
I Le Canadien, qui espérait 
fêter le retour au jeu de Guy 
Lafleur et d'Yvon Lambert de 
belle façon, c'est-à-dire par 
une victoire, a été affligé par 
une défaite crève-coeur, hier, 
face aux Flames de Calgary. 
Le public, dans sa déception, 
a trouvé un bouc émissaire 
en Michel Larocque qu'il a 
souverainement ridiculisé. Ce 
dernier en est toutefois sorti 
la tête haute. page H 4 
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ABONNEMENT, LUNDI AU SAMEDI $ 1.75 

ÉDITION NATIONALE LUNDI AU SAMEDI $2.00 

ABITIBI-TEMISCAMINGUE LA TUQUE 30' 
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ANGOISSE CHEZ LES 
ITALIENS DE MONTRÉAL 

La terre a de nouveau tremblé à quatre reprises hier en Ita­
lie, 48 heures après le séisme qui a provoqué de terribles ra­
vages dans le sud de la péninsule, et alors que 200,000 sans-
abri s'apprêtaient à passer une nouvelle nuit à la belle étoile. 
Entre-temps, les quelque 350,000 membres de la communauté 
italienne de Montréal vivent dans l'angoisse, attendant que 
les noms des victimes soient rendus publics. Ils pleurent sur 
leur «pauvre Italie», que certains croient ne plus revoir car, 
présument-ils, des familles entières ont été décimées. 
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Une conversation animée entre Pietro Viele, Pierino 
Albanese, Giovanni Ancona et Frank Trimarco, dans  

un magasin de la rue Saint-Laurent^^ 
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LAS VEGAS 

Enquêteur 
de Québec à 
Le Gardeur 
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CONFLAGRATION 
S l S I d à l â l I l l I U A p e r s o n n e s et Orw* 
D E K N A K U I N U dû être évacuéeF™ 

incendies, attisés par Ûei 
soufflant à 90 k m / h , ont dév< 

LE SURPLUS 
DE LA RIVE SUD 
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moins 40/000 hectares et 
endommagé plus de 500 

à San Bernardino en Californie* i 
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LE LIBRE 
CHOIX DE 
L'ÉCOLE 
PAR VINCENT PRINCE 
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LE MARCHE EST 
BOH POUR 
LES AUTOBUS 
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Tout en reconnaissant 
l'existence d'un surplus 
d'autobus à la Commission 
des transports de la Rive 
sud, le ministre des 
Transports, Denis de 
Belleval, est confiant que le 
ministère pourra régler le 
problème. La solution 
pourrait prendre diverses 
formes, notamment la 
revente des autobus en 
surplus. Et M. de Belleval est 
convaincu qu'il existe un 
marché pour des autobus de 
ce genre. 
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AUTRE DEFICIT 

HOPITAUX: UN 
TROU 
$ 3 0 MILLIONS 
• Le casse-tête financier des 218 hôpitaux publics 
du Québec se complique d'un trou de $30 millions 
pour absorber les coûts découlant des dernières con­
ventions collectives, alors que les budgets déjà con­
sentis les plongeront dans un déficit de $35 millions à 
la fin de mars 1981. 
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SOMMET DE D A K A R 

LA FRANCE 
APPUIE QUÉBEC 

EN COULISSE 
• La France ne participera pas à la réunion des minis­
tres des affaires étrangères des pays francophones de 
Dakar, si ie Québec n'obtient pas satisfaction au sujet 
de sa représentation. Cette assurance est venue sous 
la forme d'une déclaration d'une «source française 
autorisée». 
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Québec se réjouit de 
appui de la France sur 

sa représentation à Dakar 
Q U E B E C — La F r a n c o ne 
participera pas à la réunion 

des ministres des Affaires étran­
gères des pays francophones de 
Dakar, si le Québec n'obtient pas 
satisfaction au sujet de sa repré-
s e n t a t i o n ^ t _ ^ m m 

LOUIS FALARDEAU 
de notre bureau de Quebec  

On sait que le g o u v e r n e m e n t 
L é v e s q u e veut ê t re r ep ré sen t é 
par son min i s t re des A f f a i r e s 
intergouvernementales à cette 
rencontre des H et 9 décembre ou 
sera étudié le projet de création 
d'un Commonwealth francopho­
ne cher au président sénégalais 
Leopold Sedar Senghor. Ottawa, 

se disant le seul représentant 
des francophones du Canada sur 
le plan international, refuse car­
r é m e n t ce t t e requête , consen­
tant tout au plus à inclure un 
fonctionnaire québécois dans sa 
délégation. 

Or, hier. Québec a reçu l'assu­
rance que la France, qui l'a tou­
jours soutenu lors de semblables 
q u e r e l l e s au sujet de sa repré­
sentation internationale, conser­
v e r a i t la m ê m e pol i t ique ce t te 
fois-ci et refuserait tout simple­
ment de se rendre à Dakar si le 
gouvernement Lévesque n'obte­
nait pas satisfaction. 

Cette assurance est venue sous 
la forme d'une déclaration d'une 

« s o u r c e f rança i se a u t o r i s é e » à 
l ' A g e n c e F ' r ance -P res se , vou­
lant que «la France ne participe­
ra pas à une conférence du type 
de c e l l e de D a k a r , dont la base 
est la francophonie, que dans la 
m e s u r e où la solut ion re tenue 
sur le problème de la représen­
tat ion du Québec r e c u e i l l e r a 
l 'accord du gouvernement qué­
bécois». 

L e min i s t è r e des A f f a i r e s in­
tergouvernementales avait été 
i n f o r m é à l ' a v a n c e , de source 
officielle française, qu'une telle 
déclaration serait faite. Il a ob­
tenu conf i rma t ion par la sui te 
que la «source française autori­
s é e » , dont pa r le l ' A F P , est le 

« L'attitude de la 
France n'a pas 
d'intérêt pour nous» 

O T T A W A ( P C ) — D e la 
m ê m e manière que la parti­

cipation de la France au sommet 
des pays francophones à Dakar 
les 8 et 9 d é c e m b r e «es t de son 
a f f a i r e » , la compos i t ion de la 
dé l éga t ion canadienne à ce t t e 
rencont re «es t de l ' a f f a i r e du 
Canada et pas de ce l l e de la 
F rance» . 

L e secrétaire d'Etat aux Affai­
res ex t é r i eu r e s , M . M a r k M a c -
Guigan, a réagi de la sorte hier à 
la déc is ion de la F r a n c e de ne 
pas assister à la réunion de Da­
kar, au Sénégal, sans une parti­
c ipa t ion sa t i s fa isante du Qué­
bec. 

M . M a c G u i g a n a appo r t é ces 
c o m m e n t a i r e s au cours d 'une 
conve r sa t ion a v e c la P r e s s e 
Canadienne en préc isant qu ' i l 
n ' a v a i t reçu aucune ind ica t ion 
de la posi t ion f r ança i se . 
«L'a t t i tude de la France n'a pas 
d'intérêt pour nous», a-t-il ajou­
té. 

I l s e m b l e que l ' absence de la 
France n 'empêchera pas le Ca-

é 
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Mark MacGuigan 

nada, avec ou sans représentant 
du Québec, d'assister à la confé­
rence des 8 et 9 d é c e m b r e . De 
plus le gouvernement canadien 
n'a manifesté hier aucune inten­
tion de m o d i f i e r son a t t i tude 

MacGuigan 
face au Québec à la suite de la 
décision de Par i s . 

H i e r , à sa so r t i e des C o m m u ­
nes, le député c o n s e r v a t e u r de 
Joliette, M . Roch LaSalle, a ac­
cusé le p r e m i e r min i s t r e Tru ­
deau «de vouloir profiter de l 'oc­
cas ion p a r t i c u l i è r e qui lui est 
offerte pour noyer cette réal i té 
é v i d e n t e que le Québec est le 
f o y e r de la nat ion canad ienne-
f r a n ç a i s e » . S ' appuyant sur le 
rapport de la Commission Pépin-
Robarts, M . LaSal le a ajouté que 
«l 'at t i tude scandaleuse d'Otta­
w a » é ta i t « d e l ' a r r o g a n c e de 
première c lasse» . 

«J ' a i été scandalisé de voir les 
députés libéraux du Québec ap­
plaudir l 'offre de MacGuigan de 
faire représenter le Québec par 
un fonctionnaire», a-t-il dit éga­
lement. 

L e cabinet du ministre québé­
cois des Affaires intergouverne­
m e n t a l e s a fai t s a v o i r que le 
gouvernement du Québec «étai t 
satisfait et non surpris de la dé­
cision de la F r a n c e » . 

Les gens de Hampstead 
ont les meilleurs revenus 

Q U E B E C ( P C ) — C'est à 
H a m p s t e a d , munic ipa l i t é 

ang lophone de l 'ouest de Mon­
t réa l , que les revenus imposa­
bles par habitant étaient les plus 
élevés du Québec en 1978, révè­
lent les Statistiques fiscales dé­
posées hier à l 'Assemblée natio­
nale par le ministre du Revenu, 
M . Michel Clair . 

Les 3,035 contribuables de cet­
te municipalité ont une moyenne 
de revenus annuels imposables 
de $33,017. 

Ensuite, on retrouve les contri-

La Quotidienne 
3 - 8 - 7 

buables de Westmount ($29,893), 
de M o u n t - R o y a l (27,980), et de 
Beaconsfield ($25,972). 

Sil lery, en banlieue de Québec, 
est au cinquième rang avec une 
moyenne de $23,856. 

L e s cinq aut res v i l l e s où les 
citoyens déclaraient les revenus 
i m p o s a b l e s les plus é l e v é s en 
1978 é t a i en t M o n t r e a l - W e s t 
($22,878), Outremont ($21,250), 
Kirkland ($21,085), Saint-Lam­
bert $20,788) et Côte-St-Luc ($20, 
398), toutes en banlieue de Mon­
tréal . 

L e s chiffres ne sont compilées 
que pour les vil les ayant plus de 
5,000 habitants. 

Pour l 'ensemble des 2,514, 108 
contribuables Québécois, le re­
venu moyen imposable était cet-
te année-là $14,292.  

AUJOURD'HUI DANS ^ 

lisez les cahiers suivants: 

• DOMINION 
• IGA 

LA METEO 
à Montréal 

AUJOURD'HUI 
Minimum: —5 Maximum: 0 

Ciel variable 

au Québec 

DEMAIN 

P^nsoleillé, passages 
nuageux 

RÉGIONS Max. AUJOURD'HUI DEMAIN 
A b i t i b . — —6 Ciel variable Knnuagement 
O u t a o u a i s — 0 Ciel variable Ensol. pass, nuageux 
L a u r e n t i d e s — —4 Ciel variable Knsol. pass, nuageux 
C o n t o n s de l 'Est — —2 Neige en altitude Knsol. pass, nuageux 
M a u r i c i e — —4 Ciel variable Knsol. pass, nuageux 
QuefcxK — —2 Nuageux avec éclair' ws Knsol. pass, nuageux 
L a c - S a i n t - J + a n — —4 Nuageux avec éclaircies Ciel variable 
R i m o u i k i — —2 Neige (5cni) Ciel variable 
G a t p é s i o — 0 Neige fondue Nuageux éclaircies 
B o i o - C o m o a u — —2 Neige (5 cm) Ciel variable 
Sopt - l l o i — 0 Neige fondue Nuageux, éclaircies 

bureau du président de la répu­
blique. 

Inutile de dire que le geste de 
P a r i s a g r a n d e m e n t ré joui le 
g o u v e r n e m e n t québéco i s qui 
craignait fort que la «non-indif­
férence» française à l 'égard du 
Québec se refroidisse un peu à la 
suite de l 'échec référendaire. 

P a r contre , la déc l a r a t i on 
f rança ise , survenant au lende­
main de la v i s i t e à P a r i s du 
premier ministre Trudeau, res­
s emb le fort à une gifle^au gou­
v e r n e m e n t fédéra l et augure 
mal pour la suite des re la t ions 
Ottawa-Paris. 

I l est sûr aussi qu'un re t r a i t 
français compromettrai t g rave­
ment la réunion de Dakar et tout 
le pro je t de C o m m o n w e a l t h 
francophone. Pa rce qu'on peut 
difficilement penser à une fran­
cophonie sans la F r a n c e ma i s 
aussi parce que ce p a y s a con­
servé, c'est le moins qu'on puis­
se dire, beaucoup d'influence sur 
la plupart de ses anciennes colo­
nies africaines. 

L'OFFRE DE 100,000 BARILS PAR JOUR 

Ottawa n'a pas 
encore dit oui à 
l'Arabie Saoudite 

O T T A W A ( P C ) — L e gou­
vernement canadien n'a pas 

encore répondu à l 'offre de l 'A­
rab ie Saoudite de lui v e n d r e 
100,000 bar i l s de pé t ro le par 
j ou r , a indiqué hier à la Cham­
bre des c o m m u n e s le p r e m i e r 
ministre Trudeau. 

En dépit des rumeurs voulant 
qu'un a c c o r d ait é t é conclu , M . 
Trudeau a d é c l a r é que les d i r i ­
geants du ministère dePEnergie 
é tudia ient la ques t ion; ils de­
vront décider d 'accepter ou non 
de répondre à ce que M . Trudeau 
a appelé un geste d 'amitié de la 
par t du m i n i s t r e saoudien de 
l 'Energie , le cheikh Zaki Y a m a -
ni. 

A l 'extérieur de l 'enceinte de 
la C h a m b r e des c o m m u n e s , le 
ministre de l 'Energie , M . Marc 
Lalonde, a précisé qu'il n'y avait 
eu aucune discussion en t re la 
société nationale des pétroles de 
l ' A r a b i e S a o u d i t e et P é t r o -
Canada, la société d'Etat cana­
dienne, à la suite de l'offre faite 
la semaine dernière. 
Ce n'est qu'après l 'évaluation du 
ministère de l 'Energie que sera 
donné l ' o rd r e à Pé t ro -Canada 

d ' a m o r c e r ou non les pourpar­
lers avec l 'Arabie saoudite. 

Les déclarations de M M . Tru­
deau et L a l o n d e n 'é ta ien t pas 
aussi catégoriques que celles du 
secrétaire parlementaire à l 'E­
nergie, M . Roy Maclaren, le len­
demain de la "rencontre entre le 
cheikh Yamani et M . Trudeau. 

« J e peux vous assurer que 
Pétro-Canada entreprendra des 
négoc ia t ions sous peu a v e c P é -
tromin, la société pétrolière de 
l ' A r a b i e s a o u d i t e » , a v a i t a lo rs 
déclaré M . MacLaren . 

En Chambre, hier, M . Lalonde 
a évi té les questions de l'opposi­
tion sur les apparen tes cont ra­
dictions des déclarations minis­
t é r i e l l e s , se contentant de d i r e 
que Pétro-Canada serait infor­
mée de la décision du ministère 
de l 'Energie . 

P r e s s é de quest ions par un 
député torontois, M . Trudeau a 
finalement avoué qu'il ignorait 
si l 'offre de vente de 100,000 ba­
rils de pétrole du g o u v e r n e m e n t 
saoudien serai t en sus des 
200,000 bar i l s que le Canada 
importe déjà de ce pays. 

ALLEZ-Y ENSEMBLE 

i I 

POUR 
Dès maintenant, et pour une période 
très courte. Vie Tannv vous offre un 
abonnement de un an au tarif très 
économique de 2 P O U R I. 
« 2 P O U R I » . cela signifie que \ous 
obtenez deux abonnements pour le prix 
d'un seul. Vous, votre conjoint, un 
parent ou un ami. pou\ e / profiter de 
toutes les bonnes cnose> qu'offre Vie 
Tannv. pour le prix d'un abonnement 
de un an. Vous serez tous deux 
enchantes par les piscines, les bains-
tourbillons, les saunas, les conseils 
d'instructeurs professionnels et bien 
d'autres choses encore . . . Vous aurez 
droit à tous les privilèges dans plus de 

900 clubs Vie Tannv et clubs associes à 
travers le monde. 
N e ratez pas l 'offre 2 P O U R 1 de V i e 
Tanny. Elle prend fin bientôt! 

m mm 

M O N T R É A L 
P L A C E B O N A V E N T U R L 
C E N T R E R O C K L A N D 
M A I L W E S T I S L A N D 
L A S A L L E 
C H O M E D E Y 
C Ô T E - S A I N T - L L C 
B O U R A S S A 

Q U É B E C 

S A I N T E - F O Y 

L I M O I L O U 

866-3992 
341-3810 
683-2130 
366-8080 
687-1916 
482-7415 
326-8240 

659-1775 
626-6216 

Manitoba Clair Winnipeg —6 2 
Ontario Pass, nuageux Toronto —4 2 
N o u v e a u - B r u n s w i c k Pluie Fredericton —2 8 
N o u v e l l e - E c o s s e Pluie Halifax 0 10 
I l e - d u - P r i n c e - E d o u a r d Pluie Charlottetown —1 8 
Ter re -Neuve Pass, nuageux Saint-Jean 5 6 

l a p r e s s e 
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si vous partez 
aux Etats-Unis 

• te 

au Canada 
Colombié>-Br . tannique 

Alborto 
S a s k a t c h e w a n 

Averties 
Pass, nuageux 
Ensoleillé 

r~ 

CoortoJet 

Victoria 
Edmonton 
Regina 

Mai 

0 
—6 
—3 

Mox 

8 
5 

3 

Max Mm. Mot. Min. 

Boston 6 9 Miami 23 25 Pittsburgh 5 
Buffalo 6 10 New York 5 10 San Francisco 10 
Chicago 1 7 Nlle-Orléans 12 20 Washington 5 

vers les capitales 
Amsterdam 7 10 Hong Kong 20 24 Oslo —7 
Athènes 10 21 Le Caire — — Paris 8 
Berlin 11 13 Lisbonne 11 18 Rome 6 
Bruxelles 5 13 Londres 8 10 Séoul 4 
Buenos Aires 14 27 Madrid 2 14 Stockholm 5 
Copenhague 4 9 Moscou — 4 6 Tokyo 11 
Genève 0 8 Mexico 10 21 Vienne 3 

vers les plages • 

Acapulco 24 33 Bermudes 18 19 San Juan 25 
Barbade 23 29 Nassau 20 29 Trinidad 20 

Moi. 

7 
15 
10 

1 
12 
14 
10 

--3 
16 
18 

TARIFS D'ABONNEMENTS 

LIVRAISON A DOMICILE : Lund. ou somedi $1.75 

Lundi ou vendredi $1.25 

Samedi seulement 0.75 

TARIFS D'ABONNEMENTS 
PAR COURRIER (Surface) 

Nemert et Mmeirm* 

CANADA 13 26 52 

Lundi ou somedi $37.00 $74.00 $141.00 

Lundi ou vendredi $24.00 $41.00 $96.00 

Somed. seulement $13.00 $26.00 $52.00 

ÉTATS-UNIS ET PAYS ÉTRANGERS 

30 
25 

13 26 52 

Lundi ou somed, $72.80 $145.60 $291.20 

Lundi ou vendredi $52.00 $104.00 $208.00 

Somedi seulement $20.80 $41.60 $83.20 

•Durât minmurt 13 temomet 

INFORMATION GÉNÉRALE 285-7272 
REDACTION 285-7070 
PROMOTION 285-7100 
RELATIONS DE TRAVAIL 285-7383 

ANNONCES CLASSÉES 
Commondes 285-7111 

dv K M ou »tndrtdi 9h o 17b 
Pour chonger 285-7205 

dv Iwftd- ou venétJ v> o 161*30 

GRANDES ANNONCES 
Détoillonti 285-7202 
Nobonol, Télé-Presse 285-7306 
Voconces, voyoges 285-7265 
Cornéres et professions, nominotionj 285-7320 

COMPTABILITÉ 
Grondes onnonces 285-6892 

Annonces dossées 285-6901 

Pour v o u . abonner, not bureaux «ont 
ouvert» de 7h à 1 8h ( i o m o d ï t T h à 15h) 

285-6911 
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Un enquêteur scrutera ici 
note du congrès de Los V e g a s 

Un enquêteur spécial sera 
dé légué auprès de la com­

mission scolaire Le Gardeur, de 
Repentigny, pour vérifier si cel­
le-ci n'est pas al lée au-delà de 
ses dépenses admissibles en 
envoyant onze personnes à un 
congrès à Las Vegas la semaine 
dernière. 

MARIO FONTAINE  

C'est ce qu'a annoncé hier le 
ministre de l 'Education, M . 
Camil le Laurin. Cet enquêteur 
se mettra à l 'oeuvre dès mardi 
prochain, et scrutera non seule­
ment les frais issus du congrès 
mais aussi toutes les transac­
tions et postes de dépenses se 
rapportant aux commissaires. Il 
n'est pas question, toutefois, de 
passer au crible l'ensemble des 
finances de la commission. 

On sait que celle-ci envoya i t 
onze personnes à la t ragique 

rencontre de Las V e g a s , deux 
d'entre elles périssant dans l'in­
cendie de leur hôtel. Le Gardeur 
a été la seule commission scolai­
re du Québec à déléguer des par­
ticipants à ce congrès, et elle en 
a délégué cinq fois plus qu'on ne 
le fait généra lement pour ce 
type d'événement. Des onze per­
sonnes envoyées toutes dépenses 
payées dans la capitale améri­
caine du jeu, à peine six partici­
paient directement aux travaux 
du congrès, les autres ne faisant 
qu'accompagner leur conjoint. 

«Il est difficile de dire pour le 
moment combien de temps il 
faudra pour vér i f ie r les comp­
tes», déclarait hier l 'envoyé spé­
cial du minis tère auprès de la 
commission, M . Jean-Marie 
Saint-Jacques. Directeur adjoint 
à la direction du financement au 
ministère, M . Saint-Jacques se 
propose d'éplucher la facture de 
$10,000 que les contribuables 

devront payer pour couvrir les 
frais afférents à cette participa­
tion. 

Il étudiera également les dé­
penses récentes faites en voya­
ge, frais de représentation, etc. 
Cela pourrait par exemple com­
prendre le séjour d'étude que le 
directeur et le président du con­
seil des commissaires de Le 
Gardeur effectuaient en Europe 
l'an dernier. Cette année, c'était 
au tour du directeur adjoint de 
partir pour le vieux continent à 
la demande — et aux frais — de 
la commission. 

Ouellette confiant 
«Nous ne percevons pas la 

nomination d'un vér i f ica teur 
spécial comme un témoignage 
de non-confiance de la part de 
Québec, et ne sommes pas du 
tout inquiets des résultats», 
commente pour sa part le direc­

teur de la commission, M. André 
Ouellette. 

Celui-ci assure M. Saint-Jac­
ques de sa plus entière coopéra­
tion, affirmant qu'il n'a rien à 
cacher et que toutes les normes 
et règles d'usage ont été scrupu­
leusement suivies. De préciser 
M. Ouellette, un congrès comme 
celui de Las Vegas n 'accapare 
qu'une infime partie du budget 
total de la commission, ne coû­
tant pratiquement rien à chaque 
contribuable pris individuelle­
ment. 

«I l est certain que si le congrès 
avai t eu lieu ailleurs qu'à Las 
Vegas, les $10,000 soulèveraient 
moins d'inquiétude», conclut-il. 
sans pour autant remet t re en 
cause l'utilité de telles manifes­
tations, excel lentes à son avis 
pour l'ouverture de l'esprit des 
commissaires et la confronta­
tion avec des idées nouvelles. 

Surplus d'autobus à la CTRSM 
de Belleval a des solutions 

Tout en reconnaissant 
l 'exis tence d'un surplus 

d'autobus à la Commission des 
transports de la R i v e sud, le 
ministre des Transports, Denis 
de Be l leva l , est confiant que le 
ministère pourra r ég l e r le pro­
blème à la satisfaction de l 'ad­
ministration de la CTRSM. 

GUY PINARD  
• 

Selon le ministre, le président 
de la CTRSM, Marcel Fafard, lui 
a fait parveni r une let tre le 17 
novembre pour lui demander de 
résoudre le problème occasionné 
par ce surplus d'autobus. La so­
lution pourrait prendre diverses 
formes, notamment en reven­
dant des autobus en surplus, voi­
re en retardant la livraison des 
autobus commandés pour 1981. 
Et M. de Belleval est convaincu 
qu'il existe un marché pour des 
autobus de ce genre , d'autant 
plus que l'usine General Motors 
de Saint-Eustache entend porter 

de quatre à six unités son ryth­
me de production quotidienne à 
partir de décembre 1980, ce qui 
créera une centaine d'emplois, 
selon le ministre. 

Deux explications 
M. de Belleval explique le sur­

plus d'autobus à la C T R S M par 
deux facteurs. Dans un premier 
temps, la C T R S M pensait pou­

voir se substituer à la C T C U M 
sur différents circuits dans Lon-
gueuil, une solution préconisée 
depuis longtemps, mais qui ne 
s'est pas encore matér ia l i sée . 
Dans un deuxième temps, la 
progression de l 'achalandage 
n'a pas été conforme aux prévi­
sions démographiques. 

Et M . de Bel leval ci te le con­
texte hautement politique de ce 
dossier rappelant que le maire 
de Saint-Lambert, André Bour-
beau, est le candidat choisi du 
Part i l ibéral dans la nouvelle 
circonscription de Lapor te . Et 
on pourrait ajouter que le prési­
dent Fafa rd est très proche du 

Parti québécois, ce qui n'est pas 
pour simplifier la situation. 

Sur le plan économique, le 
ministre de Belleval rejette les 
conclusions du groupe Secor. Il 
maintient que sur les premiers 
autobus livrés, l'économie était 
de l 'ordre de $5,000 et que la 
différence est maintenant de 
$25,000 entre le prix actuel et le 
prix consenti par General Mo­
tors dans sa soumission. 

Quant aux retombées écono­
miques, il les trouve fort intéres­
santes. Des 1,000 autobus assem­
blés par General Motors en 1980, 
quelque 300 étaient voués à l'ex­
portation. 

Enfin, en se faisant le porte-

parole de son prédécesseur au 
ministère, Lucien Lessard, M . 
de Belleval affirme que le minis­
tère n'a fait aucune pression sur 
les administrateurs locaux au 
moment de déterminer le nom­
bre d'autobus, indiquant que le 
ministère avait même convaincu 
la CTRSM de réduire sa deman­
de de 242 à 160 autobus. II a dit 
tout ignorer d'une intervention 
du Conseil des maires de la Rive 
sud qui, au moment de voter les 
crédits nécessaires pour la 
C T R S M , aurait tenté de faire 
réduire de 160 à 140, le nombre 
d'autobus dévolus à C T R S M 
dans le cadre du contrat global 
pour 1,200 autobus. 

Bourbeault est en campagne 
électorale, dit Robidas 

Le maire André Bourbeault, 
de Saint-Lambert, «est parti 

en campagne électorale», selon 

GERMAIN TARDIF 
JEAN-PAUL CHARBONNEAU 

le mai re Marce l Robidas , de 
Longueuil . M . Robidas faisait 
allusion à Particle paru dans LA 

P R E S S E hier révélant que le 
ministère des Transpor ts du 
Québec avai t mal éva lué les 
besoins des cinq grandes com­
missions de transport (CTCUM, 
C T C U Q , C T R S M , et C T L ) , en 
leur faisant acheter en vrac 
1,200 autobus de General Motors. 

L'article précisait que dans le 
cas de la Commission de trans-

SAUVÉ FRÈRES 
vous propose pour Noël 

port de la R i v e sud, il y ava i t 90 
autobus en trop. M. Robidas re­
connaît que les chiffres cités 
dans l 'a r t ic le sont vra is mais 
que les données sont incomplè­
tes. 

«Cet article a été téléguidé par 
M . Bourbeault, a dit le maire de 
Longueuil. Il fait dire aux chif­
fres ce qu'il veut bien leur faire 
dire , et il le fait de façon à blâ­
mer le gouvernement.» 

Dans sa mise au point, M. Ro­
bidas explique que si le circuit 
d'autobus de la C T C U M à Lon­
gueuil était é l iminé pour être 
remplacé par un circuit de la 
CTRSM, tel que cela avait été 
prévu lors de l 'achat des auto­
bus, il faudrait mettre en service 
80 ou 85 des 90 autobus présente­
ment inutilisés. 

L e maire de Longueuil est d'a­
vis que le gouvernement du 
Québec devra bientôt modif ier 
les règles du jeu en ce qui a trait 
à la présence du circuit de la 
CTCUM à Longueuil et au parta­
ge des coûts du métro. 

«Longueuil est la seule ville de 
la R i v e sud à payer sa part du 
métro, a-t-il dit. Les autres villes 
ne paient rien même si leurs ci­
toyens bénéficient de ce service. 
Cette année, Longueuil devra 
payer $2 millions seulement pour 
le métro , sans compter qu 'e l le 
paie également sa part du déficit 
de la CTCUM en raison de la 
présence de son circuit d'auto­
bus.» 

D'autre part, la Commission 
de transport de Laval n'a pas de 
surplus d'autobus et aux heures 
de pointe, plus de 80 pour cent de 
ses effectifs sillonnent les rues. 
C'est ce qu'ont affirmé le maire 
Lucien Paiement et le président 
delà CTL, Léo Beaulieu. 

Il est bien normal, a expliqué 
M. Paiement, que les autobus de 
la CTL ne soient pas tous en cir­
culation au même moment et 
que certains soient immobilisés. 
« I l faut en garder comme véhi­
cules de rechange en cas de pan­
ne parmi les autobus réguliers. 
Ceux qui sont en disponibili té 
sont en général de vieux véhicu­
les.» 

Quant à M . Beaulieu, il a dit: 
«Comment voulez-vous qu'on ait 
des autobus en trop lorsqu'on en 
possède moins de 200 pour une 
ville comme Lava l .» 

Une veste à large collet 
100% laine 
Poches appliquées 
Naturel et brun ou 
naturel et gris. 
P.M.G.TG. 

$95 

Un pantalon avec mini 
plis 100% laine fini 
tweed 
Brun, gris ou bleu 
Tailles 30 à 40 $60. 
Voyez la Collection 
Riviera de $29.95 à $60. 

v.f: 

Jeunesse Canada 
Monde victime 
des circonstances 

Les médias d ' information 
sont habituellement consi­

dérés comme des prophètes de 
malheur par la force des choses. 

Hélas, il arrive occasionnelle­
ment que la publication d'un fait 
donne de la distorsion à la réali­
té, surtout quand l 'organisme 
visé a été plutôt ignoré par les 
médias avant d'être la cible d'un 
article ou d'une émission, aussi 
véridique soit-il. 

Je songeais récemment à cette 
responsabilité qui est la nôtre, 
en lisant le compte-rendu des 
événements vécus en Guyane 
par le jeune André Therrien 
alors qu'il part icipait au pro 
g ramme de Jeunesse Canada 
Monde. 

La tentation aurait été grande 
pour quiconque de lancer la pier­
re au mouvement de Jacques 
Hébert. Mais connaissant quel­
que peu le mouvement, il impor­
tait de replacer l'incident dans 
son contexte, surtout devant le 
peu d'intérêt que nous, des mé­
dias d ' information, avions té­
moigné à Jeunesse Canada 
Monde. 

C'est quoi, «Jeunesse Canada 
Monde»? Ce n'est certes pas un 
mouvement qui lance aveuglé­
ment ses jeunes à l'aventure aux 
quatre coins du monde pour en­
suite s'en désintéresser. D 'a i l ­
leurs, depuis neuf ans, l'agres­
sion dont fut v ic t ime le jeune 
Therrien en Guyane pour avoir 
posé un geste chevaleresque qui 
l 'honore s 'avérai t la p remière 
aventure du genre pour un parti­
cipant. Un sur 3,000 jeunes, un 
sur fi,000 si on inclut les autoch­
tones des pays coopérants, c'est 
une bonne moyenne! 

Jeunesse Canada Monde, c'est 
plutôt un p rog ramme d'échan­
ges entre des jeunes Canadiens 
de 17 à 20 ans et des résidents de 
pays du Tiers-Monde, qui vivent 
d'abord dans un village du Cana­
da pendant irois mois et demi , 
avant d 'a l ler faire un stage de 
même longueur dans leur pays 
d'adoption. Ils se retrouvent 
actuellement dans pas moins de 
1J pays, v ivant avec la popula­
tion de villages éloignés, et im­
bus du désir très louable de vivre 
une autre culture que la leur. 

C'est auss i unencadrement sé­
rieux: un agent de groupe âgé de 
24 à 30 ans pour sept participants 
canadiens, et un coordonnateur 
âgé de 28 à 35 ans par équipe 
formée de trois ou quatre grou­
pes selon les besoins sur le ter­
rain. Hébert souligne même 
qu'un avocat torontois d'une 
quarantaine d'années a choisi 
d'abandonner sa profession pen­
dant un an pour vivre l'aventure. 

C'est encore une surveillance 
médicale très poussée, avant, 
pendant et après les stages, grâ­
ce à une équipe canadienne diri­
gée par le Dr Richard Morisset-

te, de PHÔtel-Dieu, et les meil­
leurs médecins que l'on puisse 
trouver dans les pays de stages. 

Au moindre signe de maladie 
g r a v e , le jeune est immédia te­
ment rapatrié sur Montréal ou 
Vancouver, et éventuel lement 
vers sa ville natale, peu importe 
le coût. 

Et c'est une surveillance médi­
cale tellement prise à coeur, 
qu'au retour les jeunes doivent 
se soumettre à une période de 
«debriefing» de trois jours afin 
de faciliter sa réintégration dans 
son milieu, laquel le , et on l 'ad­
met bien volontiers , risque de 
causer un choc formidable. 

C'est encore un mode de sélec­
tion très exigeant , basé autant 
sur la santé physique, morale ou 
psychologique des aspirants que 
sur une liste de sept cr i tères 
permettant d'assurer que les 
participants ressembleront le 
plus possible à la mosaïque ca­
nadienne (population de chaque 
province; dosage francophones' 
anglophones; autant de filles 
que de garçons; revenu fami­
lial; dosage ruraux4irbains; 
e t c . ) . Même les Inuit, les Aca-
diens, les Franco-albertains et 
les Crée ne sont pas laissés pour 
compte. Et Jeunesse Canada 
Monde, sans la moindre publici­
té, a véritablement le choix: les 
350 Canadiens présentement en 
stages ont été sélectionnés par­
mi quelque 4,000 aspirants! 

C'est enfin une organisation 
sans pardon, du moins en princi­
pe, pour les offenses visant le 
sexe ou l 'usage de drogues. La 
décision est toujours i r révoca­
ble; c'est le retour au pays. 

Il faudrait être naïf pour croi­
re que tout est parfait chez Jeu­
nesse Canada Monde, comme il 
faudrait être irréaliste pour af­
f i rmer que l ' incident Therr ien 
sera le premier et le dernier à 
survenir, même si, comme le dit 
Jacques Hébert, il se sent beau­
coup moins en sécurité à N e w 
York le soir que pendant les qua­
tre années de sa vie consacrées à 
des voyages en Amérique latine, 
en Afrique et en Orient. 

Les missions proposées par 
l'organisme comportent évidem­
ment un certain nombre de ris­
ques, puisqu'il ne s%agit pas d'a­
ventures touristiques dans les­
quelles les jeunes peuvent se 
complaire en vivant dans les 
meilleurs hôtels. 

En habitant plutôt dans des 
villages éloignés, en s'exposant 
aux us, coutumes et mode d'ali­
mentation de leurs hôtes, il est 
bien évident que certains d'entre 
eux peuvent rentrer au pays 
avec un virus. Mais comme oi; 
suit le dossier très attentivement 
à leur retour et pendant des 
mois, ils sont au moins rassurés. 

C'est le prix qu'ils doivent 
payer pour leur goût de l'aventu­
re. 
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C H A U S S U R E S POUR HOMME 

Qu'aucune autre 
ne surpasse ! 

Quand vous portez des chaussures 
Hartt, vous portez ce qu'il y a de 
mieux comme fabrication de 
chaussures... comme cuir, coupe 
individuelle et avec une fausse 
semelle en cuir... confort reposant et 
durabilité insurpassee. Vous pouvez 
payer moins cher mais en toute vérité, 
nous doutons que vous puissiez 
trouver une meilleure valeur dollar 
pour dollar, que les Hartt. 

Un mocassin véritable cousu à la main 
en peau de chèvre fine, largeur D, 
pointures 6 à 12 en noir et tan dore. 

Aussi plusieurs autres $C| Cl^^ 
modèles \D 
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OTTAWA — Porte-parole de 
la minor i t é l inguis t ique la 

plus choyée au Canada, la prési­
dente du Bureau des écoles pro­
tes tan tes du Grand Montréa l , 
Mme Joan Dougherty, a créé un 
froid évident lors de son témoi­
gnage lundi soir devant le comi­
té mixte du Sénat et des Commu­
nes sur la constitution. 

«J'avais des fourmis dans les 
pieds», a révélé un dépu té libé­
ral, après avoir entendu son plai­
doyer larmoyant sur le sort de la 

GILBERT LA VOIE 
de notre bureau d'Ottawa 

minorité anglophone depuis l'a­
doption de la loi 101. Même son 
de cloche chez plusieurs conser­
vateurs et néo-démocrates, qui 
n'ont pas manqué de relever les 
nombreuses cont radic t ions du 
témoignages de Mme Dougher­
ty. 

Candidate libérale derrière M. 
Claude Ryan dans le comté de 
Jacques-Cartier aux prochaines 
élections au Québec, Mme Dou­
gherty a mis le fëdéraf au défi de 
mettre en pratique ce qu'il prê­
che: le bilinguisme intégral par­
tout au Canada . I ssue d 'une 

Le témoignage du P S B G M jette une 
douche froide sur le comité mixte 
minor i t é anglophone gui s 'est 
cantonnée dans Punilinguisme 
depuis plus d 'un siècle , elle a 
soutenu que le bi l inguisme est 
essentiel à la survie du pays. «Je 
suis convaincu, dit-elle, qu'il n'y 
a rien de plus fondamental pour 
préserver l'unité du Canada, que 
l 'apprentissage de l 'autre langue 
et une meilleure communication 
avec l ' au t r e c o m m u n a u t é lin­
guistique.» 

Dans cet te opt ique , elle s 'est 
l ancée dans une a t t aque à fond 
de train contre la loi 101 au Qué­
bec, imputant à cette législation 
tout l'odieux de la diminution de 
l'inscription dans les écoles an­
glaises de la métropole. 

Alors que le loi 101 n'a à peine 
que quatre ans d'existence, elle 
s'est servi de statistiques allant 
de 1967 jusqu'aux projections de 
1985, pour tenter de prouver que 

COMITE CONSTITUTIONNEL 

libéraux 

entendre 
des 

OTTAWA — La major i té 
libérale au comité mixte du 

Sénat et des Communes sur la 
constitution a re je té hier soir 
une motion de l 'opposition de­
mandant que l'on invite un grou­
pe d'experts constitutionnels à 
venir témoigner sur le projet de 
résolution du gouvernement. 

La discussion qui a,précédé le 
vote a été ponctuée de plusieurs 
cr is de pro tes ta t ion lancés pa r 
une femme d'une cinquantaine 
d'année assise parmi le public: 
«Que faites-vous du peuple cana­
dien., on ne nous a pas entendu» 

GILBERT LAVOIE 
de notre bureau d'Ottawa 

a-t-elle lancé d 'une voix forte, 
sous le r e g a r d e m b a r a s s é des 
libéraux, et sous l'oeil sévère d'un 
gard ien de sécur i t é qui a ten té 
en vain de lui faire obse rve r le 
s i lence. «Je ne qu i t t e ra i pas la 
sal le . . . j e suis canad ienne , ils 
n 'ont pas le droit de faire ce 
qu'ils font» a-t-elle déclaré tout 
haut lorsqu'on lui a demandé de 
se taire. 

Ses cris n'ont pas empêché les 
l ibéraux de r e j e t e r les argu­
ments des c o n s e r v a t e u r s , qui 
avaient dressé dans un premier 
temps une l iste de M exper t s 
const i tut ionnels dés i r an t ê t r e 
entendus par le comité, et parmi 
lesquels on notait les professeurs 
Léon Dion, André T r e m b l a y et 
François Chevrette du Québec. 
Le porte-parole néo-démocrate, 
M. Lorne Nystrom a fait une of­
fre de compromis au par t i au 
pouvoir, demandant que le comi­
té ordonne à un sous-comité de 
dresser une nouvelle liste d'ex­
perts constitutionnels à inviter. 
C'est par un vote de 14 à 9 que sa 
demande à été rejetée. 

Mise en garde 
Le comité mix te a pa r ail­

leurs reçu une sévè re mise en 
garde de la «Canada West founda-
tion» au cours de sa séance de 
travail d'hier soir. L'organisme, 
qui r ep résen te des groupes de 
pression des quatre provinces de 
l'Ouest et des deux territoires, a 
fait valoir que l'action unilatéra­
le du gouvernement constituait 
le pire geste de provocation pour 
l 'Ouest canadien dans ce dos­
sier. Un porte-parole du groupe, 
M. Stanley Roberts, a publié les 
résultats d'un sondage effectué 
par son organisme indiquant que 
90 p. cent des ' gens de l 'Ouest 
demeurent attachés à la Confé­
déra t ion , ma i s que 60 p. cent 
d 'en t re eux es t imen t que leur 

région du pays pourrait survivre 
financièrement à la séparation 
d ' avec le r e s t e du Canada . Il a 
précisé que ce sondage a été ef­
fectué avant la publication de la 
politique énergitique du fédéral, 
et il a émis l'opinion que la frus­
t ra t ion de la population de 
l'Ouest s'est accyue depuis. Es­
sentiellement, la «Western Cana­
da foundation» a suggéré la mise 
sur pied d'une assemblée consti­
tuan te élue pour p r é p a r e r le 
rapatriement et la réforme de la 
constitution. Elle a par ailleurs 
c r i t iqué l ' enchâssemen t d 'une 

Charte des droits dans la consti­
tution et affirmé qu'un tel geste 
a u r a i t pour effet de âonner un 
pouvoir de législateur aux juges 
et de les politiser. 

P lus tôt dans la journée , le 
comité a entendu l'Association 
culturelle franco-canadienne de 
la Saskatchewan, qui a réclamé 
que l'on assure l 'accès aux éco­
les de leurs langues, aux minori­
tés francophones et anglophones 
du pays. L'association s'est op­
posée à l'utilisation de la restric­
tion «là où le nombre le justifie» 
en expliquant qu'une telle clause 
se ra i t i n t e rp ré t ée a rb i t r a i r e ­
ment par les provinces. 

Un autre groupe, la Coalition 
des organisations provinciales 
pour les handicapés, a fait valoir 
que le Canada a pr is du re t a rd 
par rapport aux Etats-Unis et à 
p lus ieurs pays d ' E u r o p e , dans 
l'octroi des commodités néces­
sa i r e s aux perso* nés handica­
pées . Son por te -paro le , M. J im 
Derkson, a fait valoir par exem­
ple qu'il n'y a aucune salle de toi­
lette pour personnes en chaises 
roulantes sur une distance de 130 
kilomètres entre Winnipeg et la 
frontière américaine. 

Le Centra l Mennonites Com­
m i t t e e du Canada a éga lement 
t émoigné hier , d e m a n d a n t que 
la liberté religieuse ne s'adresse 
pas spécifiquement aux indivi­
dus dans le projet de résolution. 
Ses représentants ont fait valoir 
qu'une telle spécification pour­
rait être utilisée à rencontre des 
communautés religieuses. 

Un dernier intervenant hier a 
été le gouve rnemen t des Terr i ­
to i res du Nord-Ouest , dont le 
porte-parole, M. George Braden, 
a réclamé que sa législature soit 
considérée sur le même pied que 
les l ég i s l a tu res provincia les 
dans le projet de résolution, no­
t a m m e n t en ce qui a t ra i t à la 
procédure intérimaire d'amen­
dement. 

HUES DE M0NTBÉAE 
MONDELET, rue (1911) 

À la mémoire des frères Mon-
delet, Dominique (1799-1863) qui 
fut député et membre du Conseil 
exécutif, et Charles (1801-1876), 
qui fut juge. Ancien nom: rue de 
Mont ïgny. Axe es t es t -ouest à 
pa r t i r de la rue d ' Iberv i l l e , au 
sud du boulevard de Maisonneu-
ve. 

MONKLAND, avenue (?) 
Nom qui rappelle la villa cons­

truite au 18e siècle sur un ter­
rain du sud-ouest du Mont-Royal 
pour s i r J a m e s Monk, tout ré ­
cemment connue sous le nom de 
«Villa Maria», et abritant un col­
lège pour j eunes filles. Impor­
t an te a r t è r e d ' axe es t -ouest , 
dans l'ouest de Montréal. 

M O N K , boulevard (191 1) 
P r é c é d e m m e n t nommée r u e 

Davidson, cette voie honore la 
fami l le Monk, dont ce r ta ins 
membres furent magistrats ou 
h o m m e s d E t a t . Mentionnons 
sir J a m e s Monk (1745-1826), qui 
fut j u g e de la Cour du Banc du 
Roi à Mont réa l et admin i s t r a ­
teur du Bas-Canada. Importante 
a r tè re nord-sud dans le quartier 
Ville-Ëmard. 

M O N G E A U , rue (1963) 
J a d i s connue sous le nom de 

rue Dick, ce t t e voie honore 
Louis Mongeau, un des patriotes 
de 1837-38. axe est-ouest à partir 
de Sa in t -Lauren t , au nord de 
Fleury. 

la culture anglophone de Mont­
réal est menacée. Selon ces 
chiffres, l'inscription aux écoles 
du PSBGM était de 67,000 enfant 
en 1967, et ne sera plus que de 
25,000 en 1985, dont 50 p. cent 
iront au sec teur f rança is . Il a 
fallu une intervent ion du séna­
teur Arthur Tremblay pour faire 
reconna î t re à Mme Dougher ty 
qu'à l 'instar de toutes les autres 
commissions scolaires du Qué­
bec, le 3ureau des écoles protes­
tantes du Grand Montréal était 
touché par la dénatalité. 

Après avoir «pleuré» une 
demi-heure sur le sort de la mi­
nori té anglophone au Québec 
depuis l 'adoption de la loi 101, 
Mme Dougher ty , a toutefois 
t rouvé le moyen de dire que ce 
sont les francophones qui sont 
les plus malmenés. «L'ironie de 
la loi 101, selon elle, provient du 
fait que la population francopho­
ne du Québec est l imi tée dans 
son développement social et son 
succès dans le monde des affai­
res, n 'ayant pas accès à l'école 
anglaise, alors qu'on a laissé à la 
minorité anglophone toutes sor­
tes de choix en ce qui a trait à la 
langue d'éducation.» 

Après avoir affirmé qu'il faut 
acco rde r le l ibre choix aux im­
m i g r a n t s pa rce que les 
«quelques mil l iers d ' en t r e eux 
qui sont obligés p a r la loi d'en­
voyer leurs enfants à l 'école 
française ne représentent rien», 
Mme Dougherty a soutenu ensui­
te que la cu l ture francophone 

I 
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serait silluée par cette intégra­
tion des immigrants. «Il y a tou­
tes sorte de preuves à l'effet que 
les r é su l t a t s de la loi 101 iront 
dans le sens opposé de ce qui est 
recherché , et qu 'en fait la lan­
gue et la cu l ture de la major i té 
seront diluées par l ' en t rée for­
cée dans les écoles françaises de 

personnes de toutes sor tes de 
cultures et de langues...» 

Le plaidoyer de Mme Dou­
gherty en faveur du bilinguisme 
a sonné faux à plus ieurs repr i ­
ses, no t ammen t lorsqu 'e l le a 
soutenue que la loi 101 avait pour 
effet de provoquer un exode de 
la jeunesse anglophone de Mont­
réal vers les autres provinces, 
négligeant de dire que c'est jus­
tement à cause de leur unilin-
guisme que les j eunes anglo-
montréalais quittent le Québec. 

Elle a soutenu néanmoins que 
le fait f rançais est ma in t enan t 
accepté par les anglophones de 
Montréal . «Nous savons tous 
maintenant qu'il nous faut par­
ler et comprendre le français 
pour t r ava i l l e r au Québec. Il 
faudrai t ê t r e aveugle pour ne 
pas le reconnaî t re .» Sur cet te 
lancée, et après s 'être plainte 
sans discernement de la baisse 
de l ' inscript ion dans les écoles 
anglaises imputables à la loi 101, 
elle a déclaré que si on levait les 
restrictions actuelles de la loi, on 
n ' a s s i s t e r a i t pas à une hausse 
importante de la clientèle scolai­
re dans ces institutions: «Je pen­
se que le mouvement est amorcé 
et que de moins en moins d 'an­
glophones choisiront l'école an­
glaise. Ils veulent apprendre le 
français et le meilleur moyen de 
le faire est d'aller à l'école fran­
çaise». 

Ce qui a fait dire au séna t eu r 
Arthur Tremblay que les anglo­
phones ne devaient pas ê t re si 

ma lheureux de la loi 101 s'ils 
éprouvent un désir aussi sincère 
d'apprendre le français. 

C'est l'invitation de Mme 
Dougherty au gouvernement 
central de s'impliquer directe­
ment dans le domaine de l 'édu­
cat ion, qui a le plus surpr i s les 
m e m b r e s du comité . Le l ibéral 
J e a n Lap ie r r e et le néo-démo­
c ra t e Lorne Nystrom avaient 
prévu de lui demander de conci­
lier cette demande avec le Livre 
beige de M. Claude Ryan, qui 
spécifie que l 'éducat ion est de 
juridiction provinciale, mais ils 
n'ont pas eu le temps de le faire. 

Le Bureau des écoles protes­
tantes du Grand Montréal était 
le troisième groupe anglophone 
de ma métropole à témoigner 
devant le comi té , qui n 'a tou­
jours pas reçu un groupe franco­
phone de Montréa l . Les mem­
bres québécois du comité sont un 
peu e m b a r a s s é s et feront vrai ­
semblab lement des efforts au 
cours des jours à venir pour cor­
riger cette anomalie. Deux grou­
pes attendent depuis un bout de 
temps, soit le Conseil du patro­
nat et la Société St-Jean-Baptis-
te. En t r e les deux, le coeur des 
l ibéraux fédéraux semble pen­
cher davantage en direction du 
premier... «Ça servirait à quoi 

d ' en tendre la Société St-Jean-
Baptiste, a déclaré hier un dépu­
té, de toute façon ils sont contre 
notre projet.» 
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«ATTAQUES NON FONDÉES ET SOUVENT MALHONNÊTES» 

Parizeau accuse des politiciens et économistes 
de tenter de compromettre le crédit du Québec 

i 
9uJ i 

QUEBEC — Le ministre des 
Finances Jacques Parizeau 

a accusé hier le chef l ibéral 
Claude Ryan et certains politi­
ciens et économistes de se livrer 
à l 'endroit de la gestion des fi­
nances publiques à des attaques 

GILLES GAUTHIER 
(de notre bureau de Québec) 

non fondées, souvent malhonnê­
tes, et qui équivalent dans cer­
tains cas à une tenta t ive de 
compromettre le crédit du Qué­
bec. 

Intervenant dans le débat sur 
le message inaugural, le minis­
tre a aff i rmé que le fiscaliste 
Marcel Bélanger, l 'ex-premier 
ministre Bourassa, le député 
indépendant Rodrigue Tremblay 
et la collaboratrice à L A PRES­
SE Marie-Josée Drouin, tous 
économistes de formation, ont, 
sans scrupules, dans leurs criti­
ques des derniers mois , joué 
avec les concepts, volontai re­
ment oublié certaines données et 
lancé des chiffres qui selon lui 
sont faux. 

«Des gens qui tripotent dans 
ces choses depuis des années, a 
dit M. Parizeau, ont fait comme 
s'ils ne savaient pas» qu' i l y a 
une différence par exemple en­
tre le déficit budgétaire et les 
besoins financiers nets. 

« L e déficit budgétaire est su­
périeur aux besoins financiers 
nets depuis que nous comptabili­
sons de l'argent pour les déficits 
actuariels des fonds de pension. 
Donc on parle du déficit budgé­
taire parce que c'est plus gros.» 

«Cela ne veut rien dire sur le 
plan de nos besoins f inanciers, 
de nos emprunts, des intérêts à 
payer, mais c'est gros. Puisqu'il 
fallait faire gros depuis deux 
mois, soyons gros.» 

De même Bélanger, Bourassa 
et T remblay ont selon M . Par i ­
zeau utilisé les données offi­
cielles qui faisaient leur affaire 
quand ils ont dans leurs analyses 
«oublié» les investissements du 

Jacques Parizeau 

gouvernement qui apparaissent 
aux opérations non budgétaires 
et affirmé que l'Etat emprunte 
beaucoup plus qu'i l ne dépense 
en immobilisations. 

Il reproche par ai l leurs à 
Drouin d'avoir écrit qu'à cause 
de la récession, les impôts en­
traient plus lentement que prévu 
alors qu'aucune donnée statisti­
que ne permettait de l 'affirmer 
avant que ne soit publiée il y a 
quelques jours la dernière syn­
thèse des opérations financières 
du gouvernement, qui démontre 
selon lui que l'assertion faite en 
septembre était inexacte. 

Insinuant qu'i l y a collusion 
entre l'économiste Drouin et le 
parti l ibéral , M . Pa r i zeau a 
démenti les chiffres sur les im­
pôts et taxes par $100 de revenus 
au Québec, chiffres qu'il affirme 
n'avoir vus que dans L A PRES­
SE, dans la réplique de M . Ryan 
au message inaugural et dans 
une critique de l'administration 

La Banque Nationale 
cherche à recouvrer 
$110,000 de prêts 
faits à des membres 
de l ?UN en 76 et 78 

Q U E B E C ( C P ) — La Ban­
que Nat ionale du Canada 

demande le remboursement de 
prêts s 'élevant au total à 
$110,000 qu'elle a faits en 1976 et 
1978 à des membres de l 'Union 
nationale. C'est ce qu'a déclaré 
hier un porte-parole du parti, 
Reynald Brochu. 

M. Brochu a cependant ajouté 
que ces prêts n'ont pas été faits 
au parti, mais à des particuliers 
et ces particuliers doivent les 
rembourser. Le porte-parole de 
l ' U N a confirmé que l ' a rgent 
était réclamé d'ici dimanche, le 
dernier jour du mois, mais qu'u­
ne prolongation pouvait être 
accordée. 

Parmi ceux à qui la Banque a 
prêté, il y a Rodrigue Biron, an­
cien chef du parti, qui a récem­
ment rejoint les rangs du Parti 
québécois. 

Selon M. Brochu, les dettes de 
Biron s 'élèvent à $15,000. Les 
autres membres impliqués sont 
Mar io Beaulieu, André Audet, 
Marcel Lalonde, Gilles Laplante 
et Jack Porteus qui doivent tous 
$15,200 chacun tandis qu'Harold 
Fairhead doit $9,000 et Armand 
Russell, $10,000. 

Russell a quitté le parti , le 
printemps dernier, pour se pré­
senter aux élections fédérales 
sous la bannière des conserva­
teurs, mais il fut défait . Fair­
head était le candidat de l ' U N 
dans Westmount en 1976. 

M. Brochu a dit également que 
le parti pouvait être, dans une 
certaine mesure, dans Tobliga-

photo Armand Trortier, LA PRESSE 

Rodrigue Biron 

tion morale d'aider ces hommes 
à rembourser les prêts, mais il 
faudra attendre que la situation 
financière du parti s'améliore. 

Selon lui, les emprunts ont été 
faits sous l'instigation de Biron 
qui avait alors promis officielle­
ment aux autres qu'ils seraient 
remboursés à m ê m e les fonds 
accordés au parti en vertu de la 
loi électorale québécoise. Mais 
la promesse n'a j a m a i s été te­
nue, dit-il. 

* 1,000 
SUBVENTION GOUVERNEMENTALE 
AVANT 1961 JUSQU'À 

Nous foison» aussi la 
réfection do toitures 

mcmbranwi 

Mousse Rapco 

Loin* soufflée 

Permis no: 
1526-5176 

• Service 24 
heures 

• 20 ans 
d'expérience 

• Garantie écrite 

ISOLATION 
GÉRALD L'ITALIEN, PROP, 
6 3 4 1 , ruo Fabre 
Montréal — 270-9238 

Financement sans intérêt 
Est imation gra tu i te 
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péquiste préparée par les l ibé­
raux et qui n'a pas été rendue 
publique. 

Alors que ce document affir­
mait que le total était de $11.90 
en 1970, $12.60 en 1976 et $13.40 
en 1980, M. Parizeau soutient, et 
il a déposé un document à cet 
effet, que les taxes et impôts par 
$100 de revenus étaient en réalité 
de $11.82 en 1971-72, $13.03 en 76-
77, $13.72 en 77-78, puis $13.07, 
$12.98 et, cette année, $13.13. 

M . Par izeau a sur d 'autres 
plans indiqué que la croissance 
des dépenses était depuis quatre 
ans moins forte qu'elle ne l 'avait 
été entre 1970 et 1976, que l'aug­
mentation des effectifs de la 
fonction publique était passé de 
18.8 p.c. entre 1973-76 à 0.7 p.c. 
depuis, que le revenu disponible 
du père de deux enfants qui ga­
gne $15.000 est de $13,107 au 
Québec et de $12,909 en Ontario, 
sans compter l 'abolit ion de la 
taxe sur vêtements, meubles et 
chaussures. 

Quant aux intérêts par rapport 
aux dépenses totales, ils sont de 
8.3 p.c. au Québec, 9.7 p.c. en 
Ontario, 11.2 p.c. dans les Mariti-
m e s e t 17.5 p.c. au fédéra l . P a r 
ail leurs, l 'endettement du sec­
teur public a augmenté de 7 p.c. 
en trois ans sous les libéraux et 
de 1.8 p.c. avec le PQ. 

Rappelant qu'i l avait s igné 

vendredi dernier avec 33 ban­
ques de sept pays un emprunt de 
$1 mil l iard dont $800 mill ions 
étaient une reconversion d'em­
prunts antérieurs à des taux in­

férieurs et que ces derniers 
étaient l'équivalent de ceux qui 
sont consentis aux gouverne­
ments souverains les plus soli­
des», M. Parizeau a conclu «qu'il 

reste encore de par le monde des 
gens qui ne font pas de la politi­
que avec n'importe quoi, et sur­
tout pas avec le crédi t de leur 
gouvernement». 
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PAUL DES MARA IS 
président du conseil d'administration l a p r e s s e 

ROGER LEMELIN 
président et éditeur 

JEAN 8I8TO 
éditeur adioint 

YVON DUBOIS directeur de rinformation 

MARCEL A D A M éditorialiste en chef 

JULES LÉGER 
Tous ceux qui ont eu le privilège de fréquenter Jules Léger et 
qui ont profité de son amitié savent qu'il était un homme sym­

pathique, humble et loyal. 
Il avait une grande force de caractère. Malgré les épreuves qui 

ont traversé sa vie, malgré la maladie qui l'a frappé il y a quelques 
années, il garda toujours son courage. L'adversité le rendait encore 
plus décidé à servir le premier idéal de toute ca carrière: faire gran­
dir le Canada. Ambassadeur à Paris, lui et madame Léger ont cont i ­
nué à faire de l'ambassade un foyer d'accueil amical pour tous les 
Canadiens. Très cultivé, connaissant à fond la politique internatio­
nale, il tentait de communiquer son amour de la culture française 
aux Canadiens de langue anglaise, et aux Canadiens français il 
disait son désir de les voir, comme Canadiens, partager sa conf ian­
ce en un Canada uni dans la diversité. 

Qui, mieux que lui, aurait pu, comme ambassadeur du Canada 
à Paris, traverser la crise déclenchée chez nous par le général de 
Gaulle au nom de l'autodétermination des peuples? Boudé par le 
général de Gaulle, il réussit, avec une patience et une adresse re­
marquables, à naviguer dans une atmosphère d'agressivité, sans 
jamais perdre son calme et son espérance en un dénouement po­
sitif de cette crise. Il fit tout en son pouvoir pour convaincre les au­
torités françaises que le Canada était et resterait un pays uni com­
posé de deux peuples fondateurs et que, malgré les difficultés, le 
Québec trouvait et continuerait de trouver dans le Canada la voie la 
plus sûre pour son épanouissement culturel et pour la meilleure 
garantie de sa liberté. Cette mission, il la poursuivit, malgré la para­
lysie partielle dont il fut touché, tout au long de son mandat comme 
gouverneur général du Canada. 

- Ju les Léger sera inhumé vendred i dans son v i l lage nata l de 
Saint-Anicet. Après une carrière remarquable, il retourne d'où il est 
parti, aux racines de son existence. Comme Wilfrid Laurier, comme 
Louis Saint-Laurent, comme son frère le cardinal Léger, comme 
beaucoup d'autres de nos éminents citoyens dans divers domaines, 
il est le produit d'une humble localité du Québec. 

Jules Léger restera pour nous le symbole des valeurs les plus 
élevées: celles de la famille, de la vie spirituelle, du courage et de la 
liberté. 

Ces va leurs ont insp i ré sa vie. Ce g rand Canad ien a vécu le 
regard levé vers les grands horizons du Canada et sa haute place 
dans le monde. P A | J L Q E S M A R Â I S 

Le libre choix 
Le mémoi re p résen té 
avant-hier au Comité mixte 

des Communes et du Sénat sur 
la cons t i t u t i on par Mme Joan 
Doherty, au nom de la Commis­
sion des écoles protestantes de 
M o n t r é a l , a p robab lemen t é té 
inspiré par une idée qui se vou­
lait généreuse. Il n'en reste pas 
moins qu'i l apparaîtra peu réa­
liste à bien des Canadiens, sur­
tout aux francophones du Qué­
bec. 

Réc lamer , en ef fe t , que la 
constitution canadienne recon­
naisse à tous les paren ts du 
pays le libre choix de la langue 
d'enseignement pour leurs en­
fants équivaut à méconnaître le 
cas particulier du Québec où le 
français, même s'il est la langue 
de la ma jo r i t é , a beso in d ' une 
p ro tec t i on don t l 'ang la is peut 
facilement se dispenser dans les 
autres provinces. 

La loi 101 du gouve rnemen t 
Lévesque est peut-être trop res­
t r i c t i ve , mais même ceux q u i , 
dans le milieu francophone, ont 
critiqué certaines de ses dispo­
sitions, ont généralement recon­
nu qu ' i l fa l la i t end iguer le f lo t 
des immigrants et des allopho-
nes qui allaient presque automa­
tiquement gonfler autrefois les 
effectifs des classes anglaises. 
Perdus dans une immense mer 
anglophone, les francophones 

doivent malheureusement faire 
appel à la loi pour éviter d'être 
submergés. Aucun parti polit i­
que provincial ne saurait retour­
ner au libre choix absolu. 

Dans le reste du pays, la lan­
gue de la majorité ne serait nul­
lement menacée par une polit i­
que aussi libérale. Il n'en résul­
terait aucun envahissement des 
écoles françaises. Et, pourtant, 
même là , il est à se d e m a n d e r , 
comme l 'a fait le dépu té Lo rne 
Nystrom, du NPD, si la popula­
tion, dans son ensemble, serait 
disposée à aller aussi loin dans 
la voie du bilinguisme. 

Mme Doher ty semble c ro i re 
que le libre choix serait favora­
ble à la culture française. Elle dit 
c ra i nd re , en ef fet , que l 'a f f lux 
d ' i m m i g r a n t s dans les éco les 
f rança i ses soit suscep t i b l e 
d'édulcorer la qualité de la lan­
gue que l 'on veut p rése rve r . 
Cette crainte n'est peut-être pas 
sans fondement et on lui sait gré 
de nous en fai re par t , mais le 
phénomène devait être le même, 

à l ' i nve rse , q u a n d ces immi ­
grants allaient grossir les rangs 
de l'école anglaise. Or, on ne se 
rappe l le pas qu 'e l l e ait a lo rs 
évoqué de tels dangers pour la 
culture anglaise. 

Dans un autre ordre d' idées, 
on c o m p r e n d mal auss i pou r ­

quoi la Commission protestante 
de Mon t réa l réc lame que l 'on 
inscrive dans la constitution une 
c lause qui pe rmet t ra i t au g o u ­
ve rnemen t fédéra l d ' annu le r 
toute législation provinciale por­
tant préjudice aux droits des in­
dividus et des minorités en ma­
tière d'éducation. 

Accepter une telle clause se­
rai t r econna î t re imp l i c i tement 
que le gouvernement d'Ottawa 
est un gouvernement senior par 
rappo r t à celu i des p rov inces . 
Certes, la constitution actuelle 
c o m p o r t e dé jà un pouvo i r de 
désaveu mais, j us temen t , on 
n'accepte plus une telle subor­
dination des législatures provin­
c ia les à l 'au tor i té cen t ra le et 
cette dernière, de toute façon, a 
renoncé à s'en prévaloir depuis 
longtemps. 

On peut enchâsser les droits 
des minor i tés ou les d ro i t s l i n ­
gu is t i ques sans modi f ie r a ins i 
i nd i rec temen t les o rd res de 
compétence. Si, effectivement, 
une législature provinciale vio­
lait de tels droits, les tribunaux 
seraient toujours là pour effec­
tuer les corrections nécessaires. 
Il n'est pas indiqué de consacrer 
O t tawa comme g rand f rère ou 
redresseur de torts. 

D'ailleurs, une autre sugges­
tion de Mme Doherty nous sem­
ble al ler aussi à r e n c o n t r e de 

l 'espr i t du fédé ra l i sme . C 'es t 
cel le où el le r e c o m m a n d e que 
les subventions fédérales accor­
dées pour l 'éducation des mino­
rités soient versées directement 
aux commissions scolaires plu­
tôt qu'aux provinces. 

Les commiss ions sco la i res , 
comme les mun ic ipa l i t és , sont 
des c réa tu res des p rov inces . 
Leur interlocuteur normal reste 
le gouvernement provincial, non 
celui qui siège à Ottawa. Si les 
provinces commettent des injus­
tices en ne redistribuant pas, ou 
en ne redistribuant pas comme 
elles le devraient ces subsides, 
les commissions scolaires con­
ce rnées ne sont sû rement pas 
démunies de moyens pour faire 
valoir leurs griefs. 

Tout n est pas mauvais dans 
le mémoire lu par Mme Doherty, 
lo in de là , et , enco re une fo is , 
l ' inspiration en était probable­
ment généreuse. On a pourtant, 
avec toute la bonne vo lon té du 
monde, de la difficulté à perce­
voir le réalisme de plusieurs de 
ses propositions. D'autres grou­
pes a n g l o - q u é b é c o i s , comme 
Action positive et le Conseil des 
minorités du Québec, nous ont 
paru plus conscients en tout cas 
d'un climat politique qui a beau­
coup évo lué depu is que lques 
années. 

V I N C E N T P R I N C E 

Réussira-1-on à torpiller le 
sommet des pays arabes? 

A p p a r e m m e n t , le sommet 
B [d 'Amman va essayer de se 
passer de la présence des pays 
ex t rém is tes , et , c i r c o n s t a n c e 
c o c a s s e , il se peut que so ient 
pris ceux-là qui croyaient pren-

^ dre. La stratégie de l 'Organisa­
tion de libération de la Palestine 

[ (OLP) , lo in de para l yse r les 
modérés, va peut-être les aiguil­
lonner. 

On a l ' impress ion que les 
pays dits du «front de la ferme­
té» se laissent volontiers mani­
puler par l'OLP. Il a suffi à Yas­
ser Arafat de décréter le boycot-

j tage du sommet pour qu'aussi­
tôt le «front» (Syrie, Libye, Algé­
r ie , Sud-Yémen et par voie de 
c o n s é q u e n c e le L iban) emboî ­
te le pas. L 'OLP, avec la c o m ­
plicité du «front», prétend pou-

I vo i r empêche r des pays indé-
f pendants et libres de se rencon­

trer pour discuter de problèmes 
communs. Le «front» doute-t- i l 
de son pouvoir de persuasion? 

Soupçonne-t- i l les modérés de 
I vou lo i r p rend re des déc i s i ons 

qu' i l juge dangereuses? On 
peut le suppose r , pu i sque , ef­
fectivement, le boycottage vise 

\ à rendre nulle et non avenue la 
rencontre. 

D'un ce r t a i n point de vue, la 
stratégie de l'OLP se comprend. 

|. Ma is il res te que son in i t ia t ive 
comporte, pour elle, plus de ris-

! ques que d ' a v a n t a g e s . Elle va 
I c e r t a i n e m e n t fa i re pa ra î t re le 

monde arabe comme un ensem­
ble de pays i r r éméd iab lemen t 
désun is , et l 'OLP c o m m e une 
entreprise plus casse-cou que 
jamais. 

C'est le roi Hussein, de Jorda­
nie qui a eu l'idée de ce sommet. 
V is ib lement , le mona rque e n ­
tend profiter de l'occasion pour 
réintégrer la place qui lui revient 
dans la d ip lomat ie p r o c h e -
orientale. En sa qualité de voisin 
immédiat d'Israël, le roi Hussein 
a na tu re l lement un gros mot à 
dire dans les négociations sus­
cep t ib les de mener à un règ le ­
ment g lobal du conf l i t i s raé lo -
pa les t in ien . En boyco t t an t le 
sommet, l'OLP se trouve à poser 
un geste qui est susceptible de 
pro longer son absence au tour 
de la table des négoc ia t i ons , 
abandonnant à l'Egypte abhor­
rée une initiative diplomatique 
qu'on réprouve. 

La Jordanie brusquée, l 'Ara­
bie Saoudite l'est tout autant, et 
pourtant, Ryad est le principal 
bailleur de fonds de l'OLP et n'a 
jamais caché sa détermination 
de trouver enfin un compromis 
qui permette de réduire les ten­
sions au Proche-Orient. En vou­
lant empêcher les pays arabes 
modérés de se concerter en vue 
de trouver ce compromis, l'OLP 
cherche en quelque sorte à dic­
ter leur conduite aux pays pro­
duc teu rs de pé t ro le , ce qui ne 
manquera pas d'être perçu avec 
amertume par ces pays-là. 

On sai t que , d 'une par t , le 
président de l'Irak tient énormé­
ment à la tenue et au succès du 
sommet d 'Amman, et que, d 'au­
tre part, c'est à contrecoeur que 
la Syrie avait accepté d'y parti­
c ipe r . Le mot d ' o rd re de l 'OLP 
va sûrement contrarier le prési­
dent irakien, tout en démontrant 
au président syrien qu'i l a posé 
un geste parfaitement inutile en 
cédan t , comme il l 'a fai t , aux 
ins tances des modérés qu i le 
p ressa ien t d 'ass i s te r au s o m ­
met. Et voilà deux autres leaders 
arabes qui, pour des motifs dif­
férents, auront lieu d'éprouver 
de l ' amer tume à l 'égard de 
l'OLP. 

L ' amer tume de la Syr ie se ra 
d ' au tan t p lus g rande que son 
traité d'amitié avec la Libye, trai­
té signé en septembre dernier, 
se t rouve dé jà remis en q u e s ­
t ion... 

L'OLP vient probablement de 
commettre une erreur néfaste à 
son prestige. Elle a tenté de for­
cer la main de pays frères qui ne 
sont pas disposés à se confor­
mer à toutes les stratégies qu 'e l ­
le met de l 'avant . Il se peut 
qu'en voulant empêcher la con­
f é rence , s inon d 'avo i r l ieu , du 
moins de rendre i n c o n s t i t u ­
t i onne l les ses déc i s i ons , e l le 
met te les pays modérés dans 
l'obligation de réussir à tout prix 
leur sommet d'Amman. 

JEAN PELLIRIN 
a; 

Les syndicats et le problème 
des services hospitaliers 

La CSN, par le truchement 
de sa Fédérat ion des affai­

res sociales, entend sensibiliser 
la population au mauvais fonc­
t i o n n e m e n t de nos se rv i ces 
hospitaliers, mauvais fonct ion­
nement qu'el le attribue surtout 
aux restr ict ions budgétaires et 

'.aux coupures de postes qui en 
résultent dans les institutions. 

Les syndiqués de ce secteur 
son t c e r t a i n e m e n t b ien p l a c é s 

;pour traiter d 'un problème qu' i ls 
vivent q u o t i d i e n n e m e n t . Ils ne 
sont pas les seu ls d ' a i l l eu r s à 
trouver d ' i m p o r t a n t e s fa i l les 
dans le fonct ionnement du sys­
tème actuel. Mais, leurs témoi­
gnages, a joutés à ceux d'autres 
groupes, ne peuvent qu'aider à 
hâter les r é f o r m e s ou i s ' i m p o ­
sent. 

Leur c o n t r i b u t i o n au déba t , 
toutefois, devra être de nature 
construct ive et dénuée d'intérêt 
trop égoïste, si elle veut avoir des 
chances d 'être prise au sérieux. 
Qu'ils dénoncent les anomalies 

-qu'ils constatent dans ce milieu, 
VàCcord, mais, de grâce qu' i ls 
essaient aussi de voir comment 
eux4nêmes pourraient coopérer 

à un fonctionnement plus ration­
nel des établissements de santé. 
Tous les agents du milieu ont 
p r o b a b l e m e n t un examen de 
conscience à faire. 

Il faudrait faire attention aussi 
d' invoquer la qualité des soins 
pour tout justifier. Il n'y a pas de 
l imi te à la qua l i t é des so ins 
q u ' o n peut souha i te r . Ma i s , il 
n'appartient ni aux syndiqués, 
n i , quan t à c e l a , aux m é d e c i n s 
de décider de ce que nous pou­
vons nous o f f r i r . Ce la d é p e n d 
avant tout de nos priorités et de 
nos moyens. Toute proposit ion 
qu i ne t ient pas c o m p t e des 
coû ts doi t ê t re reçue au moins 
avec une certaine suspicion. 

Jusqu' ic i , on aura surtout été 
frappé par la lutte que mène la 
CSN aux c h a p i t r e s des a b o l i ­
t ions de postes et de la charge 
de travail des employés d 'hôpi ­
taux. Il serait intéressant qu 'on 
p r o c è d e à des c o m p a r a i s o n s 
avec les autres provinces cana­
diennes. Avons-nous réellement 
un ratio plus faibles d 'employés 
par rappor t au n o m b r e de p a ­
tients qu'ai l leurs au pays? N o s . 
exigences au niveau de la pro-1 

ductivité sont-elles aussi dispro­
portionnées par rapport à ce qui 
se fait ailleurs? 

A première vue, on voit assez 
bien l'intérêt syndical dans tout 
cela, mais rien qui éclaire part i­
culièrement le débat sur la ratio­
na l i sa t ion des so ins . De tou te 
f a ç o n , il y a p résen temen t une 
convention de travail en vigueur. 
Si elle est violée par les adminis­
trations hospitalières, le Code 
du travail a prévu les mécanis­
mes de redressement. La popu­
lation ne sera guère impression­
née par le recours à des moyens 
de pression plus ou moins civil i­
sés , e n c o r e moins à la g rève 
sous quelque forme que ce soit. 

D 'a i l leurs , on devra i t ê t re 
conscient dans ces milieux que 
la g rève , même léga le , est vue 
avec de plus en plus d'ahurisse­
ment par l ' ensemble des c i ­
toyens . Si on veut garder ce 
droit aux débrayages, on serait 
bien avisé de s'imposer volon­
ta i rement des res t r i c t i ons ou 
des ob l i ga t i ons qu i t émo igne ­
raient véritablement d'un souci 
des malades et des moins nan- *~ 
tis. v. P. h 
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Le marchandage 
Trudeau-Davis 

Le député conservateur Dav id 
C romb ie , m e m b r e du c o m i t é 
conjoint du Sénat et des Commu­
nes cha rgé d 'é tud ie r la réso lu ­
t ion du gouvernement concer­
nant la constitution, a expr imé 
l'opinion que les propositions du 
gouvernement ne sont pas com­
plètes dans le domaine des droits 
l inguistiques, parce qu'elles ne 
requ iè ren t pas que les Pa r l e ­
ments et les cours de just ice du 
Nouveau-Brunswick et de l'On­
ta r i o dev iennent b i l i ngues . «À 
mon av i s , a d i t M. Cromb ie en 
dehors de l'audience, les t r ibu­
naux et l'Assemblée législat ive 
de l 'Ontario devraient être off i­
c i e l l emen t b i l ingues . Quand 
l 'Ontario se décidera à le faire, 
cela au ra un ef fe t symbo l ique 
fo rm idab le» sur son vo is in le 
Québec... 

Ce qui confère une importance 
p a r t i c u l i è r e à l 'op in ion d 'un 
eminent conservateur de l 'Onta­
r io, dans cette affaire, c'est que 
M. T r u d e a u est du même av is 
que M. C romb ie . M. T r u d e a u 
avait l ' intention de rendre off i ­
ciel lement bilingues les assem-

blées lég is la t ives et les t r i b u ­
naux de l 'Ontario et du Nouveau-
Brunswick; mais M. Trudeau a 
dû s a c r i f i e r ce p r inc ipe en vue 
d 'ob ten i r l 'appu i du p r e m i e r 
ministre conservateur de l 'Onta­
r i o , M . W i l l i a m Dav is , pour le 
reste de ses propos i t ions . M . 
Davis, pour sa part , ne croit pas 
que les é lecteurs de l 'On ta r i o 
soient prêts à accepter le bi l in­
guisme officiel. 

C'est cette concession qu i a 
con t r ibué à un i r M . T rudeau à 
M . Dav is contre la p l upa r t des 
autres premiers ministres pro­
vinciaux. 

L 'argument de M. Crombie est 
pr imord ia l , parce que si on veut 
que le Canada décrète des droits 
linguistiques quelque part , c'est 
bien en Ontar io q u ' i l d e v r a i t le 
fa i re , puisque c'est dans cet te 
p rov ince que se t rouve la plus 
importante minor i té francopho­
ne hors du Québec, et que de plus 
elle est voisine du Québec... 

— Le 11 novembre. 
«The Toronto Globe and Mail» 

Soyons justes 
envers M. Reagan 

Certains Canadiens éminents 

semblent s'être convaincus que 
le p la idoyer de M . Reagan en 
faveur d'une polit ique continen­
tale de l'énergie est une tentat i­
ve , de la pa r t de l ' a ig le a m é r i ­
cain, pour prendre le contrôle de 
nos industries de gaz et de pétro­
le. D 'au t res sout iennent que 
nous sommes condamnés à pér i r 
sous la pluie ac ide , sous la pré­
somption que le nouveau prési­
dent a l ' intention de nous enter­
re r sous un nuage permanent de 
poussière de charbon. (...) 

Les Canadiens sont encl ins à 
p ré tendre que les A m é r i c a i n s 
connaissent mal le Canada et ses 
d i r i gean ts . 

En véri té, nous, Canadiens, en 
connaissons peut-être aussi peu 
sur M. Reagan que nous croyons 
q u ' i l en connaî t sur nous. 

I l se pourrai t qu ' i l devienne un 
a m i du Canada, su r tou t si son 
programme qui consiste à «faire 
de nouveau t r a v a i l l e r l ' A m é r i ­
que» a pour effet de st imuler une 
demande nouvelle de marchan­
dises et de serv ices canadiens, 
pour aider à ér iger de nouvelles 
fondations sur les débris écono­
miques de la récession a m é r i ­
caine. (...) 

«ThvlUiUkw Ch roy ' c -He ra l d» 
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Le projet Trudeau briserait l'équilibre 
linguistique acquis grâce à la loi 101 

.B. 
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Depuis l'adoption de la loi 101, 
un consensus linguistique garan­
tissant la sécurité culturelle des 
francophones s'établissait enfin 
au Québec, du moins parmi la 
majorité francophone. 

Or voilà que la charte accom­
pagnant le projet de rapatrie­
ment unilatéral de la constitu­
tion de Trudeau vient remettre 
en question cet équilibre linguis­
tique si chèrement acquis, avec 
toute la délicatesse (ou plutôt la 
lourdeur) d'un ours pénétrant 
dans une boutique de porcelai­
ne... 

A première vue, cette charte 
peut paraître séduisante pour 
certains. Ainsi l'article 23 de cet­
te «magna carta» confère à tout 
citoyen canadien de langue 
maternelle française ou anglaise 
l'accès pour ses enfants à l'ins­
truction dans l'une ou l'autre de 

«Bassement partisan» 
J e ne puis que m'interroger 

sur l'attitude de M . Ryan et du 
Parti libéral du Québec concer­
nant le rapatriement de la cons­
titution. Alors que le gouverne­
ment cherchait à obtenir l'unani­
mité de toutes les forces en pré­
sence pour former un front 
commun contre le projet de M . 
Trudeau, les libéraux ont multi­
plié les efforts pour saborder 
l'entreprise. Et ils ont réussi. 

La question des élections géné­
rales au printemps a évidem­
ment joué pour beaucoup. M. 
Ryan, vainqueur de onze élec­
tions partielles, se sent le vent 
dans les voiles. De son côté M . 
Lévesque, encore hanté par la 
défaite de son option souverai­
niste, veut faire oublier l'échec 
en tentant de jouer le jeu du bon 
gouvernement. D'un côté com­
me de l'autre on est en précam­
pagne électorale. 

Mais alors que l'heure est gra­
ve (on peut parler de tournant 
dans l'histoire canadienne), les 
libéraux se sont obstinés à vou­
loir apporter des correctifs à la 

motion du gouvernement, tacti­
que qui a eu pour effet de diluer 
de beaucoup l'impact de la mo­
tion. 

Il s'agit là, à mon avis, d'un 
geste bassement partisan (...). 

Alain CÉDILOTTE 
Labelle, Que. 

L'hyprocrisie du chef du Parti 
libéral, M. Claude Ryan, est 
renversante. Simplement pour 
avoir des votes, il tente de faire 
croire aux gens qu'il est à la fois 
pour et contre Trudeau. Du 
même coup, il fait échouer le 
projet d'une opposition unanime 
au rapatriement unilatéral. 

Pourtant, la motion du gouver­
nement était claire et sans parti-
sanerie. M. Ryan n'avait pas à 
se montrer arrogant avec le 
gouvernement. En exigeant que 
le PQ dise dans sa motion que le 
fédéral a été bon pour le Québec, 
M. Ryan oubliait certes ce pas­
sage de son livre beige: 

«Au sein de l 'ensemble cana­
dien, le Québec n'a pas eu la 
partie facile. En raison de sa 
langue et de sa culture, il fut 
longtemps absent des milieux 
où se prenaient les décisions 
importantes au plan économi­
que et au plan politique. Pour 
participer de plein pied aux 
entreprises d'envergure ca­
nadienne, il a fallu souvent 
que le Québécois accepte de 
laisser à la maison sa langue 
et sa culture. Longtemps, la 
participation du Québec à l'é­
laboration des grandes politi­
ques nationales releva davan­
tage des apparences que de la 
réalité. (Le Livre beige, p. 4, 
texte intégral de LA P R E S ­
S E ) . 

Pourquoi demander à un gou­
vernement qui ne croit pas dans 
la fédération, mais la confédéra­
tion, de faire un serment d'allé­
geance à une structure qu'il a 
toujours dénoncée? 

Quand notre langue est en jeu, 
ce n'est pas le temps de jouer au 
plus «smatte» et de refuser une 

QUI EST À GENOUX? 
Un journal titrait récemment: 

«Lévesque se met à genoux de­
vant Ryan». 

Comment peut-on dire de tel­
les sottises lorsqu'un premier 
ministre tente simplement d'a­
voir l'unanimité pour contrer le 
projet piège de Trudeau contrai­
re aux aspirations de tous les 
Québécois? 

Que M . Lévesque^ait fait des 
concessions pour essayer d'obte­
nir l'appui de tous les partis de 
l'opposition, cela prouve à quel 
point le projet unilatéral de M . 
Trudeau est grave pour le peuple 
québécois. Soyons lucides. J e ne 
crois pas du tout que ce soit M . 
Lévesque qui soit à genoux de­
vant Ryan; c'est plutôt les 60% 

de gens qui ont voté non au réfé­
rendum qui sont à genoux de­
vant Trudeau, y compris M . 
Ryan. 

Après ce référendum du 20 
mai, on ne peut demander à M . 
Lévesque d'aller seul à Ottawa 
et négocier un fédéralisme que 
tout le monde rejette. Il faut 
l'appui de tous ceux qui au cours 
de cette campagne référendaire 
ont vanté les mérites de ce fédé­
ralisme. Il faut à tout prix que 
les gens du non disent à leur chef 
Ryan de cesser son petit jeu 
mesquin qui met en danger l'a­
venir politique du Québec. 

Jacques BERTRAND 
Dorval René Lévesque 

Comme aux g a r s de Lapaime... 
M. Pierre Elliott Trudeau 
Premier ministre du Canada 
Monsieur, 

Nous remémorant vos promes­
ses vagues de renouveau lors de 
la campagne référendaire et 
devant la tournure des événe­
ments, force nous est de consta­
ter qu'en mai, vous êtes tout 
simplement venu nous répéter — 
en termes plus recherchés, il 
faut bien l'admettre — ce que 
vous avez déjà crié aux gars de 
Lapaime. 

La Section Saint-Jacques de la 

S S J B de Montréal s'élève avec 
vigueur contre cette nouvelle 
marque de mépris de votre part, 
et contre la menace que fait pe­
ser sur nos droits les plus fonda­
mentaux en matière de langue, 
d'éducation, de communications 
et de partage des pouvoirs, votre 
objectif constitutionnel, et ré­
prouve la méthode employée 
pour y parvenir. (...) 

Les Québécois avaient beau­
coup espéré de vous, Monsieur 
Trudeau, et vous ont cons­
tamment reporté au pouvoir. 

Seriez-vous encore Premier mi­
nistre du Canada sans notre 
appui? Quand on fait le bilan de 
ce que vous nous avez apporté, 
et de ce que l'avenir nous réser­
ve si vous donnez suite à votre 
projet de rapatrier la cons­
titution avant que les provinces 
se soient entendues sur la formu­
le d'amendement, ceux qui n'ont 
pas déjà compris réaliseront 
enfin que vous n'êtes pas des 
nôtres! (...) 

Dolorès PICARD 
présidente 

ces langues... dans la mesure ou 
le nombre le justifie. 

D'abord, de telles mesures 
constituent en fait des «lois au-
dessus des lois»: un droit en­
châssé dans une constitution 
fédérale serait à toutes fins uti­
les inviolable, intouchable et 
donc aurait automatiquement 
préséance sur n'importe quelle 
loi provinciale, en l'occurrence la 
loi 101. Car ce projet de charte 
fédérale outrepasse le partage 
des juridictions entre les provin­
ces et le gouvernement fédéral. 
En effet, en vertu de l 'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique, 
les provinces ont l'entière et 
l 'exclusive responsabilité des 
politiques en matière d'éduca­
tion et de langue d'enseignement 
au Canada. Ce qui est particuliè­
rement vital pour le Québec... 

De plus, la clause «là où le 
nombre le justifie» ne permet­

trait pas, dans les faits, aux 
francophones hors Québec de 
bénéficier davantage de l'ensei­
gnement en français vu leur trop 
grand éparpillement à travers le 
Canada (sauf dans le nord du 
Nouveau-Brunswick). Par con­
tre, cette mesure avantagerait 
beaucoup les anglophones du 
Québec davantage concentrés 
géographiquement... 

Par ailleurs, on a déjà évoqué 
les conséquences d'une telle «loi» 
sur le plan de l ' immigration: 
création de deux catégories 
d'immigrants au Québec selon 
que ceux-ci auraient préalable­
ment séjourné dans une autre 
province canadienne ou non. 

Il faut enfin savoir que les 
nouveaux venus qui, chaque 
année, viennent s'installer au 
Québec sont en majorité des 
anglophones, c'est-à-dire des 
gens dont «la première langue 

1 
apprise et encore comprise» est 
l'anglais. Il s'agit majoritaire­
ment des anglophones issus des 
autres provinces canadiennes: 
la grande majorité des 332,133 
Canadiens venus s'établir au 
Québec de 1970 à 1979, auxquels 
il faut ajouter les 210,144 immi­
grants provenant de pays anglo­
phones au cours de la même pé­
riode (chiffres fournis par Sta­
tistique Canada). Or. en vertu 
de la charte de Trudeau sur les 
droits linguistiques, tous ces 
nouveaux venus auraient direc­
tement accès à l'école anglaise 
au Québec. 

Voilà l'une des raisons pour 
lesquelles il faut nous opposer 
énergiquement au projet de ra­
patriement unilatéral d'Ottawa 
avec la charte qui l'accompa­
gne... 

Yves ARCHAMBAULT 
Montréal 

PROJET DE RÉSOLUTION D'UNE 
«INDÉCENCE INQUALIFIABLE » 

Claude Ryan 

unanimité essentielle en faisant 
semblant d'être pour. M. Ryan 
semble oublier qu'il y a aussi des 
francophones dans le Parti libé­
ral. Il ne songe qu'à défendre les 
droits des anglophones pour con­
server leur «inébranlable solida­
rité» aux dépens de la majorité. 

Rénald CHOUINARD 
Coaticook 

Monsieur Jacques Olivier 
Député fédéral de Longueuil 

Monsieur, 

Il semblerait que le projet de 
résolution que le Gouvernement 
fédéral soumet au Parlement 
canadien n'est pas «illégal». Il 
est clair cependant qu'il est en­
taché d'une indécence inquali­
fiable, que nous voulons dénon­
cer. 

Ce projet porte l'ambition de 
modifier la Constitution du Ca­
nada sans l'accord du Québec. Il 
pêche grandement contre l'es­
prit et la lettre du fédéralisme 
bien compris. De plus, 
r«unilatéralisme» de la démar­
che amorcée méprise une con­
vention, que Monsieur Claude 
Ryan, lui-même, respecte. 

Comment nous, Québécois, 
pouvons-nous donner notre ac­
cord à un projet qui: 
1° ne nous reconnaît même pas, 
comme peuple, le droit à l'auto­
détermination; 

2° se permet de limiter nos 
droits collectifs au profit de 
quelques droits individuels, pour 
ne pas dire de quelques indivi­
dus; 
3° attaque le droit exclusif du 
Québec à légiférer en matière de 
langue et d'éducation; 
4° fait miroiter l'illusoire mobi­
lité des travailleurs et la soi-di-
santé «liberté» de gagner sa vie 
n'importe où au Canada; 
etc, etc. 

Monsieur Olivier, pensez-vous 
sincèrement, à l'instar de votr|&» 
chef, qu'il vaille encore la peitHïl 
aujourd'hui de «mettre son siepe 
en jeu ou sa tête sur le billot» 
pour une telle démarche? 

S'il vous plaît! Pouvons-nous^ 
espérer qu'en tant que président 
du caucus des députent 
«québécois» au fédéral v o u s ^ 
exercerez un bénéfique leader- . 
ship et convierez vos collègues à 
se ressaisir et à «parler fort» à 
Ottawa en faveur du Québec? 

Marcel SOUCY 
Longueuil 

L'attitude du NPD-Québec 
Dès l'annonce du projet de 

rapatriement par M. Trudeau, le 
NPD-Québec fit connaître son 
opposition à l'unilatéralité du 
projet de loi. Tout en reconnais­
sant l 'importance du rapatrie­
ment de notre constitution au 
Canada, le NPD-Québec est en 
désaccord avec l'action unilaté­
rale du gouvernement Trudeau. 
Toutefois, M. Broadbent déci­
dait d'appuyer le projet Trudeau 
si ce dernier accédait à l'exigen­
ce du NPD à l'effet de reconnaî­
tre dans la constitution les droits 
des provinces sur la propriété, la 
gestion, la recherche et l'exploi­
tation des richesses naturelles. 
De plus, le gouvernement fédé­
ral devra permettre aux provin­
ces d'imposer des taxes indirec­
tes et de contrôler (avec certai­
nes réserves) le commerce in­
terprovincial et international 

des richesses naturelles. 
Depuis, nous saxons que le 

gouvernement Trudeau a cédé 
devant les exigences du NPD sur 
cette question. 

Ceux qui ont avancé l'hypothè­
se d'une division entre le N P D -
Canada et son aile québécoise 
n'ont pas compris qu'il est sain 
et normal qu'un parti fédéral, 
dans la mesure où il représente 
toutes les parties du pays, reflè­
te et subisse les mêmes ten­
sions que le pays lui-même. Il 
faut plutôt comprendre que 
malgré cette situation difficile, 

les officiers du NPD-Québec ont 
adopté une position d'appui aux 
tentatives courageuses de nos 
députés néo-démocrates à la 
Chambre des communes pour 
rendre plus acceptable le conte­
nu du rapatriement unilatéral. 
Nous réaffirmons notre opposi­
tion de principe au rapatriement 
unilatéral, mais devant la déter­
mination du gouvernement fédé­
ral et les protestations impuis­
santes de Joe Clark et des pro­
vinces conservatrices, le NPD-
Québec croit que l'attitude posi­
tive consiste à F O R C E R L E S 
L I B E R A U X A A M E N D E R leur 
projet afin de le rendre accepta­
ble aux Québécois. 

Même si le NPD-Québec déplo­
re le projet de rapatriement uni­
latéral, il est suffisamment res­
ponsable pour ne pas abandon­
ner les Québécois au sort que 
leur réserve le gouvernement 
Trudeau. En effet, l'acceptation 
du contenu intégral de ce projet 
serait néfaste pour les Québé­
cois. Aussi, nous ferons tous les 
efforts nécessaires pour amen­
der ce projet. Dans ce contexte, 
le président du NPD-Québec a 
demandé de comparaître devant 
le comité du Parlement et nous 
avons l'assurance que nos dépu­
tés néo-démocrates lutteront en 
Chambre pour faire «passer» les 
amendements suivants: 

1 exiger le respect des disposi­

tions de la loi 101 sur la langue 
d'enseignement; 

2 ajouter les législatures de 
l 'Ontario et du Nouveau-
Brunswick à la liste des légis­
latures bilingues; 

3 s'assurer que les possibilités 
d'application des mesures de 
guerre soient très limitées et 
contrôlées démocratiquement 
par le Parlement, avec la ga­
rantie que certains droits fon­
damentaux ne pourront ja­
mais être suspendus; 

4 inclure et définir les droits des 
autochtones dans la constitu­
tion; 

5 biffer l 'article 42 traitant du 
référendum ou à défaut l'en­
cadrer de façon telle que le 
référendum ne puisse avoir 
lieu que s'il est voté par les , 
des membres du Parlement 
suite à une impasse lors d'une 
deuxième conférence constitu­
tionnelle devant se tenir dans 
l'année qui suit la première , 
conférence. Si le fédéral est 
responsable, les provinces 
pourront également tenir un 
référendum. 

Le NPD-Québec croit que ces 
amendements pourraient donner 
de bonnes garanties aux Québé­
cois. C'est pourquoi, le N P D dé­
fendra farouchement ces amen-" 
dements. M 

Jean-Denis LAVIGNE 
Président NPD-Québec 

Un plan <cmachiavélique» visant à casser la loi 101 
A TOUS NOS DEPUTES 
FEDERAUX... OU 
PRESQUE 

Permettez-moi d'ajouter mes 
vives protestations à toutes cel­
les qu'a déjà suscitées le projet 
d'amendement à la Constitution 
imaginé par votre seigneur et 
maître, inspiré par quelque puis­
sance occulte, dans le but évi­
dent de dépouiller les provinces 
de droits fondamentaux, jusqu'i­
ci tenus pour inaliénables. 

Moyen détourné et machiavé­
lique de casser, d'annuler, de 
réduire à néant la loi 101 du Qué­
bec. Cette loi qui, à la grande 
satisfaction du peuple québé­
cois, rend ses droits et sa place à 
la langue française, la protège 
contre l'assujettissement en lui 
assurant la primauté chez nous, 
comme il se doit, réparant ainsi 
les injustices et l'avilissement 
dont elle a souffert pendant plus 
de deux siècles. Le «jouai», preu­
ve navrante de cet abâtardisse­
ment, langue contaminée, dé­

montre suffisamment l'urgence 
de réformes sévères et de mesu­
res d'épuration que seul l 'Etat 
peut assumer. 

D'autre part, est-il déraison­
nable de vouloir se protéger con­
tre l'assimilation galopante et de 
légiférer dans ce but? Devant 
l'afflux envahissant des immi­
grants lesquels optent spontané­
ment pour l'anglais, sans consi­
dération pour le milieu social 
dont ils ignorent à peu près tout 
et pourtant dans lequel ils ont 
choisi de vivre, il faut réagir et 
vite, sous peine d'être prochaine­
ment submergés par le nombre. 

Venez voir sur place (ce que 
vous ne pouvez apercevoir du 
haut de la colline parlementaire) 
les milliers d'adolescents à la 
sortie de certains high schools de 
Montréal et des environs. D'ori­
gine étrangère, pour la plupart, 
de races et de couleurs diverses, 
donc très différents les uns des 
autres, ils ont cependant un 
point en commun, un seul: la 

langue qu'ils parlent entre eux. 
Et c'est l'anglais. Comme me­
sure d'autodéfense, n'est-il pas 
normal, juste et sage d'exiger de 
ces nouveaux arrivants, et sans 
pour cela porter atteinte aux 
droits de la personne, d'exiger, 
dis-je, qu'ils fréquentent l'école 
française? Citez-moi un seul 
pays au monde où les parents ont 
le libre choix de l'école pour 
leurs enfants. Cependant, ce qui 
n'est pas normal, juste et sage, 
ce qui est aberrant, c'est l'oppo­
sition aveugle de certains de nos 
compatriotes (!) à cette mesure 
salvatrice. Attitude suicidaire! 

Et quelle hypocrisie! 
Sous prétexte de protéger les 

minorités francophones hors 
Québec (lesquelles, de leur pro 
pre aveu, n'obtiendraient, par 
cet infâme projet, rien de plus 
que le peu qu'elles possèdent 
déjà), c'est la minorité anglo-
québécoise — pourtant la 
mieux nantie, la plus comblée de 
toutes en ce pays — que ledit 

projet veut réinstaller dans la 
situation privilégiée de jadis et 
naguère. 

Or, pour protéger efficace­
ment et une fois pour toutes les 
francophones hors Québec et 
satisfaire à leurs incessantes 
revendications, si on était sincè­
re, il suffirait d'appliquer l'arti­
cle 133 de la Constitution, au 
Nouveau-Brunswick et surtout à 
l'ONTAR 10, tout comme on l'a 
fait pour le Manitoba et le Qué­
bec. Mais voilà, depuis toujours 
l 'Ontario s'y oppose et refuse 
systématiquement d'officialiser 
le français et de décréter la bi-
linguisation de ses services dans 
les agglomérations et les régions 
de son territoire où pourtant «le 
nombre le justifie». Comme la 
raison du plus fort est toujours 
la meilleure, n'est-ce pas, Tru­
deau cède devant Davis. Quelle 
supercherie! Et que sont deve­
nues les belles promesses préré-
féreodaires? En vérité, on nous 
prend pour des minus. 

En effet, combien y a-t-il de 
maisons d'enseignement et de 
conseils scolaires de langue 
française au Canada anglais? 
Pour les 500.000 Franco-Onta-
riens? Pour les 300,000 Aca-
diens? Pour les 200,000 franco­
phones de l'Ouest canadien? Ins­
titutions françaises, dis-je, ré­
gies par des francophones et non 
bilingues, lesquelles sont autant 
de foyers d'assimilation, selon la 
Fédération des francophones 
hors Québec. (...) 

Comparez maintenant avec le 
Québec. 

Chez nous, les 800,000 Québé­
cois d'origine britannique, dispo­
sent à leur gré, de 3 universités, 
6 collèges dits cégeps, 410 éco­
les primaires et secondaires* 
(régies, gérées, ces dernières, 
par 31 commissions scolaires 
indépendantes, libres et autono­
mes et homogènes), toutes de 
langue anglaise, bien sûr, et tou­
tes subventionnées par l 'Etat 
québécois, 27 institutions pri-

T 

vées, également de langue an­
glaise, agréées par notre minis­
tère de l 'Education. 114 écoles 
bilingues non assimilatrices et 
de nombreuses institutions spé­
cialisées, bilingues également. 
Sans compter leurs institutions 
et organismes de toutes sortes, 
leurs sociétés, leurs hôpitaux, 
leurs clubs, leurs réseaux de 
radio et de télévision, leurs jour­
naux créés par eux, gérés par 
eux et pour eux, comme c'est 
leur droit. Droit qu'en toute jus­
tice il ne nous viendrait jamais à 
l'esprit de leur contester. 

Or, il y en a parmi eux qui se 
sentent lésés, brimés et qui cla­
ment bien haut que la langue et 
la culture anglaises sont en dan­
ger, en régression, voire en per­
dition, qu'eux-mêmes sont deve­
nus citoyens de deuxième classe 
etc., e t c . . Bon Dieu, qu'est-ce 
qu'il leur faut? (.. .) 

Jean-Charles FAUCHER 
Ouiremont 
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LE ROLE D'INTERMEDIAIRE 
AU MOYEN-ORIENT 

contact 
toutes 

les parties 
L E C A I R E — Il é t a i t 20h45 
et le n a v i r e qui t r a n s p o r t a i t 

M. T r u d e a u et sa su i t e le long du 
Nil a u x e n \ i r o n s d e la c a p i t a l e 
égyptienne s ' a p p r ê t a i t à r e v e n i r 
au qua i . E t voilà que le c a p i t a i n e 

ROBERT 
POULIOT 

reçoit soudain du chargé d'affai­
res c a n a d i e n au C a i r e le s igna l 
de rebrousser chemin et de frei­
ner le rv thme de la croisière. 

Après un repas semi-officiel. 
M. T r u d e a u v e n a i t d ' e n g a g e r 
une c o n v e r s a t i o n «sér ieuse» 
avec M. Butros Ghali. le minis­
tre d 'Eta t égyptien aux Affaires 
é t r a n g è r e s , un c h r é t i e n copte 
qui agi t d a n s l ' o m b r e c o m m e 

;|'un des cerveaux de la diploma­
tie c a i r o t e . «Le C a n a d a peut- i l 
jouer un rôle au Proche-Orient?» 
se demandai t le p remier minis­
tre. 

• % 

On ne saura peut-être j a m a i s 
«exactement ce qui s ' e s t dit du­
rant les 60 minutes qui devaient 
s u i v r e ce v e n d r e d i soir , j u s t e à 
la ve i l le d 'un e n t r e t i e n d ' u n e 
heure et demie que M. Trudeau 
d e v a i t a v o i r s a m e d i a v e c le 
Rais, Anouar el-Sadate. 

Mais une chose paraî t c la i re : 
O t t awa p o u r r a d i f f ic i lement 
r é p o n d r e aux Inv i t a t ions de 
l 'Egypte. 

Ce que l 'on t ient pour sû r es t 
que l 'Egypte, et plus particuliè­
r e m e n t le g o u v e r n e m e n t de M. 
Sadate, a besoin plus que j a m a i -
du Canada, l'un des r a re s pays à 
appuyer pleinement les accords 

de c a m p David . Alors que le 
nouveau président élu des E ta t s 
Unis , M. Ronald R e a g a n , s ' a p ­
p rê te à c h a n g e r de cap d a n s le 
processus de paix en modifiant 
vraisemblablement les amit iés 
prioritaires de l 'Amérique, l'in­
quiétude croit au Caire. Depuis 
^a visite à Jérusa lem il y a trois 
ans. le président Sadate n'a pas 
encore réuss i à c o n v a i n c r e le 
reste du monde arabe de la jus­
tesse de sa position. Et tant qu'u­
ne percée historique n 'aura pas 
été réalisée en mat ière d'autono­
mie palestinienne, le problème 
clé des négociations de paix, Le 
Ca i r e d e m e u r e r a isolé des 100 
millions d 'autres a rabes . Or. la 
s t r a t é g i e d i p l o m a t i q u e de M. 
Reagan, qui tient à tout prix à ce 
que le roi Hussein de Jordanie se 
joigne aux pourparlers envers et 
c o n t r e le souhai t de l ' E g y p t e 
d a n s l ' i m m é d i a t , r i sque de re­
ta rder d 'autant cette échéance. 
À ce t i t r e , c o m m e al l ié de Wa­
shington et ami à la fois d ' Israël 
et de l ' E g y p t e , O t t awa peut in­
t e r v e n i r pour é v i t e r un nouvel 
e m b o u r b e m e n t des négoc ia ­
tions. 

Mais tou te la ques t ion est de 
savoir si le Canada peut se per­
m e t t r e de c o n s a c r e r t e m p s et 
é n e r g i e pour jouer ce rô le au 
moment où le pays t raverse une 
crise politique sans pareil le. 

Le dilemme 
de M. Trudeau 

Cet exemple reflète bien le di­
lemme dans lequel a dû se débat­
t re M. T r u d e a u d u r a n t sa tour­
née au Moyen-Orient. la premiè­
re du g e n r e p a r un chef de gou­
v e r n e m e n t c a n a d i e n . Que le 
premier ministre ait choisi cette 
période part iculière pour act iver 
les a t t e n t e s de pays a r a b e s — 
pa r e x e m p l e . M. T r u d e a u é ta i t 
la plus importante personnalité 

du monde indus t r i e l a c c u e i l l i e 
dans l 'histoire de la république 
a r a b e du Y é m e n — a de quoi 
étonner. 

Le p r é t e x t e d ' ê t r e l 'hô te du 
S o m m e t des chefs d ' E t a t des 
s ep t na t ions les plus r i c h e s du 
m o n d e en ju i l le t 1981 et de vou­
loir s t imuler à cette occasion la 
reprise du dialogue Nord-Sud est 
cer tes valable mais pris dans la 
v i r e v o l t e cons t i t u t i onne l l e , M. 
T r u d e a u peut d i f f ic i lement 
c o m b l e r les a t t e n t e s des t ro i s 
p a y s qui l 'ont accue i l l i dans la 
région. 

Un aut re cas par exemple est 
celui de l 'Arabie Saoudite. Fai­
s an t p e u t - ê t r e v o l o n t a i r e m e n t 
allusion au rapport Stanfield qui 
recommandai t en mars dernier 
au g o u v e r n e m e n t de d i a l o g u e r 
a v e c tou tes les p a r t i e s d a n s la 
r ég ion , y c o m p r i s les « l eade r s 
modérés» du mouvement pales­
t in ien (en bref le F a t a h , le mo­
teur de l 'Organisation de Libéra­
tion de la P a l e s t i n e ) , le p r i n c e 
Saud Al -Fa i sa l signalai! à M. 
Trudeau qu'il est impensable de 
vouloir la paix sans reconnaî t re 
l ' O L P . E t m ê m e si des consei l ­
lers du premier ministre me si­
g n a l a i e n t plus t a r d que c e t t e 
tournée avait contribué à éclai­
rer plusieurs aspects de la ques­
tion palestinienne, M. Trudeau 
d é c l a r a i t au Ca i re q u ' u n e te l le 
r e c o n n a i s s a n c e p o u r r a i t com­
promet t re l 'amitié canadienne 
avec Israël. 

Garder contact avec 
toutes les parties 

Mais la proximité d 'Israël a-t-
e l le e m p ê c h é Chvpre de recon­
naî t re l 'OLP? L'Autriche, diri­
gée p a r un Jui f d ' o r i g ine et qui 
sert de tremplin d'accueil pour 
des dizaines de milliers de Juifs 
d'Union soviétique, n'a-t-elle pas 

Téléphoto UPI 
M. Trudeau a eu un entretien d'une heure et demie avec M. Sadate. Le gouvernement de ce dernier a besoin plus 
que jamais du Canada, Tun des rares pays à appuyer pleinement les accords de camp David. 

aussi reconnu l 'OLP? En bref, si 
le C a n a d a veut j o u e r un rô le 
d ' in termédiai re , n'est-il pas es­
sen t ie l de g a r d e r c o n t a c t a v e c 
toutes les par t ies liées au conflit, 
s a n s que cela n ' i m p l i q u e un 
appui entier aux chefs des pays 
ou o r g a n i s a t i o n s c o n c e r n é s . 
Après tout, Ottawa diffère à plu­
sieurs égards avec Israël et cela 
n'a j amai s compromis les liens 
étroits en t re Ottawa et J é rusa ­
lem. 

Au-delà de c e t t e logique , des 
facteurs de politique intér ieure 
pèsent toutefois davan tage dans 
la balance et contribuent ainsi à 
n e u t r a l i s e r en q u e l q u e s o r t e la 
diplomatie canadienne. 

Simultanément , M. Trudeau a 
expr imé l 'intention d 'accueil l i r 
un plus g r a n d n o m b r e de vis i ­
teurs saoudiens au pays et d'en­
courager ses ministres à se ren­
dre plus souvent au Royaume, à 
la demande expresse du milieu 
canadien des affaires. Mais en­
core là, le croit-il dans le cl imat 
actuel de débats fiscaux, de ra­
l e n t i s s e m e n t é c o n o m i q u e , de 
c h ô m a g e et de conf ron ta t ion 
provinciale-fédérale? 

P o u r ce f a i r e , il lui f a u d r a i t 
l'appui d'un peuple que les pro­
b l èmes i n t é r i e u r s i n s u l a r i s e n t 
toutefois du reste du monde. Au 
moment où la guer re irano-ira-
quienne décourage les exporta­
teurs canadiens à faire affaires 
avec le golfe p é t r o l i e r , où le 
budget des Affaires extér ieures 
est soumis au bistouri et qu'Otta­
wa c h e r c h e une nouve l le voie 
d a n s sa po l i t ique d ' a i d e à l 'é­
t r a n g e r , la t o u r n é e de M. Tru ­
deau r i s q u e de d e m e u r e r s a n s 
l e n d e m a i n , tel un cai l lou j e t é 
dans l 'eau. 

Notes de voyage 
Avant que M. Trudeau ne se 
r e n d e en A r a b i e S a o u d i t e , 

l ' a m b a s s a d e c a n a d i e n n e de 
Djedda avai t s ignalé au bureau 
du p r e m i e r m i n i s t r e que les 
Saoud iens a v a i e n t é t é t r è s im­
pressionnés par l 'usage d'un jet 
privé lors de la récente visite du 
p r é s i d e n t G i s c a r d d ' E s t a i n g à 
R i y a d . O u t r e la vo lon té de res ­
treindre l ' ampleur de la déléga­
tion officielle, c 'est finalement 
ce f a c t e u r qui a u r a i t inc i té M. 
T r u d e a u à e m p l o y e r un pet i t 
J e t s t a r p lu tô t q u ' u n Boeing 
c o m m e il l ' a v a i t fait pour le 
S o m m e t de Ven i se en ju in der­
n ie r . Ce t te déc i s ion c r é a énor­
mément d ' e m b a r r a s techniques 
aux organisa teurs , d 'autant plus 
que che ikh Zaki Y a m a n i a v a i t 
prêté un Boeing royal pour per­
met t re aux journal is tes de quit­
ter à temps Médine pour attein­
d r e la c a p i t a l e n o r d - y é m é n i t e 
Sana ' a . 

C'est en moins de trois heures 
m e r c r e d i so i r le 12 n o v e m b r e , 
heure du Caire, que le séjour de 
M. T r u d e a u fut mis au poin t . 
Neuf j o u r s p lus tôt , le nouvel 
ambassadeur canadien Robert 
Elliott (ex-numéro deux à Par i s 
et ex -ambassadeur à Alger) pré­
sentait ses le t t res de créances au 
président Sada te . Il étai t le l i e 
diplomate ce jour- là à être reçu 
par le Raïs . Durant l 'entretien, 
M. Sadate lui expr ima le souhait 
d 'accueill ir M. Trudeau, messa­
ge qui fut aussi tôt relégué à Ot­
t a w a . Le 12, à 19 h e u r e s , h e u r e 
locale, le bureau de M. Trudeau 
consultait l ' ambassade sur Top-

RAPPORT PEPIN-ROBARTS ET LIVRE BEIGE 

La for te vo lon té , a f f i rmée 
p a r le g o u v e r n e m e n t Tru­

deau, de rapa t r i e r unilatérale­
ment la Constitution semble ba­
l a y e r tou t su r son p a s s a g e , y 
c o m p r i s les c r o y a n c e s de ceux 
qui recherchaient un fédéralis­
me v é r i t a b l e m e n t r e n o u v e l é . 
P l u s i e u r s r é d a c t e u r s d e s deux 
o e u v r e s d ' i n n o v a t i o n les plu^ 
récentes, le rappor t Pépin-Ro-
b a r t s et le L i v r e be ige du P a r t i 
l i bé ra l du Q u é b e c , ont é t é g ra ­
duellement récupères ou neutra­
lisés. 

M. Jean-Luc Pépin se présenta 
c o m m e d é p u t é dans Ottawa-
Carleton quelques mois après la 
pub l i ca t i on du r a p p o r t Pép in -
R o b a r t s , auque l le g o u v e r n e ­
ment avai t fait un accueil plutôt 
froid, cr i t iquant même ouverte­
ment cer ta ins passages . M. Pé­
pin disait cependant espérer que 
sa présence dans l 'arène parle­
menta i re , voire m ê m e au sein du 

So u v e r n e m e n t , p e r m e t t r a i t de 
é f e n d r e et de m e t t r e en appl i ­

ca t ion les idées du r a p p o r t Pé-
pin-Robarts . 

Deux ans plus tard, on est for­
cé de c o n s t a t e r qu ' i l n ' en es t 
rien. Le projet Trudeau contre­
dit plusieurs conceptions essen­
tielles du rappor t Pépin-Robarts 
e t , en p u b l i c , le m i n i s t r e J e a n -
Luc P é p i n , é c a r t é du d o s s i e r 
c o n s t i t u t i o n n e l , r i s q u e par fo i s 
une l é g è r e n u a n c e à l ' é g a r d du 
p ro je t de r a p a t r i e m e n t . En gé­
néral , toutefois, il ne semble pas 
le réprouver . 

L 'éminent const i tut ionnal is te 
O é r a l d B e a u d o i n p o s s é d a i t 
toute l ' a isance d'un poisson dans 
l 'eau pour décr i re le fonctionne­
m e n t de nos i n s t i t u t i o n s e t su r ­
tout les m é c a n i s m e s de réforme 
mis au po in t d a n s le r a p p o r t 
P é p i n - R o b a r t s . a u q u e l il a v a i t 

t r a v a i l l é . Le voilà m a i n t e n a n t 
devenu conse i l l e r j u r i d i q u e du 
p r e m i e r min i s t r e T r u d e a u sur 
les questions constitutionnelles. 
En d ' a u t r e s t e r m e s , il es t em­
ployé pour fournir des avis a ce 
même chef de gouvernement qui 
s 'est empressé d ' en te r re r l'oeu­
v re de r é fo rme à l aque l l e M. 
Beaudoin avait consacré d 'énor­
mes efforts. 

Son cas n 'es t pas isolé . Me 
Raynold Langlois. qui présidait 
la Commision politique chargée 
de rédiger le Livre beige, a four­
ni très assidûment son expertise 
juridique au ministre Jean Chré­
t ien, dans la p r é p a r a t i o n de la 
conférence constitutionnelle de 
septembre et du projet Trudeau. 
Or ce d e r n i e r t ex te ( m ê m e s'il 
préconise une char te des droits 
a ssez a n a l o g u e à ce l le recom­
m a n d é e d a n s le d o c u m e n t du 
PLQ) désavoue implicitement, 
sur plusieurs points majeurs, le 
L ivre beige du P a r t i l ibé ra l du 
Québec. 

Les a v o c a t s é v o q u e n t volon­
tiers la théorie du mandat et sou­
t i ennen t f r é q u e m m e n t qu ' i l s 
a c c e p t e n t de p l a ide r une cause 
sans que cela s ignif ie , au fond, 
qu'ils approuvent tout ce que fait 
leur client. 1/argument est con­
vaincant lorsqu'il provient d'un 
criminaliste qui consent à défen­
d r e un c i toyen a c c u s é d ' a v o i r 
commis un forfait et qui a droit à 
une défense ple ine et e n t i è r e . 
Après tout , un c r i m i n a l i s t e ne 
r e p r é s e n t e pas que des inno­
c e n t s . De m ê m e , il es t a d m i s 
qu 'un a v o c a t qui p r a t i q u e le 
droi t civil r e p r é s e n t e en cour 
les intérêts économiques d'indi­
v idus ou de c o m p a g n i e s dont il 
n ' e n d o s s e pas n é c e s s a i r e m e n t 
les méthodes. 

Mais la Constitution n'est pas 
qu'affaire de technique. Il y en­
t r e une g r a n d e pa r t de convic­
tion pe r sonne l l e . D i e f e n b a k e r 
s es t souvent v a n t é en publ ic 
d ' a v o i r j a d i s défendu, c o m m e 
avoca t de p r a t i q u e p r i v é e , les 
minorités francophones dans sa 
p rov ince . Au débu t des a n n é e s 
60, P i e r r e El l iot t T r u d e a u t r a ­
vaillait au Centre de recherche 
sur les libertés publiques de l'U­
niversité de Montréal. Il défen­
dit même, devant la commision 
Brossard, son ami Jacques Hé­
bert, menacé d 'outrage au tribu­
nal. Son désir presque obsession­
nel d 'une C h a r t e des d r o i t s et 
libertés se situe dans le prolon­
g e m e n t de v é r i t a b l e s convic­
tions. 

11 dev ien t dès lors diffici le, 

T 

Mme Solange Chaput-Rolland 
avait dénoncé le caractère unilaté­
ral de la résolution présentée 
M. Trudeau. 

i 

pour un jur is te postulant l 'exis­
t ence de deux peup les fonda­
t e u r s , p r é c o n i s a n t la not ion de 
d u a l i s m e , d ' a l l e r m a i n t e n a n t 
soutenir les efforts d'un gouver­
nement qui escamote le dualis­
me canadien en abandonnant le 
p r é a m b u l e . Si, p a r s u r c r o î t , ce 
c o n s t i t u t i o n n a l i s t e a sou tenu 
dans un r a p p o r t qu 'on d e v r a i t 
l a i s s e r l ' app l i c a t i on des poli t i ­
ques linguistiques à chacune des 
l é g i s l a t u r e s p r i v i n c i a l e s , on 
trouve quelque peu incompatible 
de le voir s e r v i r s u r ces ques ­
tions un gouvernement qui tente 
d ' i m p o s e r p a r une c h a r t e le bi-
lingusime à deux provinces seu­
lement. P a r ailleurs, il est plutôt 
incongru qu'un avocat préside à 
la r é d a c t i o n d 'un d o c u m e n t es­
s e n t i e l l e m e n t pro vincia l i s t e , 
c réa teur d'un nouveau par tage 
des pouvoirs (le Livre beige) et 
p a r t i c i p e aus s i t ô t a p r è s à l ' ac ­
tion d 'un c a b i n e t f édé ra l qui 
procède, au contraire , de maniè­
re unilatérale au rapa t r iement , 
s ans a b o r d e r la p r i o r i t é fonda­
mentale du nouveau pa r t age des 
pouvo i r s . Dans ces m a t i è r e s 
cons t i t u t i onne l l e s , on a t t e n d , 
même de l 'expert , un minimum 
de cohérence. 

Notons ici que le g o u v e r n e ­
ment péquiste a tenté, lui aussi, 
une manoeuvre de récupérat ion. 
Il a confié la défense des intérêts 
québéco i s mis en pér i l p a r le 
projet Trudeau à Me Yves Prat-
te, ancien président d'Air Cana­
da et ex-juge à la Cour suprême. 
Me P r a t t e es t connu pour ses 
a l l é g e a n c e s f édé ra l i s t e s e t sa 
compétence juridique mais il n'a 
pas construit son excellente ré­
pu ta t ion p r é c i s é m e n t d a n s le 
d o m a i n e c o n s t i t u t i o n n e l . Le 
gouvernement Lévesque a voulu 
t r ansme t t r e une impression ras­

surante , une image de «bon gou­
v e r n e m e n t p o u v a n t avo i r une 
att i tude fédéraliste au besoin». 
Mais cette nomination fut assez 
maladroi tement présentée à la 
population et n 'a pas beaucoup 
modif ié sa p e r c e p t i o n du com­
p o r t e m e n t du g o u v e r n e m e n t 
péquiste dans ce dossier. 

Mme Solange Chaput-Rolland, 
député de Prévost et ex-membre 
de la Commiss ion Pép in -Ro­
b a r t s , s ' é t a i t v i g o u r e u s e m e n t 
élevée contre la candidature de 
son ancien collègue, M. Jean-Luc 
Pépin, qu'elle est imait prématu­
rée, et contre l 'acceptation, par 
Me Gérald Beaudoin, d'un poste 
a u p r è s du g o u v e r n e m e n t Tru­
d e a u , déc is ion qu ' e l l e j u g e a i t 
inopportune. Assez courageuse­
m e n t , tout au long de l ' é t é , e l le 

M. Jean-Luc Pépin disait que sa 
présence au sein du gouvernement 
permettrait de mettre en applica­
tion les idées du rapport Pépin-
Robarts. 

portunité d'une visite prochaine. 
A 19h20, le c h a r g é d ' a f f a i r e s 
communiquait avec un contact 
égyptien pour obtenir un rendez-
vous p r e s s a n t pour l ' a m b a s s a ­
deur avec le minis t re d ' E t a t aux 
Affaires é t rangères Butros Gha­
li. A 20h, le rendez-vous est con­
f i rmé pour 20h20 et à 20h 15. 
l ' a m b a s s a d e u r El l io t t fa isa i t 
savoir à Ottawa, g r âce à une li­
gne spéciale au minis tère égyp­
tien des Affaires é t r angères , que 
le p r é s i d e n t s e r a i t p r ê t à r ece ­
voir M. Trudeau le 22 novembre . 
A peine deux mois après son ar­
r i v é e au Ca i r e , l ' a m b a s s a d e u r 
Elliott frappait «banco». 

La rencontre de M. Trudeau et 
du p r é s i d e n t S a d a t e d u r a plus 
longtemps que prévu. En effet, 
un r e s p o n s a b l e du pro toco le 
avai t mentionné au conseiller du 
p remier ministre que l 'échange 
d u r e r a i t env i ron une demi -
heure . Le tète à tête dura en fait 
une heure et demie et devint tri­
par t i te lorsque le président séné­
g a l a i s Leopold S e n g h o r , s a n s 
que r ien n 'y p a r a i s s e , vint se 
joindre à la discussion. 

Ce n 'est pas l 'Arabie Saoudite 
m a i s bien la G r è c e qui fut le 
p remier point d ' a r rê t de la tour­
née de M. T r u d e a u . C o m m e le 
J e t s t a r ministériel devait atter­
rir à Athènes pour faire le plein, 
M. Trudeau en profita pour faire 
v i s i t e r l 'Acropo le à son fils Sa­
c h a . Mais le p r e m i e r m i n i s t r e 
Georges Rallis en profita pour se 
r e n d r e à l ' a é r o p o r t et a v o i r un 
entret ien avec M. Trudeau. 

s 'était opposée à l 'avant-projet 
de p r é a m b u l e e n v i s a g é p a r M. 
T r u d e a u et qui e x c l u a i t le con­
cept de deux peuples fondateurs. 
A l 'automne, elle avai t dénoncé 
le ca rac tè re unilatéral de la ré­
solution présentée pa r M. P ie r re 
Trudeau. Le député libéral qué­
bécois de Notre-Damc-de-Grâce, 
M. Reed Scowen ( a u s s i un an­
cien de la c o m m i s s i o n Pép in-
R o b a r t s ) fa isa i t de m ê m e et 
p r é s e n t a i t , du p ro je t T r u d e a u , 
une a n a l y s e a d m i r a b l e , au r is­
que de heur ter de front la réac­
tion viscérale d 'une par t ie de son 
électorat . 

La ligue de parti 
semble l'emporter 

Mais il semble que ces dissiden­
ces soient a u j o u r d ' h u i e s t o m ­
pées p a r la l igne de p a r t i . La 
semaine dernière, Mme Chaput-
Rol land p r o n o n ç a i t à l 'Assem­
blée nationale un discours assez 
d u r e m e n t a x é c o n t r e la mot ion 
du gouvernement provincial qui 
s 'objecte au projet Trudeau. La 
r èg le p a r t i s a n e p a r a i t , pour 
l 'heure, avoir pris le dessus sur 
les croyances reliées à un fédé­
ral isme profondément renouve­
lé. Seul M. R o b e r t D é c a r y 
( é g a l e m e n t un a n c i e n m e m b r e 
de la Commiss ion Pép in -Ro­
bar ts) combat énergiquement le 
projet Trudeau. II a disséqué la 
Char te des droits avec une luci­
dité indéfectible et maintient , à 
tous é g a r d s , une posi t ion a s sez 
c o h é r e n t e . Quan t à l ' anc ien 
c o m m i s s a i r e M. J o h n R o b a r t s 
(ex-premier minis t re ontar ien) , 
il o b s e r v e un s i l ence p r u d e n t . 
Les r é f o r m a t e u r s se sont en­
gourdis dans l 'hibernation. 
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Hôpitaux: un trou de 
$30 millions en plus 
des déficits prévus 

L e casse-tête financier des 
218 hôpi taux publics du 

Québec se c o m p l i q u e d'un trou 
de $30 millions pour absorber les 
coûts décou lan t des de rn i è r e s 
conven t ions c o l l e c t i v e s , a lors 
que les budgets dé jà consent is 
les plongeront dans un déficit de 
$35 millions à la fin de mars 1981. 

« L e gouvernement nous a don­
né la g a r a n t i e f o r m e l l e qu ' i l 
payerait les coûts engendrés par 
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les nouvelles conventions collec­
t i ve s . M a i s un éca r t de $30 mi l ­
lions sépare encore les hôpitaux 
et le m i n i s t è r e des A f f a i r e s so­
ciales. Les hôpitaux ont évalué à 
$65 millions la somme addition­
nel le à i n j ec t e r d ' i c i à la fin de 
l 'année financière en cours. L e 
ministère, lui, calcule ne devoir 
ajouter qu'environ $35 millions 
aux budgets de fonctionnement 
déjà c o n s e n t i s » , a e x p l i q u é M . 
Jacques Nadeau. directeur géné­
ral de l 'Association des hôpitaux 
du Québec au cours d'une entre­
vue accordée à L A P R E S S E . 

L e s s a l a i r e s et a v a n t a g e s so­
ciaux a c c a p a r e n t le plus g r o s 
morceau du budget de fonction­
nement d'un hôpital, soit 75 à 80 
pour cent . Ce fait indique à lui 
seul l ' i m p a c t des conven t ions 

col lect ives sur les budgets d'opé­
ration des établissements. 

Selon M . N a d e a u , les discus­
sions actuelles entre les hôpitaux 
et le m i n i s t è r e butent sur des 
divergences comptables autour 
de deux points p r é c i s : le taux 
global d 'accroissement salarial 
à a c c o r d e r et l ' e s t ima t ion des 
coûts des nouveaux a v a n t a g e s 
sociaux, tels les droits parentaux 
ou les congés de m a t e r n i t é . 
« N o u s c royons que la d is t r ibu­
tion des montants add i t ionne l s 
doit s'ajuster à la réali té de cha­
que établissement au lieu d'une 
répartition selon un pourcentage 
uniforme pour tout le monde», a 
souligne le directeur de l 'Asso­
ciation. 

L e poids des a u g m e n t a t i o n s 
s a l a r i a l e s , que cha r r i en t les 
nouvelles conventions collecti­
ves dans le secteur hospitalier, 
peut en effet v a r i e r cons idéra ­
b l emen t d'un é t a b l i s s e m e n t à 
l 'autre à cause des caractéristi­
ques de la m a i n - d ' o e u v r e . L e s 
s a l a i r e s g r i m p e n t plus r ap ide ­
ment dans l 'échelle établie pour 
certaines catégories d 'employés 
(surtout les corps de mét ie r ) que 
dans celle fixée pour les classes 
de professionnels. 

L e taux g loba l d ' a cc ro i s s e ­
ment salarial fluctue donc selon 
qu'un hôpi ta l c o m p t e une fo r t e 

p ropor t ion de sa l a r i é s p ro fes ­
s ionnels par rappor t aux e m ­
ployés généraux, et v ice versa. 
De la m ê m e manière, le nombre 
de congés de maternité, qui n'est 
f o r c é m e n t pas le m ê m e dans 
chaque insti tution, pèse d i f f é ­
r e m m e n t dans la b a l a n c e des 
avantages sociaux. 

La situation tracasse d'autant 
plus les administrateurs qu'indé­
p e n d a m m e n t de la c o m p e n s a ­
tion des dépenses entraînées par 
les contrats de travail , ils antici­
pent des déficits nets de $35 mil­
lions cette année. Ce montant se 
départage comme suit: $17 mil­
lions des déficits nets de l 'année 
antérieure reportés à l ' exerc ice 
f inanc ie r 1980-81 p a r c e que le 
gouvernement n 'éponge plus les 
déficits courants; et $18 millions 
se rattachant aux dépenses non 
salariales parce que le gouver­
nement a insuffisamment inde­
xé les fournitures. 

Si les hôpitaux ne récupèrent 
pas l 'argent pour faire face aux 
coûts des conven t ions c o l l e c t i ­
ves, le trou ainsi creusé agrandi­
ra le gouf f r e . L o r s du r écen t 
congrès de l 'Association, le pré­
sident de cet o r g a n i s m e , M . 
M a r c L e c l e r c a pourtant sonné 
l 'a larme: avec ou sans restric­
tions budgétaires, les hôpitaux 
n'ont plus de ressources à racler 
dans le fond de leurs tiroirs pour 
résorber leurs déficits. 

Les hôpitaux intéressés 
à un nouveau mode 
de rémunération 
des médecins 

• 

Parce que la médecine pri­
v é e s ' h a rmon i se d i f f i c i l e ­

ment avec le milieu hospitalier, 
la r e m i s e en quest ion du pa ie­
ment à l ' a c t e ou à la 
«castonguette» retient mainte­
nant l'attention des administra­
teurs d'hôpitaux. 

L 'Associat ion des hôpitaux du 
Québec étudie en effet le rapport 
Hould (du nom du president d'un 
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c o m i t é m i n i s t é r i e l ) sur le 
«sys tème d'honoraires modulés». 
E l l e se p rononce ra en j a n v i e r 
sur cette solution de rechange au 
mode de paiement à l 'acte selon 
lequel pratiquent la très grande 
majori té des médecins dans les 
hôpi taux, m a l g r é l ' e x i s t e n c e 
d 'au t res f o r m e s de r émunéra ­
tion comme le salaire et la vaca­
tion (montant fixe pour un bloc 
de trois heures de t r ava i l ) . 

« D e p u i s 1970, le p a i e m e n t à 
l ' a c t e rend le m é d e c i n un con-
tracteur indépendant, qui se sent 
lié seu lement à son pat ient , et 
pour qui l 'hôpi ta l sert d ' ins­
trument de travail . Cela empê­
che d ' é t a b l i r un ce r t a in d e g r é 
d'intégration des médecins à !a 
fois aux équipes de soins et aux 
mécanismes de prise de décision 

déterminant le fonctionnement 
de l ' hôp i t a l» , e x p l i q u e M . Jac­
ques N a d e a u , d i r e c t e u r de 
l ' A H Q . 

F a c e à ce t t e r éa l i t é dont l es 
administrateurs s 'accommodent 
de moins en moins , le rappor t 
Hould leur o u v r e une piste . En 
g r o s , ce lu i -c i p ropose une nou­
v e l l e façon de p a y e r les méde ­
cins à l ' intérieur d'une nouvelle 
structure de distribution de leurs 
services . Les «honoraires modu­
lés» s 'apparentent à une sorte de 
sa la r i a t é l a s t i que en ce que les 
médecins toucheraient un taux 
h o r a i r e de base un i fo rme , in­
dexé selon divers facteurs ( les 
modula t ions ou e s p è c e de pri­
mes ) c o m m e les années d'expé­
rience, la spécialisation, l'ensei­
gnement, la participation à des 
tâches administrat ives, e t c . . 

C'est entre autres raisons par­
ce que le s y s t è m e actuel de ré­
munération ne rétribue pas plu­
sieurs fonctions administratives 
dévolues aux médecins (ex. les 
r e sponsab i l i t é s du consei l des 
m é d e c i n s et den t i s tes dans un 
h ô p i t a l ) , que ceux-c i s 'y dé ro ­
bent ou s'impliquent peu. 

T o u t e ce t t e ques t ion re joint 
une aut re p réoccupa t ion des 
a d m i n i s t r a t e U rs d ' hôp i t aux : 
l 'organisation de l 'act ivi té médi­
cale, sur laquelle influe le mode 

de r émuné ra t i on , a un i m p a c t 
sur les coûts de fonctionnement. 
Dans un hôpi ta l , c h a q u e m é d e ­
cin engendre des coûts de l 'ordre 
de $150,000 a $200,000 par année. 
Au surplus, l ' a u g m e n t a t i o n du 
vo lume et de la d i v e r s i t é des 
services, qui tient au nombre de 
médecins travaillant dans l'hôpi­
tal, se répercute sur la croissan­
ce des frais d 'opération. 

Ces faits ont poussé le gouver­
nement a modifier . Tannée der­
n ière , la loi sur les s e r v i c e s de 
santé de manière à contingenter 
les effectifs médicaux dans les 
hôpitaux d 'enseignement univer­
sitaire, ceux-là mêmes qui accu­
saient les plus grands d é f i c i t s . 
Dans un document de t ravai l in­
titule « o p é r a t i o n - r é f l e x i o n » , 
l 'AHQ recommande que le gou­
vernement élargisse cette mesu­
re à tous les hôpitaux quelle que 
soif leur ca tégor ie . 

Ce document servira de base à 
une vas te tournée de consul ta­
tions régionales de l ' A H Q auprès 
des administrateurs des 218 hô­
pitaux du réseau publ ic . L e s li­
gnes de f o r c e qui s 'en d é g a g e ­
ront, guideront les prises de po­
sition de l 'organisme en regard 
des projets de législation que le 
g o u v e r n e m e n t entend dépose r 
prochainement dans le domaine 
des services de santé et des ser­
vices sociaux. 
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MONTRES SEIKO 
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cadrar dore, bracelet 
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AFFAIRE CROSS 

Bédard: seule 
la SQ pouvait 
faire enquête 

Aucun corps policier, autre que la Sûreté 
du Québec, ne pouvait légalement diriger 

l'enquête tenue pour éclaircir les circonstan­
ces ayant entouré la mort de David Cross, ce 
jeune Amérindien abattu par un pol icier de 
cette formation, le 20 octobre 1979. L e ministè­
re de la Justice entend toutefois proposer pro­
chainement une nouvelle formule pour assurer 
l'objectivité de toutes les enquêtes criminelles 
menées sur son territoire. 

ANDRE PEPIN  

Un porte-parole du ministère de la Justice a 
l iv ré ces commenta i res hier à L A P R E S S E . 
L'affaire Cross, selon le ministre, a été dirigée 
selon les normes, ce qui n'empêche pas le gou­
vernement de songer à une nouvelle formule. 

«La situation est complexe. La loi de police 
en vigueur ici ne permet pas à un corps policier 
municipal de diriger une enquête à l'extérieur 
de ses propres frontières. Quant aux Peace 
Keepers, même s'ils ont témoigné à l'enquête 
du coroner, ils ne pouvaient prendre la direc­
tion de l'enquête puisqu'ils ne sont pas légale­
ment policiers, selon la loi», a précisé le porte-
parole. 

Dans l'affaire Cross, le coroner Cyrille De-
lage, de même que le procureur de la couron­
ne, Me Claude Champoux, ont appelé les Peace 
Keepers (police amérindienne) à témoigner, 
mais au stade de l'enquête et du procès en cour 
criminelle, ce corps policier ne pouvait inter­
venir légalement. 

La loi de pol ice en vigueur au Québec est 
très expl ic i te à ce sujet: la SQ a juridict ion 
partout et les corps municipaux dans les limi­
tes de leurs territoires respectifs. Encore faut-
il que les corps municipaux soit légalement 
constitués, ce qui n'est pas le cas pour les Pea­
ce Keepers. Qui plus est, le ministère de la Jus­
tice admet que les Peace Keepers sont tolérés. 
Ce corps policier, par exemple, ne pourrait di­
riger une enquête dans la communauté amé­
rindienne s'il s'agissait d'un acte criminel. Les 
Peace Keepers ne pourraient amener une cau­
se devant les tribunaux. 

Rela t ivement à l ' a f fa i re Cross, seule la 
Sûreté du Québec pouvait donc faire enquête, 
même si un de ses membres était directement 
iiripliqué. 

Le porte-parole du ministère, en soulignant 
que le ministre Bédard songeait à une nouvelle 
formule, n'a pas écar té la possibil i té qu'un 
amendement soit apporté à la loi de police de 
façon à ce que le procureur général puisse dé­
léguer un corps pol ic ier municipal dans une 
telle situation pour diriger une enquête. 

Une autre solution pourrait aussi s'appli­
quer: le recours, dans de telles circonstances, 
à la Gendarmerie royale du Canada. 

ARRETE POUR IVRESSE 

Un épilepfique 
meurt en cellule 

•Un Montréalais de 26 ans est décédé en fin 
de semaine au quartier général de la poli-

cie de la C U M , après avo i r é té trouvé incon­
scient sur un trottoir et appréhendé pour ivres­
se. 

Mais la famille de M. Noël Murray a affirmé 
que le jeune homme souffrait d 'épi lepsie et 
aurait dû être conduit immédiatement à l'hôpi­
tal au lieu des cellules municipales. 

Découvert en fin d'après-midi samedi gisant 
au coin des rues Sainte-Catherine et Amherst, 
il est la troisième personne à décéder dans les 
cellules de la CUM cette année. 

Selon un porte-parole de la police, l'odeur de 
bière dans l 'haleine de M . Murray a just if ié 
son arrestation. Il fut examiné à l 'arrivée au 
quartier général par un médecin qui présuma 
qu'il cuvait son alcool. 

M. Murray fut trouvé mort cinq heures plus 
tard. Une soeur de la victime a dit croire que 
son frère n'était pas ivre mais souffrait d'une 
crise au moment de son arrestation et que la 
police aurait dû préveni r la famil le aussitôt 
pour connaître sa condition. Mais M . Murray 
ne portait pas de bracelet indiquant sa mala­
die. r » 

La Sûreté du Québec enquête sur ce décès, 
tout comme sur celui d'un autre épileptique de 
26 ans, Michel Girouard, mort samedi à la sui­
te d'une crise au centre de détention Parthe-l 
nais. 

RAPPORT DUCHAÎNE 

es Forges: 
les deux parties 
sont à blâmer 

jTROIS-RIVIERES ( P C ) — Les deux par-
-tics sont à blâmer dans le conflit de travail 

qui a pr ivé de cours des mi l l ie rs d'étudiants 
jusqu'à la fin d'octobre, à la commission sco­
laire régionale des Vieilles Forges. 

C'est ce qui ressort du rapport du commis­
saire Jean-Guy Duchaine, rédigé à l'intention 
du cabinet Lévesque et dont le quotidien L e 
Nouvelliste a obtenu copie. 

L'assemblée nationale avait adopté une loi 
spéciale pour imposer le retour au travail mais 
la convention co l lec t ive des enseignants n'a 
toujours pas été renouvelée. 

Selon Me Duchaine, le conflit a été marqué 
par «la personnalisation à deux individus», un 
pour chaque part ie , et «chacun cherchait à 
miner la crédibilité de l 'autre». 

ï ) e plus, «l'utilisation abusive des média» a' 
nui à la résolution du l i t ige , et a empêché la 
tenue d'un dialogue franc même si, d'après M . 
Duchaine, les parties recherchaient ainsi l'ap­
pui de la population pour leur cause. 

Par ailleurs, le ministre du Travail Pierre 
Marpis a annoncé hier la nomination de Me 
Gertpiain Jutras, de DrummondAlle, c o m m e 
a r b i t r e dans l ' a f f a i r e d e s V i e i l l ^ V o r g e s . 
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Hé oui! Commencez votre ensemble mural 
pour aussi peu que $189. 

ENSEMBLES MURALS 

Assemblez votre nouvel ensemble mural selon vos goûts. Choix de vingt ç inq 
différents éléments dans une gamme de neuf motifs et couleurs au fini en 
mélamine durable et facile à nettoyer. Les éléments sont dotés d'un éclairage 
dissimulé, de charnières encastrées, de portes vitrées et de tablettes en verre 
teinté. Ces éléments sont vendus séparément à partir d'aussi peu que SI 8e). Ils 
sont aussi offerts dans les ensembles spéciaux suivants: 

A KOMBINATION 1 
Cet ensemble trois morceaux met de la gaieté dans n'importe quelle pièce. Il 
se compose d'un élément à porte vitrée, d'un élément bar et armoire de I >ase 
avec garnitures en laiton. 108" x 15" x 79" haut. 

B KOMBINATION 2 
Le Kombi 2 convient parfaitement aux endroits où l'espace est limité. Cet 
ensemble est formé d'un élément bar i l luminé, d'un élément pour chaîne 
stéréo ou téléviseur et d'un élément demi-section pour bibelot>. Attrayant fin 
en mélamine et garnitures en laiton. c )0 " x 1 5" x 7 e )" haut. 

DISPONIBLES CHEZ CES BONS DÉTAILLANTS 
Montréal Nord 
Ameublement 
Jean Guy Hogue Ltée 
2525 Fleury Est 
Montréal. P.Q. 
381-2501 

Montréal Ouest 
La Mobilière Inc. 
3440 Côte Vertu Ouest. 
St-Laurent. P.Q. 
337-7642 

Montréal Sud 
Vieira Furniture Inc. 
4134 Boul. St-Laurent 
Montréal. Québec 
824-2374 

Montréal Est 
Galerie Scandinave Inc. 
7301 St-Zotique Est. 
Ville d'Anjou. P.Q. 
353-7566 

Montréal Centre 
Décor 2000 
2700 Masson 
6021 St-Hubert 

Ste-Thérèse 
Léo Dubois Inc. 
67 rue Turgeon. 
St-Thérèse. P.Q 
435-3601 

Laval 
M.D. Vaillancourt 
Ltée Meubles 
2400 Le Courbusier 
Laval. P.Q. 

St-Hyacinthe 
Renald Racine, Ltée 
4040 Joncaire 
St-Hyacinthe 
773-7429 

Rive-Sud 
Champion du Meubles 
260 Boul. Taschereau. 
Greenfield Park. P.Q. 
678-0100 

TIP TOP 
O U I ! 

PLACE VERTU • CENTRE LAVAL • LES GALERIES NORMANDIE • MAIL CAVENDISH • LES GALERIES D'ANJOU • PLACE VERSAILLES 
LES PROMENADES ST-BRUNO • FAIRVIEW CENTRE (POINTE-CLAIRE) • CENTRE ALEXIS NIHON • MAIL CHATgAUGUAY • LE CARREFOUR LAVAL 

CARREFOUfrOE LESTRIE (SHERBROOKE)* MAIL CHAMPLAIN (BROSSARD)| PLACE VILLE-MARIE • CARREFOUR RICHELIEU (S^JEAN) t 
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Lévesque aimerait 
voir le roi Baudouin 

( L . F . ) —Si René Lévesque 
est assuré de rencontrer le 

Président et le premier ministre 
de la République française lors 
de son prochain séjour en Euro­
pe, rien n'est encore tout à fait 
décidé à propos des personalités 
belges qu'il pourra voir lors de la 
première étape de son v o y a g e . 
Le premier ministre du Québec 
sera en Belgique les 11, 12 et 13 
décembre prochain. Il ira à 
Bruxelles , la capi ta le , mais se 
rendra aussi en pays flamand et 
en pays wallon. Verra-t-il le roi 
Beaudoin, le premier ministre? 
Les tractations se poursuivent 
encore à ce sujet et on espère à 
Québec qu'il aura des entretiens 
avec les deux. Rappelons que M. 
Lévesque a reçu le souverain 
belge, à Québec, en septembre 
77. La partie française du voya­
ge se déroulera du 11 au 17, les 15 
et 16 étant les jours de visite offi­
ciel le au cours desquels il s'en­
tretiendra avec Giscard et Bar­

re. Le 17, avant de rentrer au 
Québec en soirée, M . Lévesque 
inaugurera la Place du Québec, 
en compagnie du maire de Paris 
Jacques Chirac. 

Drapeau dira non à TUN 
( P . V . ) — Il suffit de quelques 

minutes de conversation avec 
des dirigeants de l'Union natio­
nale, pris séparément, pour bien 
vite se rendre compte que le 
coeur n'y est plus pour continuer 
à faire courir la rumeur de la 
candidature du maire Drapeau à 
la direction de l 'UN. 

Le maire de Montréal leur a 
promis une réponse déf ini t ive 
dans le courant de la semaine 
prochaine, et ils seront probabler 
ment les plus étonnés du monde 
si cette réponse est positive. Le 
maire Drapeau dira non à l 'U­
nion nationale, M. Michel LeMoi-
gnan, chef intérimaire de l 'UN, 
croit même que M . Drapeau a 
pris son irrévocable décision il y 
a un mois ou deux. 

Et M . LeMoignan sait proba­
blement mieux que quiconque de 
quoi il parle, quand il af f i rme 
que M . Drapeau a déjà pris sa 
décision, puisqu'il a part icipé 

aux quatre rencontres que le 
maire a eues avec les dirigeants 
de l ' U N depuis le début de l 'é té 
dernier. 

La dernière de ces rencontres 
a eu lieu à l'hôtel de ville vendre­
di dernier, et elle s'est prolongée 
jusqu'à plus de minuit. Et . 
comme toutes les autres fois, 
el le a tourné autour du même 
dialogue: le maire a répété qu'il 
croit important que le Québec 
compte un troisième parti politi­
que fort, les gens de l'Union na­
tionale lui ont rétorqué que leur 
parti pourrait jouer ce rôle dans 
la mesure où un homme fort, en 
l 'occurrence le maire de Mont­
réal lui-même, prendrait leur 
tête; ce à quoi objecte invaria­
blement le maire : « M a i s , dé­
montrez-moi qu'il y a d e s i n -
diens! » , et puis on lui parle du 
chef qui peut a t t i r e r des in­
diens... 

La pétition de quelque 100.000 
noms «On veut Drapeau» n'a, de 
toute évidence , pas ému outre 
mesure le main» rie Montréal. 

L'Assemblée nationale 
deux fois unanime 

(L.F.) — Après l 'échec de 

vendredi dernier, on aurait pu 
penser que l'Assemblée nationa­
le n'arriverait jamais plus à at­
teindre l'unanimité sur quelque 
question que ce soit. Mais tel 
n'est pas le cas puisque seule­
ment hier, cela s'est réalisé deux 
fois. D'abord pour offrir des 
condoléances à la famil le de 
l 'ex-gouverneur général Jules 
L é g e r , décédé samedi. L e pre­
mier ministre a profité de l'occa­
sion pour annoncer que son gou­
vernement serait représenté, 
vendredi, aux funérailles de l'ex-
chef d'Etat. L'Assemblée a éga­
lement concouru unanimement 
à une motion du ministre de 
l ' Immigra t ion , Gérald Godin. 
qui demandait aux Québécois 
d'aider généreusement les Ita­
liens v ic t imes d'un terr ible 
t remblement de terre . L e gou­
vernement fera sa part, finan­
cièrement, après évaluation des 
besoins. 

Béliveau, lui 
annoncera son oui, 
ces jours-ci 

( P . V . ) — Un peu tout le monde 
à l'Union nationale en a pris son 
parti et cessé de cro i re que le 
maire Drapeau ne vienne à leur 
tête. Y compris l'un des plus sé­
rieux candidats à la direction du 
parti. Me Jean-Marc Béliveau, 
qui devrait annoncer, ces jours-
ci, son intention de participer à 
la course à la chefferie de l 'UN. 

Me Béliveau avait déclaré, au 

moment où il avait fait part de 
son intention à L A PRESSE à la 
fin de l 'é té dernier, qu'i l ne se 
porterait candidat à la direction 
de l'Union nationale que le jour 
où il aurait l 'assurance nue M . 
Drapeau ne serait pas sur les 
rangs. 

Les hommes, denrée 
rare au CSF 

( C . V . M . ) — Un homme doit y 
penser deux fois avant de tenter 
d'obtenir un emploi au Conseil 
du statut de la femme. Pourtant, 
un mâle vient de se classer qua­
t r ième lors d'un concours pour 
un poste d 'agent d 'animation 
communautaire auprès des 
femmes et il s'en fallut de peu 
qu'il obtienne le poste à cause du 
désistement des trois premières 
candidates. Mais il en a été 
empêché par la suppression du 
poste à cause des restrictions 
budgétaires du gouvernement. 

« L a chance nous a bien ser­
vies», devait admettre hier Mme 
Claire Bonenfant, présidente de 
l 'o rganisme, qui voyai t d'un 
mauvais oeil qu'un homme occu­
pe une tel le position à un mo­
ment où les femmes.ortt encore 
beaucoup de peine à s'affirmer 
et à se prendre en main. 

Avouant aux journalistes que 
l'organisme aurait pu être accu­
sé de discrimination si le qua­
trième candidat avait été refusé, 
la présidente a fait un rappro­
chement avec les restaurateurs 

chinois qui peuvent refuser à 
toute personne d'une autre natio­
nalité de t ravai l le r dans leurîs 
établissement. Pour les intéres 
ses, il n'y a que deux hommes 
sur un personnel de (M personnes 
qui travaillent au Conseil du sta- | 
tut de la femme. 

Dussault au service du 
gouvernement ontarien 

( L . F . ) — M . René Dussault. 
l'ex-sous-ministre de la .Justice, 
qui a quitté son poste il y a quel­
ques mois dans l 'intention de 
devenir candidat l ibéral , est 
maintenant au serv ice de l 'At­
torney General de l'Ontario. Roy 
McMur t ry . Mais ce n'est pas | 
comme conseiller constitution­
nel, comme on l'a d'abord craint 
à Québec (Dussault ayant été un 
des adjoints de Claude Morin aiT 
cours de l 'é té) , mais plutôt à ti-" | 
tre de spécialiste du droit admi­
nistratif. Dave Allen, directeur 
des communications au ministè­
re de l'Attorney General nous a 
précisé que les services de l'ex- ' 
sous-ministre avaient été rete : 

nus par l ' in termédia i re du bu­
reau d'avocats où il travaille et 
que son engagement n'était au-, 
cunement relié au dossier de la 
réforme constitutionnelle. Me 
Dussault nous a confirmé ee> 
faits et nous a dit qu'il conserve­
rait son emploi jusqu'à son en­
trée en fonction à l ' E N A P , en 
janvier prochain. Il n'a par con­
tre pas renoncé à devenir minis­
tre libéral. 
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TIP TOP LE FERE NOËL PEUT SE MONTRER 
SOLDE 

D'AVANT-! 

Chandails 
Un grand assortiment de chandails,, 
notamment des shetlands, et d'autres en 
laine d'agneau, se prêtant bien au lavage. 
Vaste choix de cardigans Prix cour. 

Robes de 
chambre 
Le traditionnel cadeau de Noël à des prix 
modiques! Faites votre choix parmi notre 
gamme étendue de modèles de confection 
canadienne de haute qualité et lavables, 
offrant des coupes et « . 
des coloris superbes. . A * * * en 
Une seule taille pour ^

 a f750  

tous! a partir de 

Costumes 
Tous les costumes sont en solde 
Un assortiment exceptionnel de beaux 
costumes deux ou trois pièces offrant la 
qualité Tip Top renommée Pure laine ou 
laines mélangées. Des 4 partir de 
coupes, des couleurs et J X J 1 
des tailles pour tous. ^ % ^ % Q C 
Profitez de nos prix U U « V 
modiques d'avant-Noel 
Économisez à partir de 
1 9 9 9 6 

Chemises 
sport 
Grand choix de modèles à carreaux 
confectionnés en filés teints, à flni brossé 
ou nort Large gamme c o u r 

' Jusqu'à $ 2 8 . 6 0 
à partir de 

96 

de teintes unies. 
Lavables, sans 
repassage. 
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PLACE VERTU • CENTRE LAVAL • LES GALERIES NORMANDIE • MAIL CAVENDISH 

4.ES PROMENADES ST-BRUNO • FAIQVIEW CENTRE (POINTE-CLAIRE) • CENTRE ALEXIS 
* CARREFOUR DE L'ESTRIE (SHERBROOKE) » MAIL CHAMPLAlfl (BROSSARD) • PLACE 

• LES GALERIES D'ANJOU • PLACE VERSAILLES 
NIHON • MAIL CHÂTEAUGUAY • LE CARREFOUR LAVAL 
V I L L E - M A 3 J E • CARREFOUR RICHELIEI»r(ST-JE AN) 

Des changements 

technologiques à 

la société d'Etat 

qui prendra la 

relève des Postes 

• 

O T T A W A ( P C ) 
— M . André 

Ouellet a fait savoir , 
hier, que le gouverne­
ment fédéral favori­
sera des changements 
technologiques im­
portants à la société 
d'Etat qui remplace­
ra le ministère des 
Postes. 

Témoignant devant 
le comi té mixte des 
Communes et du Sé­
nat qui étudie les im­
plications de cette 
transformation, le 
ministre a déc la ré 
«qu ' i l ne serait pas 
sage de p r ive r les 
postes de cette évolu­
tion des communica­
tions». 

Il s'agit de la trans­
mission électronique 
du courr ier à d e s 
terminaux ou té lévi­
seurs à la maison re-
lés à une banque de 
données. 

Cette technologie a 
été déve loppée par 
plusieurs organisa­
tions, dont le ministè­
re fédéral des Com­
munications qui Ta 
baptisée Telidon. 

M. Ouellet a cepen­
dant précisé que le 
projet de loi va être 
modif ié de fai;on à 
empêcher les postes 
de monopoliser la 
transmission électro­
nique du courrier. 

Article 15 
«Nous allons inscri­

re à Par t ic le 15, a dit 
M . Ouellet, que les 

postes n 'exerceront 
pas un monopole dans 
ce domaine.» 

L'article 15 cite les 
exceptions aux privi­
lèges exclusifs des 
postes de l iv re r le 
courrier. 

# 

La Canadian Te le ­
communications Car­
riers Association, par 
exemple , a expr imé 
la crainte que les pos­
tes pourraient elles 
aussi fournir des ser­
vices de té lécommu­
nications. 

Les membres di 
comité parlementaire 
tiennent à ce que les 
termes de la loi soien* 
suffisamment claire 
pour que les pouvoirs 
de la nouvelle société 
d 'Etat soient l imités 
jur idiquement dans 
les domaines définis 
par le Parlement. 

C'est ainsi que le 
député conservateur 
Perrin Beatty a pro­
posé que le mot 
« l e t t r e » soit défini, 
afin que les postes ne 
puissent pas exe rce r 
un monopole sur la 
transmission d'un 
message, d'un rensei­
gnement ou de toute 
autre communication 
électronique. 
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A quoi sert 

le passe-partout 

de D-P? 

9 
V 

C L I N I Q U E M É D I C A L E 

DOCTORS' REPLACEMENT SERVICE 
D«puit 1972 

6555, C Ô T E - D E S - N E I G E S , SUITE 390 
Gynécologie , Ophta lmologie , 

Médecine interne. Pédiatrie, Dermatologie 

HEURES H'OUVERTURE: 
Lundi à vendredi (tes congés inclus) 9h à 21 h 
S a m ed i....................................... 10h o 17 h 
Dimanche lOnà 14h 

MEDECINE FAMILIALE — SERVICE D'URGENCE DE 24 H 

TÉL. 731-1186 

FAITES DE 
MEILLEURES PHOTOS 

N o u s offrons un 

COURS DE 5 SEMAINES 
set lions d'après-midi et du soir sur la photographie. 

10 HEURES DE C O U R S 

pour *40 seulement 
m 

à l 'Ecole p o p u l a i r e d e p h o t o g r a p h i e 
490, rue G u y (Guy et N o t r e - D a m e ) , 3e é tage 

Pour inscription, veuillez appeler 931-2248 

çy, 

école populaire de 
pnotagroplie 

Uni - division de i . ^fcyvionnols lllottrativi1
 P h o i o t j r o p h y 

• 
• * 
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Le projet de réforme du Code 
civil est trop timide, dit le 
Conseil du statut de la femme 

Q U E B E C - B i e n 
qu'i l éprouve une 

cer taine satisfaction 
à l'endroit du p ro je t 
de r é f o r m e du Code 
c i v i l et du d ro i t de la 
famil le , le Conseil du 
s ta tut de la f e m m e 
es t ime que le législa­
teur est devenu t imi­
de , v o i r e m ê m e con­
servateur en de nom-

C L A U D E - V . 
M A R S O L A I S 
de notre bureau d e 
Québec 

breuses m a t i è r e s 

alors qu'il aurait fallu 
o u v r i r des vo i e s nou­
ve l les . 

Selon la présidente. 
Cla i re Bonenfant, les 
r é d a c t e u r s du pro je t 
de loi 89 aura ien t pu 
f a i r e p r e u v e de plus 
d ' a u d a c e en m a t i è r e 
de d ivorce et de sépa­
ration, au chapitre de 

l ' âge requis pour se 
ma r i e r , du nom d e s 
entants, des droits et 
d e v o i r s des époux 
ainsi qu'au chap i t r e 
de la résidence fami­
liale. 

Le Conseil préconi­
se en effet le « n o -
fault» devant les tri­
bunaux au moment où 
il faut l é g a l i s e r le 
J ivorce ou la sépara­
tion de corps. L 'orga­
nisme e s t ime que le 
projet de loi en exten-
sionnant le s y s t è m e 
actuel du coupable ne 
fera que perpétuer les 
tr istes pa rod ies que 
sont les p rocès de 
d i v o r c e . Il p r écon i s e 
que le constat de rup­
ture, déposé au tribu­
nal, soit la seule pro­
cédure o b l i g a t o i r e 
pour obtenir un divor­
ce ou une sépara t ion 
de corps. M m e Bonen­
fant a m ê m e menacé 

de faire une lutte 
d ' a r r aehe -p ied pour 
obtenir des modifica­
tions au projet de loi à 
ce chapitre. 

En s o m m e , le 
C .S .F . f avo r i s e une 
démarche humaniste 
dans les cas difficiles 
de rupture. C 'es t 
pourquoi il p resse le 
g o u v e r n e m e n t de 
c r é e r un tr ibunal de 
la famille qui offrirait 
des services de diffé­
rents experts. On esti­
me que le fait d 'obl i ­
g e r les époux à la v i e 
commune et à la fidé­
l i té n'a pas sa raison 
d ' ê t r e dans un Code 
civil , que ces aspects 
de la v i e à deux re lè ­
vent de la responsabi­
l i té et des choix des 
couples eux-mêmes. 

L 'organisme trouve 
injustifiable que seul 
un droit d'habitation 
sur la résidence fami­

l ia le puisse ê t re ac­
c o r d é à une f e m m e 
lors d'une séparation 
de corps. On soutient 
qu'il faudrait considé­
rer l ' appor t du con­
jo in t à l ' a c c r o i s s e ­
ment de l ' a c t i f par 
son act ivi té au foyer, 
sa c o l l a b o r a t i o n à 
l ' en t r ep r i s e ou à la 
carr ière de son époux 
ou enco re son appor t 
financier à la résiden­
ce famil iale . 

Du nom des 
enfants 

Le Conseil du statut 
de la f e m m e se pro­
nonce con t r e le l i b re 
choix dans le nom de 
l'enfant. Il maintient 
sa position sur le dou­
ble nom (ce lu i de la 
mère et celui du pè re ) 
pour év i te r des désac­
cords en t r e les pa­
rents et pour e m p ê ­

cher que le nom du 
p è r e soit p r i v i l é g i é à 
cause du m a n q u e de 
t rad i t ion à ce chapi­
tre. 

D e l ' â g e de se ma­
rier, le C.S.F. approu­
v e l ' a r t i c l e du p ro je t 
qui suggère de porter 
cet â g e à 18 ans mais 
il refuse que l 'on ac­
c o r d e à un j u g e un 
pouvoir de discrétion 
à ce t é g a r d en souli­
gnant que ce la pour­
rait ê t r e une source 
d ' in jus t i ce et de dis­
crimination. 

Enfin, l 'organisme 
t ient à ce que le Qué­
bec r a p a t r i e toute la 
juridiction en matière 
de d i v o r c e c a r l 'ac­
tuel c h e v a u c h e m e n t 
des j u r i d i c t i o n s et le 
p r o v i n c i a l et le fédé­
ral crée une situation 
in tenable au n iveau 
judiciaire . 

Consultez notre supplément publicitaire 
inséré dans la presse d'aujourd'hui 

m M 

aux aubaines 
Et c'est reparti chez IQA/Boniprbd 

Les aubaines fileront encore à toute allure dans les 
allées de votre magasin jusqu'au samedi 

29 novembre 1980, Profitez enl 

m m m 

RÔTI OE COTES 
CROISÉES 
C A N A D * " à * 

LÉGUMES ASSORTIS 
C A N A D A oc C H O I X 

ROTI SE PALETTE 
COUPE RÉGULIÈRE 

B O E U F C A T É G O R I E C A N A D A A 

SEUN-UP 

LAITUE ICEBERG 
Of CAt . lFORN f 
CANADA KC 1 

. H A O J E 

GJfl X 

1^ Porte* Çram 

V E N T E A U X E N C H È R E S 
DES COUS POSTAUX NON-LIVRABLES ET NON-RÉCLAMÉS 

DATES- 1M9 . 10«t l ldéc«mbro 
1980 à compter de 9h30 

ENDROIT • 
Hôtel Windsor 
salon Versailles 
1170. rue Peel 
Montréal (Québec) 
H3B 2T4 

VENTE DES CATALOGUES • 
À Montréal, au coût 
unitaire de $4. les 
catalogues sont 
disponibles aux 
endroits suivants du 
10 au 28 novembre 
inclusivement: 

MAISON DE LA POSTE 
640. rue Sainte-
Catherine ouest 
Montréal (Québec) 
H 3 B 1 G 0 

POINTE-CLAIRE/ 
DOR VAL 
15. av. Donégani 
Pointe-Claire (Québec) 
H9R 2V0 

suce, ir 
6700. rue Sherbrooke est 
Montréal (Québec) 
H IN 1E0 

SUCC. SNOVVDON 
4944. boul. Décarie 
Montréal (Québec) 
H3X2H0 

SUCC. YOUVILLE 
300. boul. Crémaiie est 
Montréal (Québec) 
H2P 1E0 

SUCC. CHOMEDEY 
4440. boul. Samson 
Chomedey (Québec) 
H7W 2G0 

Pour les clients de 
l'extérieur de Montréal 
seulement, des com­
mandes postales 
seront acceptées sur 
réception de mandats-
poste ou cheques rises 
au montant de $4. 
émis au nom du 
Receveur général du 
Canada et expédiés à 
l'adresse suivante: 

VENTE AUX ENCHÈRES 
Direction des affaires 
publiques 
Région postale du 
Québec 
1550. boul. de Maison-
neuve ouest 
Montréal (Québec) 
H3G 2R0 

RÈGLEMENTS • 
La marchandise 
achetée doit être em 

Çortée le même jour, 
ous les colis doivent 

être payés comptant à 
Tachât. Le ministère 
des Postes décline 
toute responsabilité 
quant à la description 
et à la condition du 
contenu des colis. Les 
ventes sont finales, 
sans remboursement. 
Le commissaire-priseur 
se réserve le droit de 
combiner des lots. 
Il donnera priorité aux 
clients possédant un 
catalogue lors de 
l'admission. 

COMM1SSAIREPRISEUR • 
Blssell It Bissell Ltée 

ni 

f 
f 

CaiiadS 

Willson 
Vos suggestions- A \ \ 
cadeaux c 
pour Noël 

Meubles 
bureau 

spécial 

CLASSEUR 
Classeur ord ina i re à 
quat re tiroir», f o r m a t 
lettre. Capac i té d e 
rangement mox imo le . 
Très utile o la maison o u 
a u bureau . Serrure à 
poussoir. Brun o u noir. 
Profondeur 2 4 " . Prix 
cour. W i l s o n $ 1 1 9 . 9 5 

Le solde se termine le samedi 29 novembre 1980 
BUREAU MINISTRE WILLSON 6 0 " x 3 0 " 
G a r a n t i e d un o n contre les dé fau ts de matér iaux et de 
fabr icat ion Un modèle sobre, aux dqnes e leqantes Deux tiroirs 
à dossiers e t deux tiroirs de r a n g e m e n t , un panier a crayons 
o trois compart iments. Serrure incluse. Brun et teex, a m a n d e et 
noyer , noir e t noyer. Prix cour. Wi l l son 5 2 1 9 9 5 

Pnx spécial 
ch 

CLASSEUR DEUX TIROIRS 
Classeur format léga l , a *ec serrure U n e 
superbe focon de ronger les travoux scolaires, 
les foctures et le courrier, etc. Les tiroirs glissent 
en douceur et e n silence. Profondeur 2 4 ' " , 
hauteur 2 9 V i " (environ) Choix de brun ou 
a m a n d e . Prix cour. Wi l lson 5 8 4 . 9 5 

GARANTIE 
Tous les bureaux Wi l lson sont fabr iques a u 
C a n a d a , pour Wil lson exclusivement, avec 
des normes d e qual i té très sévères. Tous les 
bureaux sont garant is un a n contre les 
défauts d e matér iaux o u de fabr ica t ion . Les 
nombreuses outres caractéristiques 
spéciales font des bureaux Wil lson le 
meilleur achat qui soit. 

1 FAUTEUIL INCUNABLE EXPRESS 
Un fauteui l confor tab le , à prix fort a g r é a b l e a I occasion 
de N o e l . Siege et dossier rembourres de mousse épaisse 
Recouvrement d e vinyle faci le d 'ent re t ien , siege en tissu 

| brun ou b e i g e . Pr i i cour. Wi l lson 5 8 7 . 9 9 

Prix spécial 
c h . (J. 

BUREAU MINISTRE 
WILLSON 5 4 " x 2 4 " 
Deux spacieux tiroirs de 
rongement et deux tiroirs 
o dossier Barre d e 
verroui l lage dissimulée. 
Brun avec dessus teck ou 
a m a n d e avec dessus 
noyer G a r a n t i e d e 1 a n . 
Prix cour Wi l l son 5 1 8 9 . 9 5 

W Wil lson 
Place B o n a v e n t u r e 

3 8 9 ouest, rue Saint-Jacques 
2 0 2 0 , rue Université 
Place Alexis-Ninon 
Carrefour Laval 
Promenades St-Bruno 
Place Vertu 
Place N e w m a n LaSalle 

861< 
849-
8 4 5 -
9 3 7 
681 
461 
337< 
363 

1578 
5761 
5264 
3579 
•6427 
•1112 
7312 
•4804 L ™ 5 

Willson Office Special ty Ltd Ltee 

t f 
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Des élections 
référendaires 

A 13 

La propos i t ion d ' é l e c t i o n s 
référendaires rendue publi­

que hier par l'exécutif régional 
du Par t i québécois de Montréal-
Ville-Marie va peut-être fournir 
un i n t é r e s s a n t sujet de d i s c u s ­
sion aux m e m b r e s du Consei l 
na t i ona l du pa r t i les G et 7 dé ­
cembre prochain. Mais pour peu 
que le gouvernement fédéral, la 
Cour s u p r ê m e du C a n a d a ou le 
Par lement bri tannique impose 
quelque délai à la réalisation du 
projet Trudeau de r a p a t r i e ­
m e n t u n i l a t é r a l de la c o n s t i t u ­
tion, il s 'agira tout au plus d'un 
exercice purement académique . 

En suggérant au premier mi­
nistre Lévesque de déclencher 

des élections générales qui por­
teraient sur la souveraineté-as­
sociation, les dir igeants péquis-
tes de Ville-Marie posent en effet 
deux cond i t ions à la r e m i s e en 
pleine lumière de l'option mise 
en veilleuse présentement : que 
la Cour suprême reconnaisse la 
constitutionnalité de la démar ­
che entrepr ise par Ottawa et que 
le g o u v e r n e m e n t b r i t a n n i q u e 
accède à la demande de M. Tru­
deau. 

Un exercice purement 
académique 

Or, si on t ien t c o m p t e du 
t e m p s que m e t t r a v r a i s e m b l a ­
blement le plus haut tr ibunal du 
C a n a d a à se p r o n o n c e r et aux 
d é b a t s que l i v r e r o n t poss ib le ­
ment les par lementa i res britan­
n iques a v a n t de r e t o u r n e r au 
C a n a d a l 'Ac te de l ' A m é r i q u e 
b r i t a n n i q u e du Nord , il e s t fort 

Trudeau sera à 
Montréal dimanche 

OTTAWA (PC) — Le pre ­
m i e r m i n i s t r e du C a n a d a , 

M. P i e r r e T r u d e a u , p r e n d r a la 
p a r o l e à l ' occas ion d 'un dé j eu ­
ner-bénéfice du Par t i l ibéral le 
30 novembre à Montréal . 

Le bureau du premier minis t re 
a c o n f i r m é la nouve l l e h i e r en 
soulignant que M. Trudeau t rai­

tera vra isemblablement des po­
litiques constitutionnelle et éner­
gétique de son gouvernement . 

La dernière visite du premier 
m i n i s t r e T r u d e a u au Québec 
remonte au 10 octobre alors qu'il 
prononçait un discours devant la 
Chambre de commerce et d'In­
dustrie du Québec métropolitain. 

possible que le premier ministre 
Lévesque soit contraint d 'appe­
ler une élection générale avant 
que l ' i r rémédiable ne soit surve­
nu. Auquel cas , selon la proposi­
t ion du PQ de Mon t r éa l - Ville -
Marie , il ne saura i t ê t re question 
de faire de la souveraineté - as­
soc i a t ion l ' en jeu p r inc ipa l du 
prochain scrut in. 

E n a t t e n d a n t , la propos i t ion 
pub l i ée h ie r , et dont LA P R E S ­
S E l iv ra i t l ' e s s e n t i e l d a n s son 
édition de samedi dernier, aura 
au moins p e r m i s de c o n s t a t e r 
q u e , si les m i l i t a n t s de Ville-
M a r i e ne s o u s c r i v e n t p a s for­
mel lement au souhait de décla­
ration unilatérale de l'indépen­
dance du Québec mise de l 'avant 
p a r l 'avocat québécois Guy Ber­
trand/ ils s'affichent néanmoins 
c o m m e résolument souverainis­
tes. A condition toutefois que la 
m a j o r i t é des é l e c t e u r s les ap­
pu ien t en ce sens à l 'occas ion 
d 'une élection. Ce qui, six mois à 
p e i n e a p r è s le r é f é r e n d u m , ap­
para î t , c 'est le moins qu'on puis­
se dire, hautement problémati­
que. 

Marie Charest 
veut revenir 

L ' i n t e n t i o n m a n i f e s t é e p a r 
l 'ancien leader par lementa i re de 
l'Union nationale. Maurice Bel-
lemare/ de fa i re un r e t o u r en 
po l i t ique si sa s a n t é le lui per­
met , n 'enchante pas du tout les 
suppor teurs de Marie Charest/ 
ex-secréta i re du député de John­

son et candidate dans cette cir­
consc r ip t i on lors de l ' é l ec t ion 
part iel le du 17 novembre . Cette 
dernière n'entend pas laisser sa 
place à Maurice Bel lemare si ce 
d e r n i e r déc ide de r e v e n i r com­
me c a n d i d a t dans c e t t e c i rcon­
sc r i p t i on qu ' i l a r e p r é s e n t é e à 
l 'Assemblée nationale de 1974 à 
d é c e m b r e de l ' a n n é e d e r n i è r e . 
Mar ie Charest/ a p r è s a v o i r 
o c c u p é le pos te de s e c r é t a i r e 
p a r t i c u l i è r e de ce d e r n i e r pen­
dant sept ans . vient en effet d'ê­
t r e n o m m é e au b u r e a u du nou­
veau l e a d e r p a r l e m e n t a i r e de 
P U N , Serge Fontaine, d é p u t é 
de Nicolet-Yamaska qui a rem­
placé récemment à ce poste son 
co l l ègue de R i c h m o n d , Yvon 
Brochu, qui a a n n o n c é son r e ­
t rai t , pour des raisons personnel­
les, de la vie politique active. De 
plus , Mar ie Charest qui s ' e s t 
c l a s s é e t r o i s i è m e lors des pa r ­
t i e l l e s de J o h n s o n avec plus de 
4,000 voix, entend à nouveau ê t re 
candidate lors des élections gé­
n é r a l e s p r é v u e s pour le pr in­
temps . Elle continuera d'ail leurs 
à f a i r e du «bureau de comté» 
d a n s la m u n i c i p a l i t é d 'Acton 
Vale. 

Autre opposition 
à Trudeau 

Comme il fallait s'y a t tendre , 
le Mouvement Québec França i s 
s ' oppose au p ro j e t T r u d e a u de 
r a p a t r i e m e n t u n i l a t é r a l de la 
constitution canadienne. 

D a n s un m é m o i r e p r é s e n t é , 
h ie r , à la p r e s s e e t r e m i s lundi 
au p remie r minis t re Lévesque, 
le MQF dénonce plus particuliè­
rement la menace que, selon lui, 
la réforme proposée fait planer 
sur la constitutionnalité de la loi 
101. Sou l ignan t que la Cour su­
p rême du Canada a déjà fait s 'é­
c r o u l e r tout un pan de la poli t i­
que linguistique du Québec, les 
a u t e u r s du m é m o i r e a f f i rmen t 
que la bilinguisation institution-

Notre mythe local 

"Le surhomme 

d'Outremont" 

nelle prévue par le plan Trudeau 
e n l è v e r a i t au Québec un de ses 
pouvoirs essentiels pour assurer 
sa survie culturelle. 

Autorité exclusive 

du Québec 

Les membres du MQF exigent 
q u ' a v a n t d ' ê t r e a d o p t é e p a r 
Londres, la proposition du gou­
v e r n e m e n t fédéra l d e v r a i t au 
minimum «reconnaître l 'autori­
té exclusive du Québec en matiè­
re d ' é d u c a t i o n , de l angue et de 
culture» et abolir l 'art icle 133 de 
la constitution actuelle au profit 
des m e s u r e s p r é v u e s p a r la loi 
québécoise sur les langues offi­
cielles et invalidées par la Cour 
suprême. 

Interrogé quant à la possibilité 
que le m o u v e m e n t qu ' i l r e p r é ­
sen t e r e p r e n n e le g e n r e d ' a c ­
t ions c o n c r è t e s et p o p u l a i r e s , 
c o m m e des m a n i f e s t a t i o n s pu­
b l iques , qui ont fait sa r e n o m ­
mée lors des débats sur la loi 63. 
il y a une dizaine d ' années . Guy 
Bouthiller a indiqué qu'à l'heu­
re actuelle, la campagne se limi­
te surtout à la diffusion de textes 
v i san t à s e n s i b i l i s e r la popula ­
tion et à la collecte de s ignatures 
de la pétition publique organisée 

sous l'égide du groupe Solidari­
té-Québec. 

Est pris qui 
croyait prendre 

Plus de 10,000 copies de cette 
«carte postale» circulent présen­
t emen t d a n s le c o m t é de l 'As­
somption, où le candidat libéral 
André Ouellette ( p a s celui 
d'Ottawa) va tenter de déloger 
le m i n i s t r e des F i n a n c e s . Jac­
ques Par izeau. C o m m e le ha­
sa rd peut fa i re bien les choses , 
c'est ce même monsieur qui est 
le directeur de la Commission 
scolaire Le Gardeur, qui a dé­
légué 11 personnes au congrès du 
«National Education Board». à 
Las Vegas, qui s 'est malheureu­
semen t t e r m i n é t r a g i q u e m e n t 
pour deux personnes. Normale­
ment , lors de ce g e n r e de con­
grès, les commissions scolaires, 
quand el les le font, dé l èguen t 
deux ou trois personnes: André 
Ouel le t te es t donc m a i n t e n a n t 
p lacé d a n s une s i t ua t i on plutôt 
délicate pour suggérer aux élec­
t eu r s de se d é b a r r a s s e r «de 
l 'homme de fi milliards.. .» Sur­
tout que les d é b o u r s é s de Ja 
c o m m i s s i o n s c o l a i r e pour ce 
cong rè s sont de l ' o r d r e de 
$10,000... 

t l • KENWOOD • SANYO • AUDIO-TECHNICA • TilEC • RCA • TDK • CRAFTMAH • PANASONIC • FISHER • 

MAGNÉTOPHONE 

TECHNICS, PIONEER. 

AXAI, SANYO. FISHER, 

TOSHIBA. PANASONIC, etc. 

CASSETTES 

AVEC 

DCHBY 

n partir ck 

95 *169 
CASSETTE 60 MINUTES 

ENSEMBLE DU MOIS... 
5, ansujL 

à partir de: 

VIDÉOCASSETTE 6 HRES 
Vendu à la dourcme 
*eu!#»menf 

fctKfcdételwçg.: $36.95 

J18! 

PRIX SPECIAL 

CERWIN 
VE6A 
Grand special 
Carwin Vego 

SUR PLACE 
SEULEMENT 

ENSEMBLE STÉRÉOPHONIQUE 
DE HAUTE QUALITÉ 
COMPRENANT: 

Récepteur stéréo Sansui, modèle R 

50 de 90 watts RMS, total ovec 

distorsion harmonique de 0 .09% 

Toble tournante Akai, mo­

dèle APB-10, manuelle, 

avec cartouche mognétique 

AT-13 incluse. 

2 haut-parleurs à 3 voies 

Executive, modèle 50, de 

1 20 watts RMS total 

35^ TABLES TOURNANTES^ 
Y**) AKAI. MODELE APB-10 

Tattft ncrW« ît< caflovd* ~*3AT I '1 

SAUCKRDE 

BON PRIX 

V A * / * , 

12] TABUS TOURNANTES 
I AKAI, MODELE APB-10C 

Tab* tom»-artoma*Qu« o*c corTv;.-» *oçn»* 

SAUCIER DE 

BON PRIX m . 

Technics 
DIRECT 

DRIVE 

*435 M 

Table tournante 
Techmct, mode!*» 
SL3350, direct 
drive, complète­
ment automati­
que avec cortou 
che mogoétiaue 
Awdo-Technico, 
modèle A M IB 
inclut*. 

, ÉfrAféi 

14 ] TABLES TOURNANTES 
AKAI, MODELE APft-347 UNTTE 

.SAUOaOEBONPR'X 

• Overtime 
• AeQuartz 
• CefflpWtvfl v ° 

(Mtumariqut 

• S*obo»copt 

(M] Sélectavision 
\ Moonétophone o cassette^ 

. I*? de 6 neuve» 
g } " " 'i Modèle VOT 6O0 

• >.>•.•:« a 6 heures d'ewegi»fre-
m*nt U K une seule cotiefle. 

• Programmateur électronique OV 
7 |t»urs 

• formation électronique 
VMF/UMF à touches. 

• Télécommande de pause/sélec-
'ion d*s canaux. 

• Indejoge olectronque de pro­

grammation. 
• 'ndicateur de defilement a m-

le*rupteur mémotre 
• Commutation automatique 

T W C R 

3 ÉCHANTILLONS 
DE PLANCHER 

Prix suggéré 

$1 ,895 .95 

EN GRAND SPÉCIAL 

mi 

SPÉCIAL POUR 
L'AUTOMOBILISTE 
ÛD P IONEER 

lemt y AAVTM iteréo rVme>, modfi* 
m 9000 atc orpï d» 40 «orti IMS * 2 ho*-
parWi o 3 *o«i. 

=$399 95 

nc/i v h s 

Prix de ttfteê 

wgg.: (3.449 90 

SAUCIER CE 

B O N PRIX 

MognétOKOpe portatif 
programmable à cas­
sette! de 6 heures et 
olimentation triple. Ca­
méra v«dèo-<ouleur 
avec room couleur a 
focole variable. 

«1,998 50 

i | Or) P I O N E E R 

Utov*** Power. v>t»fc AM/fM »>« o»w*' 
fro. *«dri« RM J53 TobW «aman* Ai». API 
20M*»owto»ara« o-*c co-oxtn "vc*e*o* 
AT-13 et 2 ko****** Cl 35 o 3 »«t 

S A U C I E R D E $QQQ95 
BON PRIX GW 

Or) P I O N E E R Technics 

teen** iiereo Ptone», «*S* SX-6M rW 60 
•otntMS Tpbétogmo-e Ai*. AP*A R)|«i«» 
lotnc'̂ ue <r« car*»**» •"ugr**i&j* AT 13 •* 2 
heuseaiwr S£25Co 2 te i à» H M l • W5 » ^ 

SAUCIER DE $ 

DON PRIX ftf<Jil 

&6U*MI inao C O M W O M T : 

• U t * * * Oèvo T«ctnrt. mké SA-500 de 110 
«otnKMSMd 

• TebW Aka. «odé Af».20. imon» 
e a t f ewc<eile»d<e»f4î AT-l3 

• 2 kauSfarWi AwdtoHicw. MOO«4* A 295 C 3 
«oei)2 .à» 150 —•\9*S**> 

SAUCIER DE 

BON PRIX 

$74995 

e»eo AM/TM Saw. noéé» 170 et 
130 ««h MM mi «Me i w m » * Akei. e» 
dab AP420 WKKX*^C*»^-« am ovtade 
• •p l l l i AT 13 ei 2 keVooWt C-55 e 
4 ^ n d i iôC-

OtANOSPÉO^ 
S A U C I E R 

ET PLUSIEURS AUTRES G R A N D S SPECSAUX EN M A G A S I N 
P»OflTI2 OIS AVANTAGES CMAtCIX M A S T , B * M l " 

QUI i M SAUCIER UICTBONIOUI ITtl VOUS Of F«i W W CHARGI M COTE 
.CtlOIT Off IRT. 

-CREDIT ACCEPT! . 
.POSSIBILITE DE CREDIT. 

s TÉLÉCOULEUR A U N SAUCIER DE B O N PRIX 

SUR PLACE SEULEMENT 
PROJECTEUR COU­

LEUR AVEC ECRAN 

GEANT 0C 62 ' H 

QUANT: MEUBLE 

CABINET POUR 

I V , LENTILLE 

AVEC SUPPORT DE 

LUXE ET TELECOU-

IEUR PANASONIC 

Mercredi 9 h à 5 h p .m. 

Jeudi, vendred i 9h a 9 h p .m. 

Samedi 9 S a 5 h p .m. 

D i m a n c h e 10 h a 4 h p . m . 

1 3 5 1 B, b o u l . A m p e r e , Boucher vi l le 

T é l . : 527 -1353 
L ' e n t r e p ô t est f e r m e le d i m a n c h e 

h <<•• vous sur l'enseigne •Gregg • (voyez la curie) 

SB | 

1/18 g 
j TIANSCANADfENNE 

MONTREAL 
PONT TUNNEL 
L-H.-UFONTAINE 

DE NORMANDIE 

1351 B, AMPÈRE, 
BOUCHERVILLE 

ROUTE 20 QUEBEC 

i 
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SU 

Y'A DU PEPSI À PETIT PRIX CHEZ DOMINION 

W . W . A\«.V.S-

P I 

m. Kmm^ 

mm 

I pi ' t 

Si 

f 5 

PEPSI ET DIET PEPSI 
. . . LE CHOIX DU 
BON GOÛT 
À BON COÛT! 

BOUTEILLE CONSIGNÉE 
(PLUS DÉPÔT) 

CARTON DE 6 BOUT. 
DE 750 ml 

PRIX SPÉCIAL! 

NOUS NOUS RÉSERVONS LE DROIT DE LIMITER LES QUANTITÉS! 
Prix en vigueur jusqu'à la fermeture le mardi 2 décembre 1980 dans tous les Supermarchés Dominion 

de la région de Montréal (sauf, St-Bruno, Beloeil. St-Jean. Chàteauguay et Valley field) 
Los supermarchés Dominion Limitée 
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VOUS Y TROUVEREZ 
NOTRE CIRCULAIRE 

REMPLIE D'AUBAINES 
COMME CELLES-CI! 

ROTI DE 
PALETTE 
COUPE ORDINAIRE 
DE BOEUF 
CANADA CATÉGORIE A 

PRIX SPÉCIAL! 

BONI 

ROTI DE 
COTES CROISÉES 
DE BOEUF 
CANADA CATÉGORIE A BONI 

NUTRITION 

PRIX SPÉCIAL! 

BANANES 
DES TROPIQUES 

9 
BONI 

PRIX SPÉCIAL! 

JUS DE 
TOMATES 
DE FANTAISIE 
DOMINION 
BTE 48 OZ LIQ. 

PRIX SPÉCIAL! 

BONI 

CERTIFICATS-CADEAUX DOMINION 
Les certificats-cadeaux Dominion se donnent très bien à Noël 

et en toute occasion. Ils sont offerts en coupures de $1, $5, ou $10. 
Vous aurez plus de détails en vous adressant à votre gérant ou en 
téléphonant au (514) 343-3041. Nous serons heureux de vous aider. 

NOUS NOUS RÉSERVONS LE DROIT DE LIMITER LES QUANTITÉS 
Prix en vigueur jusqu'à la fermeture le mardi 2 décembre 1980 dans tous les Supermarchés Dominion de 

L'île de Montréal, Laval, StJean, Rive-Sud, Repentigny, Joliette, Rosemère, St Eus tache, St • Jorôme, 
S te-Agathe. Lachu te, Chàteauguay et Valley field. 

Les Supermarchés Dominion Limitée 

ominion en a 
des bonnes choses! 

DÉCISION DE LA COUR D'APPEL 

Désourdy Construction 
ne pourra exploiter sa 
carrière de Saint-Jean 

i 

L a c o m p a g n i e D é s o u r d y Cons t ruc t ion , 
qui, il y a deux ans, avai t obtenu un man­

damus forçant les au tor i tés m u n i c i p a l e s de 
Saint-Jean à lui accorder le permis nécessaire 
à l 'exploitation d'une carr ière , sur des terrains 
achetés en 1962, ne pourra mettre cet te opéra­
tion en branle. 

Dans une décision unanime, en effet, les ju­
ges Crète, Bisson et Kaufman, de la Cour d'ap­
pel, viennent d'annuler le jugement préalable­
ment rendu en Cour supérieure, et qui se repo­
sait sur les dro i t s p ré tendument acqu i s par 
Désourdy, avant qu'un règlement de zonage ne 
vienne prohiber une carr ière dans ce secteur 
de Saint-Jean. 

Selon la théorie développée au fil des années, 
les droits d'un justiciable ne peuvent être ainsi 
affectés par un règlement de zonage adopté à 
la suite d'un début d'exploitation. 

M a i s , de sou l igner le j u g e Bisson , e n c o r e 
faut-il que cette mise en oeuvre ait é té sérieu­
se. 

Dans ce cas-c i , tout ce que la c o m p a g n i e 
a v a i t fa i t , a v a i t é té d ' e n l e v e r du « m o r t - t e r ­
r a i n » sur une par t i e in f ime du v a s t e t e r r a in 
acquis, quelques années après son achat. 

Selon Désou rdy , ces t r avaux lui avaient 
alors coûté entre $8,000 et $10,000, cependant 
que les représentants de la vi l le ont plutôt éva-: 
lue ces déboursés à $2,000 ou $3.000. 

Et ce n 'est qu 'en 1974, par la suite, que la 
compagn ie a v a i t c o m m e n c é ses d é m a r c h e s 
pour obtenir un permis d'exploitation à la fois 
du Service de protection et de l'en\ ironnement 
du Québec, puis de la vi l le e l l e -même. 

Mais déjà, en 1968, le règlement de zonage 
prohibant telle entreprise à cet endroit avai t 
été adopté. 

Le tribunal r appe l l e que M . R a y m o n d Dé­
sourdy a lui-même admis que cette exploita­
tion requérait un investissement d'environ .SI 
million. 

Conséquemment. de dire le juge Bisson. il y 
a aucune commune mesure entre les travaux 
exécutés en 1%;* ou 1964 et ceux qui devaient 
être faits pour exploiter une carr ière . 

Il n 'y a donc pas eu t e l l e e x p l o i t a t i o n . Et 
pour qu ' i l y ait droi ts acqu is , il ne suffit pas 
seulement d'une intention. Il faut une mise en 
oeuv re r é e l l e , m ê m e si c 'est sur une é c h e l l e 
réduite. 

Ce qui n'est pas le cas ici. 

Condamné trop 
souvent pour 
s'en souvenir 

Devant les tribunaux c o m m e ailleurs, il 
suffit a p p a r e m m e n t de p r end re 

l 'habitude.. . 

Et c'est ce qu'a réussi le jeune B. L e Growe , 
qui hier, comparaissait devant le j uge André 
Chaloux sous l'accusation d 'avoir endommagé 
l 'automobile d'un Montréalais, dans le centre-
v i l l e . 

For t malheureusement pour lui, le plaignant 
é ta i t e n c o r e au poste de p o l i c e , pour po r t e r 
plainte, lorsqu'il y fut amené par des agents. 
Et il fut donc identifié sur place. 

Devant la cour, son procureur insista pour 
obtenir un cautionnement, en soulignant qu'il 
ne s'agissait que d'un méfait , et pour un mon­
tant de moins de $200. 

L e ven t tourna toutefois fort r a p i d e m e n t 
lorsque le procureur de la couronne exhiba au 
tribunal les antécédents du prévenu, et. sur­
tout sa feu i l l e de route pour 19S0seuiement . 
montrant six condamnations différentes en dix 
mois. 

Là encore, l 'avocat de la défense voulut sug­
gére r qu'il ne s'agissait que de délits minables. 

L e j u g e Chaloux haussa toutefois r ap ide ­
ment le ton en soulignant que ces condamna­

tions à la demi -douza ine c o m p o r t a i e n t deux 
ef f rac t ions dans des maisons d ' h ab i t a t ion 
(punissables par la détention à v i e ) , deux vols , 
une plainte de voies de faits avec intention de 
voler, et finalement un autre méfait . 

S'adressant au prévenu lui-même, le magis­
trat lui demanda s'il se rappe la i t bien a v o i r 
subi toutes ces condamnations. 

« N o n . rép l iqua- t - i l . j e sais que j ' a i eu des 
sentences ici et là, mais dire le n o m b r e . . . ? » 

A nouveau, son p rocu reu r soumit que s ' i l 
n'avait eu que de courtes peines, ce devait ê t re 
parce que les cr imes reprochés n'étaient pas si 
sérieux que cela. 

Outré, cette fois, le juge souligna que ce n'é­
tait pas pa rce qu'un j u g e , ou deux, ou t r o i s , 
n'imposent que des châtiments légers, a repe­
tition, qu'on doive laisser en liberté un jeune 
homme qui se fout de la propriété des gens, qui 
l 'endommage ou la vole à l 'envie, six fois par 
année, et qui va m ê m e jusqu'à assommer les 
gens dans la rue. 

Et le jeune homme, c o m m e de bien entendu, 
se vit refuser tout cautionnement jusqu'à son 
procès. 

La pomme de terre du Québec 

votre 
Cueillie chez nous, 
les voyages qu'elle subit sont courts: 
la qualité et la fraîcheur 
se conservent mieux. 
Qualité et fraîcheur= 
saveur supérieure 

m 

SE . . . „ 

••.•'••'.•'•v. 

LA POMME 
DETtRRE 
JARDIN 
XJ QUÉBEC 

Gouvernement du Quebec 
Ministère de l'Agriculture. 
des Pêcheries et de l'Alimentation 

• 
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Suspendu trois jours 
pour avoir refusé de 
répondre à son patron 

Suspendu pour trois jours, 
parce qu'il avait refusé de 

répondre à un questionnaire que 
lui avait soumis son contremaî­
tre à la suite d'une manifesta­
tion des cols bleus devant l'hôtel 
de ville de Montreal. Un emploé 
municipal. M. Paul Bigras. de­
vra «perdre ces t ro is jours». 
C'est la décision que vient de 
rendre le juge Marc Brière, du 
Tribunal du travail. 

M. Bigras en avait appelé de la 

décision d'un commissaire du 
travail qui avait déjà décidé 
que, dans les cisconstances, cet­
te suspension ne pouvait être 
mis sur le compte de ses activi­
tés syndicales, et que le fait de 
ne pas répondre aux questions 
de son supérieur ne constituait 
pas un simple prétexte, dans les 
circonstances. 

Le juge Brière déclare donc 
que la preuve ne révèle aucune 

EXIGEZ DES SPÉCIALISTES 
POUR RÉAMÉNAGER VOTRE 

SALLE de JEU 

JT1 • • 

i 
I 
I 

s. 

G A R A N T I E : 

Nos 22 ans d'expérience en 
rénovation et notre solvabi­
lité financière sont vos meil­
leures garanties. 

COCHEZ LA CASE APPROPRIÉE 

menuiserie 

• grenier • toit • travaux 
• mansarde J bureau 
Q salle de jeu • cuisine 
Q salle de bains 
D autres travaux de rénovation 

XETROroiMIN 
RÉNOVATION DE MAISON 
4058 ouest, rue Jean-Talon 

Heures Dimanche de 1 lh à 17h 
Lundi, mardi, mercredi de 9h à 18h. 

d'ouverture: Jeudi, vendredi de 9h à 20h. Samedi de 9h à 16h. 

Pour une consultation gratuite à domicile 482-0600 

le Salon du Livre 
de Montréal 1980 

discrimination de la part de la 
ville à l'endroit de l'appelant. 

Les autorités municipales ont 
décidé de faire enquête, auprès 
de leurs employés, sur leur pres­
tation de travail ce jour-là, et de 
sévir contre tus ceux qui avaient 
refusé de répondre au question­
naire qu'on leur avait présenté. 

Le magistrat ajoute que, selon 
la jurisprudence établie, il n'y a 
par ailleurs pas lieu de tenir 
compte de la sévérité de la sanc­
tion, si ce n'est pour en dégager 
une présomption à l'effet quç 
celle-ci ne serait pas véritable­
ment imputable à la cause allé­
guée. Ce qui n'a pas été démon­
tré dans ce cas. 

Il va sans dire que la décision 
du juge Brière va s'appliquer 
aux nombreux cas du genre qui 
s'étaient produits é ce moment-
là. 

$44,000 refusés pour 
un nez qui n'aurait 
jamais été fracturé 

Une jeune fille qui avait ré­
clamé $41,000 de sa contre­

maîtresse et de la fabrique de 
lingerie pour qui elle travaillait, 
à la suite d'un «party de Noël» 
apparemment fort... tumul-

L É O P O L D L I Z O T T E  

tueux, en sera quitte, avec ses 
parents, pour défrayer mainte­
nant les frais de cette poursuite 
que le juge Samuel S. Bard, de la 
Cour supérieure, vient de décla­
rer mal fondée. 

La réclamation de la jolie 
Carole C. reposait principale­
ment sur l'affirmation que sa 
patronne lui avait brisé le nez, 
en lui décochant à la figure plu­
sieurs coups pour la calmer, au 
moment où elle faisait une crise 
d'hystérie. Et ce parce qu'elle 
croyait qu'une de ses compagnes 

de travail, mêlée à un incident 
préalable, allait mourir. 

En fait, on avait décidé de 
transporter cette dernière à l'hô­
pital, et c'est ce qui faisait crier 
la jeune Carole à «fendre l'âme», 
selon les témoins. * 

Dans les circonstances, sa 
contremaîtresse utilisa ce qu'un 
médecin devait décrire comme 
l'un des traitements de choc re­
commandés en telles circonstan­
ces. Soit un gifle. L'autre étant 
la douche froide, évidemment 
peu disponible dans les circons 
tances. 

Le point déterminant de l'af­
faire, toutefois, c'est l'absence 
de preuve, dans le dossier médi­
cal, d'une fracture du nez, com­
me prétendu. 

Le chirurgien d'office, à l'hô­
pital, avait plutôt représenté que 

l'intervention qu'il avait prati­
quée était généralement appelée 
«septochrinoplastie», de corriger 
une déviation ou une obstruction 
nasale. 

Déviation et obstruction qui 
n'étaient apparemment pas ré­
centes, puisque, deux ans plus 
tôt, une autre radiographie prise 
quand la victime avait reçu un 
ballon sur la mâchoire, les avait 
montrées. 

Interrogés en cour même, plu­
sieurs témoins avaient pour leur 
part souligné que le nez de la 
jeune demoiselle, à part de pré­
senter quelques égratignures 
dans son voisinage, était tout 
aussi dévié avant qu'après la 
gifle de la contremaîtresse, ap­
pliquée selon les «règles de l'art» 
soit à main ouverte et non à 
poing fermé. 

' é 
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Les nouveaux électroménagers 
g x . ' chez Simpsons 

Robuste et pratique 
aspirateur vertical 

s. 

I À* 
ml 
m 

-il 

m} . • 

x i Prix Simpsons 

m m :w I m m M 1 2 9 99 

A. Voici un aspirateur effi­
cace conçu pour tous vos 
travaux de nettoyage. Mo­
dèle à 2 vitesses, manche 3 
positions, pare-chocs. Poi­
gnée agrippante, ouverture 
sur le dessus pour changer 
le sac à poussière. Solide 
carter ABS. Cordon 18'. 
Modèle 9200. 

Aspirateur avec «Powerhead» 
B. Barre'brosse de battage pour 
nettoyage en profondeur! Réglage 
automatique pour longueur de mè­
ches. Pare-chocs. Carter en acier 
estampé. Cordon 15'. Comprend 
3 accessoires de nettoyage. Mo­
dèle 8200. 

Prix Simpsons 

169 99 

r 
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Place Bonavenbure 
du 2 5 au 3 0 novembre 

Un grand spectacle 
à ne pas manquer! 
• Plus de 100 000 titres à découvrir; 

• cinq grands thèmes à explorer: les auteurs, 
la fabrication et l'illustration, les livres 
pratiques, la bande dessinée, l'histoire du 
Québec; 

• plusieurs lancements, des conférences, des 
projections; 

• des coupons-rabais d'un dollar à l'achat de 
volumes; 

• tirage_des plus beaux livres du Salon; 

• et beaucoup, beaucoup d'autres choses... 

Les appareils «Beaumark» 
qui portent ce sceau vert, ont 
été mis à lépreuve au point 
de vue qualité et ont été éva­
lués par les laboratoires 
d'essai de la Fondation Ca­
nadienne de Recherche du 
Commerce de détail. 

Tous les appareils «Beau-
mark» portent une garantie 
écrite incluse avec le manuel 
destructions. Service d'ex­
perts assuré à l'échelle du 
Canada. 

Rayon 371. au sixième, 
centre-ville. 

Aussi à Fairview, Anjou, 
Laval et St-Bruno. 

Aspirateur 
manuel 
Prix Simpsons 

64 9 9 
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C. Carter en acier es­
tampé ABS, cordon 15. 
Comprend 3 accessoires: 
suceur plat, brosses pour 
épousseter et pour meu­
bles capitonnes. 
Modèle 7000. 

Machine à 
coudre 
Prix Simpsons 

239 9 9 

D. Machine à coudre bras 
libre comprenant les ca­
ractéristiques suivantes: 
choix de 7 points dune 
longueur de 4mm, griffe 
escamotable pour ravau­
dage, guide-boutonnières 
incorporé et contrôle au 
pied. Construction en alu­
minium moulé. Modèle 
3300. 

Venez, écrivez... ou composez 842-7221 jour et nuit 

Ouvert de 
19hà22hlefc8, 10hà22hlea9, 
I2hà22h les26 ,a7e t28 , lOh à 18hle30. » 

I LE CRISTAL DE HONGRIE CHEZ SIMPSONS 
En raison de circonstances indépendantes de notre volonté, le 
maître-graveur Szombathelyi qui devait faire des démonstrations 
de taille du cristal de Hongrie à partir d'aujourd'hui mercredi le 
26 novembre, sera au cinquième étage chez Simpsons en ville 
seulement jeudi et vendredi les 27 et 28 novembre de 11 h à 14h 
et de 17h à 19h ainsi que samedi le 29 novembre de 11 h à 14h. 
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DÉCISION DE LA COUR SUPÉRIEURE 

Le «compte» 
olympique 
grossit de $225,194 

Mais, après étude du dossier, le juge Ree­
ves en vient à la conclusion que ce contrat de 
sous-traitance ayant été rédigé selon la formu­
le agréée par l'Association canadienne de la 
construction, la RIO, la véritable propriétaire 
des installations de la rue Sherbrooke, ne peut 
se soustraire à ses obligations. 

Pour un montant réduit qui sera cependant 

Et ça continue... 
A mesure que le temps passe, le grand 

« c o m p t e » o lympique , au lieu de s 'estomper, 
grossit. 

Et hier, il s'est alourdi de quelque 
$225,194.38, à la suite d'une décision rendue par 
le juge Paul R e e v e s , de la Cour supérieure, 
dans un litige mettant aux prises les sous-en­
trepreneurs Potenco Inc. et Canadian B B R , , 
Limited, qui avaient effectué des travaux de grossi, on le devine bien, par es intérêts exigi-
précontrainte, lors de la construction du gros b l e s d e p u , s 1 m s c r , P l , o n d e c e t t e Poursuite, 
oeuvre du vélodrome. 

C'est contre Charles Duranceau L i m i t é e 
que la poursuite initiale avait été prise, mais 
cet entrepreneur s'est lui-même rabattu, si 
l'on peut dire, sur la Ville de Montréal, et celle-
ci, à son tour, a appelé la R é g i e des installa­
tions olympiques en deuxième garantie. 

Et c 'est cel le-ci qui, f inalement, devra 
payer, dans ce cas, sinon les pots cassés, tout 
au moins le béton coulé et les services rendus 
par ces deux firmes. 

Au départ , c 'est une somme de $300,000 
qu'el les avaient réc lamée , mais suite à cer­
tains ajustements et aux transferts de certains 
crédits, le montant initial avait été ramené à 
$259,480. 

Devant la cour, certains i tem part icul iers 
devaient être contestés comme étant grossiè­
rement exagérés. 

fiducie populaire 
pour votre intérêt! 

dépôt 
garanti 
Un placement extrêmement sûr dont le taux 
d'intérêt est garanti de la date d'émission du 
certificat jusqu'à son échéance et ce. sans frais 
d adhésion, de gestion ou de fermeture. 

Renseignez-vous sur notre gamme complète 
d'échéances et de taux 

% 
1 an -

(intérêts versés annuellement) 

Une institution des Caisses Desjardins 

1405. boul. Henri-Bourassa est 
Montréal, Quebec H2C 1H1 

(514)382-2282 
Institution inscrite a la regie de i assurance-dépôt du Queoec 

Taui »u,«i è changamant tant préavis" 

VOL D'UNE AUTO CONFIÉE 
POUR RÉPARATIONS 

Un garagiste 
doit rembourser 
$3,454 au client 

Même si le propriétaire d'un garage fait 
s igner à un client une formule le déga­

geant de toute responsabilité, en cas de vol de 
son véhicule, pendant qu'i l s 'y t rouve pour 
réparations, cela ne signifie pas pour autant 
que le propriétaire de l'auto ne peut exercer un 
recours. Et le gagner. 

C'est ce que vient de rappeler le juge Paul 
Robitaille, de la Cour provinciale, en condam­
nant Christin Automobile Inc. de la rue Sher­
brooke, à Pointe-aux-Trembles, à rembourser 
M. Gérald Teasdale, d'Anjou, de $3,454. ~ 

L e véhicule de ce dernier était disparu alors 
qu'il avait été confié à ce garage, pour répara­
tions. 

L'auto, selon la preuve, était stationnée à 
l ' extér ieur de l 'é tabl issement , et normale­
ment, les clefs auraient dû se trouver dans le 
bureau, mais on n'a pas établi de façon catégo­
rique qu'elles s'y trouvaient effectivement. 

Ce n'est d 'ai l leurs que lorsque le cl ient a 
réc lamé sa voiture qu'on s'est aperçu de sa 
dispari t ion, les chiens de garde du g a r a g e 
n'ayant apparemment rien «signalé». 

L e juge Robitaille, après avoir souligné que 
tout vol ne constitue pas forcément un cas de 
force majeure, et, pour s'exonérer, un garagis­
te doit tout au moins fournir des précisions ou 
des explications. En cas de doute, d'ajouter le 
magistrat, la loi de la preuve joue en faveur de 
la victime. 

Dans ce cas-ci, conclut-il, il y a eu négligen­
ce grossière de la part de la défenderesse, et la 
clause de non-responsabilité ne peut définitive­
ment pas jouer contre le requérant. 

Il était bien 
dans le bois 
... mais dans 
le bois volé 

Il y a quelques mois, lorsqu'un petit hom­
me à forte moustache, que la police vou­

lait présenter à la cour comme un rat d'hôtel, 
avait affirmé qu'il était plutôt un grand entre­
preneur forestier, tout le monde avait souri. 

À ce moment-là. il avait été appréhendé pour 
avoir soutiré les clefs de pensionnaires de l'hô­
tel Loews La Cité, avenue du Parc, près de la 
piscine de l'établissement, pour aller s'empa­
rer rapidement de leurs va leurs , dans leurs 
chambres. 

Au juge qui devait décider s'il devait ou non 
ê t re remis en l iberté sous cautionnement, il 
ava i t alors représenté que l ' aveni r de son 
commerce, «Les Entreprises forestières Bon-
neau», nécessitaient sa présence continuelle. 

Et, finalement, il avait obtenu de redevenir 
libre, mais à la condition qu'il aille demeurer 
avec le conc ie rge d'un grand building de la 
Côte-des-Neiges, qui devait l 'héberger. 

Hier, par ailleurs, Michael Bonneau est sou­
dainement réapparu devant le juge André Cha-
loux, et pour un délit qu'on n'avait définitive­
ment pas prévu. 

Soit le vol de ... $89,000 de bois, sur un terrain 
appartenant à un avocat montréalais, en bor­
dure du boulevard Gouin, à Pierrefonds. 

Tous le monde ou presque, revenant, ne fut-
ce que partiellement, au chauffage au bois, il 
aurait en effet coupé une bonne part ie de ce 
boisé pour le revendre aux possesseurs de tor­
tues ou de foyers. 

Pendant qu'il était à l'oeuvre, selon la police, 
quelqu'un était venu l 'avertir qu'il ne faisait 
peut-être pas «bien», mais il avait montré à ce 
protecteur bénévole de l ' environnement un 
papier prétendument signé par le propriétaire 
de l'endroit. 

Ce qui aurait été totalement faux, évidem­
ment. La papier comme l'autorisation. 

L e tribunal décidera donc, aujourd'hui, si 
çgtte fois encore ,il pourra «ressortir». ^ 

Bas prix intéressants! 
Deux bons appareils 

» * 4 

signés «RCA» et «Yorx» 
Televiseur-
couleur portatif 
43 cm (18") 
«XL-100» 
de «RCA» 
Spécial Trans-Compagme Simpsons 

4 4 9 99 
1. Le «RoomMate» un excellent téléviseur 
43 cm (18 ) muni du châssis «XtendedLife» 
iOO°o transistorise Contrôle couleur 
automatique Antennes UHF VHF incluses De 
plus tube-image «Super Acculine» a matrice 
noire Coffret au beau fini ton argent Env 62 x 
42 5 x 39 cm ( 2 4 \ x 1 6 1 . x 1 5 ' . ) 
Modèle EER397 

Garantie: 

P'éces et tube-image garantis 3 ans 
3 ans de service à domicile dans la region 
desservie par Simpsons 

Cassettophone 
radio «Yorx» 
Special Trans-Compagme Simpsons 

2. Cassettophone de conception profilée, avec 
radio AM FM a cadran de syntomsation genre 
vernier. Enregistrement 2 façons a partir de la 
radio ou sur «le vif» grâce au microphone à 
condensateur incorpore Arret automatique en 
fin de bande, compteur 3 chiffres Indicateur 2 
façons DEL (diodes lumineuses) pour niveau 
d enregistrement verification des piles 
Commutateur «somme», pause pour montages 
Adaptateur CA (inclus), fonctionne aussi sur 6 
piles «AA« (non incluses) Coffret métallique 
ton argent Env. 12 x 5 7 x 24 cm (5'« x 2'« x 
9'; ) Modèle K3657 

Rayon 395. au cinquième, centre-ville Aussi a 
Fa«rv!ew. Anjou. Lnval et S*-Bruno 

Venez, écrivez., 
ou composez 

842-7221 
jour et nuit 

Accept 

d'autres SPÉCIAUX 
TRANS - COMPAGNIE 
SIMPSONS 

4 » . 

M O 

Veuillez prendre note de cette Vi heure supplémentaire 
pour vos emplettes. Simpsons centre-ville 

ouvert de 9 h à 6 h du soir 
tous les lundis, mardis et wfcrcredis jusqu'au 10 décembre 








